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Résumé
Dans cet article, nous examinons des différences discursives entre cinq stagiaires « forts » et six stagiaires « faibles » après un stage de prise en charge en enseignement secondaire à l’Université Laval au Québec. Ils ont répondu à plusieurs questions semi-ouvertes portant sur la problématique de la gestion de classe et sur leur bilan personnel de réussite ou d’échec au stage. Notre analyse du discours a permis de dégager trois thèmes : la gestion de classe, la conviction et l’attribution. Les différences discursives observées entre les deux groupes suggèrent que les stagiaires forts sont plus proactifs au plan de la gestion de classe, qu’ils sont convaincus de leur choix de carrière et que les attributions causales qu’ils font pour expliquer leurs réussites ou échecs durant le stage sont très différentes de celles des stagiaires faibles.

Abstract
This study examined discursive differences among five "strong" and six "weak" student teachers at Université Laval, in Quebec, following a high-school independent-teaching practicum. Participants responded to several semi-open questions about the issue of classroom management and their personal assessments of success or failure in the practicum. Discourse analysis revealed three themes: classroom management, conviction, and attribution. The differences in discourse observed between the two groups suggest that strong student teachers are more proactive in classroom management; that they feel conviction about their career choice; and that, when accounting for success or failure, they engage in very different types of causal attribution than the weak student teachers.
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Discours réflexifs des 
stagiaires forts et faibles 
en enseignement
Cameron Montgomery
Université d’Ottawa
Résumé – Dans cet article, nous examinons des différences discursives entre cinq stagiai-
res « forts » et six stagiaires « faibles » après un stage de prise en charge en enseignement 
secondaire à l’Université Laval au Québec. Ils ont répondu à plusieurs questions semi-
ouvertes portant sur la problématique de la gestion de classe et sur leur bilan personnel 
de réussite ou d’échec au stage. Notre analyse du discours a permis de dégager trois 
thèmes : la gestion de classe, la conviction et l’attribution. Les différences discursives 
observées entre les deux groupes suggèrent que les stagiaires forts sont plus proactifs au 
plan de la gestion de classe, qu’ils sont convaincus de leur choix de carrière et que les 
attributions causales qu’ils font pour expliquer leurs réussites ou échecs durant le stage 
sont très différentes de celles des stagiaires faibles.
Abstract – This study examined discursive differences among five « strong » and six 
« weak » student teachers at Université Laval, in Quebec, following a high-school indepen-
dent-teaching practicum. Participants responded to several semi-open questions about the 
issue of classroom management and their personal assessments of success or failure in the 
practicum. Discourse analysis revealed three themes : classroom management, conviction, 
and attribution. The differences in discourse observed between the two groups suggest 
that strong student teachers are more proactive in classroom management ; that they feel 
conviction about their career choice ; and that, when accounting for success or failure, 
they engage in very different types of causal attribution than the weak student teachers.
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1. Introduction
On constatait, il y a une quinzaine d’années, que les programmes de formation des maîtres 
comportant un stage unique et intensif en dernière année ne permettaient pas aux étudiants 1 de se 
familiariser suffisamment longtemps avec la pratique de l’enseignement, qu’ils ne fournissaient 
pas assez tôt une première expérience pratique nécessaire à la confirmation du choix profes-
sionnel et ainsi, ne les mettaient pas dans les meilleures conditions de réussite (The Holmes 
Group, 1995). Cette situation a été prise en compte par certaines universités nord-américaines 
lors de la refonte du curriculum, et le gouvernement québécois a consenti à augmenter de façon 
considérable la formation pratique en milieu scolaire (Gouvernement du Québec, 1994). Ainsi, 
le nombre d’heures de stage au baccalauréat en enseignement secondaire est passé d’environ 
200 heures réalisées en dernière année de formation à 700 heures de stage, étalées sur les quatre 
années de la formation. Par la même occasion, l’accent a été mis sur le soutien accordé aux 
étudiants stagiaires durant le stage et sur l’atteinte de certaines compétences (savoir-faire) à la 
sortie du programme de formation (Gouvernement du Québec, 2001).
En lien avec ces changements, le ministère de l’Éducation précise, dans le Programme de 
formation de l’école québécoise (Gouvernement du Québec, 2001, p. 91), le niveau de maîtrise 
attendu au terme de la formation initiale en ce qui concerne l’évaluation des apprentissages 
dont le fait de préciser, de façon autonome, des correctifs à apporter à son enseignement. 
Ainsi, pour chacun des stages au cours des quatre années de formation, l’étudiant est supervisé 
directement par un enseignant associé (EA) d’une classe régulière dans une école et par un 
superviseur universitaire (SU) qui est le responsable universitaire du stage. Il est indirectement 
pris en charge par l’ensemble du personnel de l’école qui l’accueille et lui fournit matériel, 
discussions et informations complémentaires dans le but de lui permettre de devenir un pro-
fessionnel de l’enseignement centré sur la tâche et sur l’apprenant, capable d’une réflexion qui 
l’amènera à poursuivre son développement personnel et professionnel (Goethals, Howard et 
Sanders, 2004).
En ce qui concerne le stage en enseignement, Des Lierres, Blouin, Boutin, Côté, Forest et 
Martin (2003) mettent en branle quatre caractéristiques qui en font un lieu important d’appren tis-
sage professionnel et personnel : la situation d’étayage du développement des schèmes d’action 
du stagiaire par un pair plus expérimenté, la participation légitime à une activité signifiante, 
la mise en tension de situations problèmes avec des savoirs plus formels et l’intégration dans 
une activité médiée par une culture et des artefacts. Des Lierres et al. (Ibid.) soutiennent que 
les stages des institutions québécoises ont mis en place des dispositifs variés où l’on retrouve 
à divers titres des activités de réflexion et/ou d’argumentation en situation individuelle ou col-
laborative. Comme nous l’expliquerons dans les sections qui suivent, nous avons orienté nos 
préoccupations de recherche sur le repérage des manifestations de la réflexivité professionnelle 
par le moyen d’entrevues avec des questions semi-ouvertes puisque le contexte des séminaires 
de stage au baccalauréat en enseignement secondaire à l’Université Laval convenait à cette 
approche méthodologique.
Plusieurs des caractéristiques mentionnées ci-haut touchent à la gestion de classe qui sem-
ble être la bête noire de maints stagiaires ainsi que des enseignants débutants étant donné sa 
nature complexe et mutable (Boutin et Camaraire, 2001 ; Gauthier, Desbiens, Malo, Martineau 
1 La forme masculine sera employée dans ce texte.
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et Simard, 1997). En revanche, selon Gauthier et al. (1997), les enseignants en exercice expé-
rimentés semblent garder un flot dans leur enseignement et ne s’attardent pas aux moindres 
détails dans leur gestion de problèmes touchant la discipline des élèves. Cependant, l’attitude 
professionnelle qui consiste à être centré sur la tâche et sur l’apprenant demeure ambiguë chez 
certains stagiaires en formation (Montgomery, Kaszap, Legault et David, 1998). En fait, certains 
étudiants se considèrent encore comme des apprentis effectuant un exercice transitoire et ils 
ont un manque de maturité vocationnelle (Bujold et Gingras, 2000) puisqu’ils ne se voient pas 
comme des futurs enseignants même s’ils sont en troisième année de formation.
En outre, Montgomery et al. (1998) mettent en relief, dans leur recherche portant sur les 
motifs de satisfaction et d’insatisfaction d’étudiants en formation initiale en enseignement à 
l’égard de l’enseignant associé et du superviseur universitaire, des différences entre les stagiaires 
dits « forts » et « faibles » inscrits au baccalauréat en enseignement secondaire (BES) à l’Uni-
versité Laval. Dans cette étude, les stagiaires « forts » ont des préoccupations plus orientées sur 
les aspects professionnels liés au type de rôle et à la fonction de leurs superviseurs (EA et SU) 
que celles des stagiaires « faibles » qui semblent être orientées davantage vers des aspects plus 
personnels et affectifs. Les premiers se sentent plus prêts à devenir des enseignants tandis que 
les seconds se sentent plutôt comme des étudiants toujours en cheminement après leur stage 
de prise en charge en enseignement secondaire.
Compte tenu des nouveaux critères de compétence formulés par le ministère de l’Éducation 
et des résultats de recherche antérieurs chez les stagiaires en enseignement secondaire à l’Uni-
versité Laval, il nous a paru pertinent d’examiner des différences discursives entre cinq étudiants 
« forts » et six étudiants « faibles », ceux-ci ayant été classés par les notes obtenues en stage, lors 
du stage de prise en charge en troisième année en enseignement secondaire à l’Université Laval. 
Nous avons spécifié les thèmes suivants : la gestion de classe et le bilan personnel de réussite 
ou d’échec (attributions causales). La présente étude constitue la deuxième partie du protocole 
d’entrevue de l’étude de Montgomery et al. (1998) chez le même groupe de stagiaires.
1.1 Objectifs de recherche
Nous examinerons les différences discursives entre cinq stagiaires « forts » et six stagiai-
res « faibles », en ce qui concerne 1) la gestion de classe lors du stage de prise en charge en 
enseignement secondaire, et 2) le bilan personnel de réussite ou d’échec du stage de prise en 
charge en enseignement secondaire. Nous avons orienté nos préoccupations de recherche sur 
le repérage des manifestations de la réflexivité professionnelle des deux groupes de stagiaires 
à travers leur discours. Nous sommes d’accord avec la définition de Des Lierres et al. (2003), 
par rapport à la réflexivité, qui eux la considèrent comme un savoir professionnel propre à 
l’enseignant. En fait, ce savoir d’action pédagogique est un savoir issu de la recherche, acquis 
en formation ; dans ce cas, les cours théoriques universitaires, et mobilisé dans le contexte 
particulier d’une classe ou, dans le cadre de cette recherche, d’un stage de prise en charge en 
enseignement secondaire. Ce savoir d’action pédagogique prend la forme d’un ensemble de 
propositions et tient lieu de code de loi pédagogique. Enfin, c’est un savoir public qui est expli-
cite, articulé, débattu et qui permet au stagiaire de justifier ses pratiques. Mieux comprendre des 
différences entre des stagiaires forts et faibles quant à la réflexivité est une étape fondamentale 
pour axer des orientations pédagogiques d’intervention autant en stage qu’à l’université dans 
le cadre des séminaires de stage.
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 2, 2007, p. 89 à 109 92
Nous expliquerons les critères de sélection des deux groupes d’étudiants (« forts » et « faibles ») 
ainsi que notre processus de catégorisation des discours de ces deux groupes d’étudiants dans la 
section qui suit la problématique. Nous avons également formulé des hypothèses de recherche 
qui sont reliées au protocole d’entrevue utilisé que nous présentons dans la méthodologie.
1.2 Hypothèses de recherche
Nous proposons les hypothèses de recherche suivantes, d’ailleurs en lien avec nos trois 
objectifs de recherche : 1) plus le stagiaire se dit centré sur la tâche d’enseignement et sur 
l’apprenant lors de la gestion de classe, plus il manifestera les attitudes et les habiletés profes-
sionnelles attendues et plus le stage de prise en charge en enseignement secondaire sera réussi ; 
2) plus le stagiaire fera preuve d’un discours professionnel et cohérent en lien avec son choix 
de carrière, plus il sera en mesure de compléter sa formation en enseignement secondaire de 
manière satisfaisante ; 3) plus le stagiaire attribuera ses réussites et ses échecs à des éléments 
internes, plus il réussira le stage de prise en charge en enseignement secondaire. En ce qui 
concerne cette troisième hypothèse, nous partons avec l’idée que si le stagiaire réussit dans son 
travail d’analyse et de réflexion sur son stage de prise en charge, il se rendra compte que les 
causes qu’il qualifie au départ « d’externes » pour expliquer son échec peuvent en fait être des 
causes « internes ».  C’est cette admission (une prise de conscience ou bien un recul par rapport 
à soi) des causes « internes » pour expliquer un échec ou une difficulté qui est, croyons-nous, 
le plus difficile à faire.
2. Problématique
2.1 La gestion de classe
Roy (1991) définit le processus de planification de la gestion de classe comme la prise d’un 
ensemble de décisions concernant la sélection, l’organisation et la mise en séquence de routi-
nes d’activités, d’intervention, de supervision et d’exécution. En outre, Gauthier et al. (1987) 
avancent que la planification exige un travail qui touche, entre autres, les règles de la classe et 
les conséquences aux manquements à ces règles, les routines de fonctionnement et leur ordon-
nancement. Archambault et Chouinard (2003) ont mis en branle plusieurs définitions de la 
gestion de classe au cours des vingt dernières années. La définition avec laquelle nous sommes 
d’accord est l’idée selon laquelle la gestion de classe fait référence aux actions nécessaires à 
l’établissement et au maintien d’un environnement où l’enseignement et l’apprentissage peuvent 
avoir lieu (Archambault et Chouinard, 2003, p. 13).
Les premières semaines de l’année scolaire semblent critiques, car c’est durant cette 
période que les enseignants tentent d’anticiper et de prévenir les problèmes de gestion de 
classe en implantant et en communiquant les règles, les procédures et ce qu’ils attendent des 
élèves (Cruickshank, 1990 ; Doyle, 1986 ; Evertson et Leak 1989 ; Good, 1983 ; Good, 1990). 
C’est également durant cette période qu’ils cherchent à se faire une idée sur chacun d’eux. En 
fait, les enseignants qui obtiennent le plus de succès dans la gestion de leur classe sont ceux 
qui prévoient et évoquent les conséquences qu’entraîne la violation des règles déjà explicitées 
(Doyle, 1990). D’autres auteurs précisent que, pendant les quatre ou cinq premières semaines 
de classe, les enseignants qui réussissent bien dans leur gestion se préoccupent d’organiser 
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l’environnement physique et social, d’évaluer les habiletés des élèves, de répéter les mêmes 
formes d’activités dans le but de les familiariser aux règles et procédures, de leur expliquer 
les raisons de ces règles, de leur fournir l’occasion de les mettre en pratique, de leur confier 
des responsabilités et de leur donner la chance de les assumer (Clark et Peterson, 1986 ; Clark 
et Dunn, 1991 ; Doyle, 1990 ; Griswold, Colton et Hansen, 1985). Ainsi, la gestion de classe 
constitue une dimension vitale de l’environnement d’apprentissage et l’enseignant a, inévita-
blement, à s’en préoccuper.
Contrairement à ces tendances retrouvées chez les enseignants en exercice, la recherche 
menée chez les stagiaires en enseignement semble donner des résultats différents. Ainsi, certai-
nes études ont permis d’examiner les perspectives de contrôle des élèves chez les stagiaires en 
enseignement primaire et secondaire (Hoy et Rees, 1977). Les résultats de ces études montrent 
que les stagiaires en enseignement primaire et secondaire ont tendance à se méfier davantage 
des élèves en les punissant plus sévèrement après avoir vécu l’expérience d’un stage en ensei-
gnement. Walberg (1986) rapporte que les stagiaires contrôlent davantage les comportements 
des élèves, sont moins centrés sur ceux-ci et ont des attitudes plus rigides et formelles envers 
eux après avoir eu une expérience de stage. Chez un groupe semblable, c’est-à-dire chez des 
enseignants novices, Schectman (1989) suggère une liste de traits de caractère relevant d’un 
enseignement efficace qui inclut : l’enthousiasme, la chaleur, l’appui auprès des élèves, la sen-
sibilité, l’intérêt envers les autres, la souplesse et la confiance en soi. Tous ces traits semblent, 
en outre, avoir un lien direct avec l’estime de soi puisque la personne qui est prête à prendre 
des risques dans ses relations avec autrui semble accroître son estime de soi au fil de ses expé-
riences et perfectionne ainsi sa capacité à entrer en contact avec les autres. Compte tenu de 
ces résultats, il serait pertinent de savoir comment les stagiaires perçoivent leur succès ou leur 
échec à l’égard de la gestion de classe en stage afin d’avoir une meilleure compréhension de 
cet aspect essentiel de l’enseignement.
2.2 Le choix de carrière
Il existe de nombreuses recherches qui ont examiné les styles décisionnels quant au choix 
de carrière (Bujold et Gingras, 2000). Mau (1995) met en évidence qu’un style de décision 
rationnel, défini par une démarche décisionnelle réfléchie, systématique et logique, est en 
relation avec plusieurs aspects du développement de carrière, soit la maturité vocationnelle, 
la planification, la recherche d’information, une identité bien définie, la capacité de décider et 
la certitude à l’égard de la décision prise, de même que la capacité de résoudre les problèmes. 
Toutefois, Mau (Ibid.) fait une mise en garde en se basant sur les résultats d’autres recherches 
suggérant que ce style n’est pas nécessairement associé avec la progression dans les tâches 
relatives à la carrière. Or, Mau (Ibid.) a lui-même réalisé une recherche sur les rapports entre 
le style de décision de type rationnel et l’exploration vocationnelle ainsi que les relations entre 
ce style et le point où en étaient ses sujets dans leur processus décisionnel avant et après une 
intervention visant à faciliter ce processus auprès d’un échantillon universitaire. Il a observé, 
avant l’intervention, une relation positive et significative entre le style rationnel et la confiance 
à l’égard du choix, et une relation significativement négative entre ce style et l’exploration 
vocationnelle. En ce qui a trait aux résultats observés après l’intervention, Mau (Ibid.) rapporte 
que les sujets ont fait des gains significatifs quant à la confiance à l’égard du choix, et que les 
niveaux d’indécision vocationnelle, d’anxiété reliée au choix et de complexité des raisons du 
choix avaient baissé de façon significative. Le style rationnel ne s’est toutefois pas révélé un 
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 2, 2007, p. 89 à 109 94
bon indice prédictif des gains réalisés par ses sujets, ce qui suggère que ce style est en relation 
avec des dimensions du développement de carrière telles que la confiance à l’égard du choix et 
le stade décisionnel, mais que des interventions d’orientation qui combinent des stratégies de 
type rationnel et intuitif peuvent être efficaces, quel que soit le style décisionnel des personnes 
avec qui elles sont utilisées.
D’autres recherches dans le domaine de la formation des maîtres ont examiné la relation 
entre la compétence des étudiants en enseignement et l’abandon éventuel, par les jeunes ensei-
gnants, lors des premières années, de la profession enseignante (Heyns, 1988 ; Pigge et Marso, 
1987 ; Pigge et Marso, 1990). Les auteurs de ces études concluent que les étudiants dits « compé-
tents », qui peuvent choisir entre plusieurs professions, ont autant de chances de terminer leurs 
études et de demeurer dans le domaine de l’enseignement que ceux qui sont jugés « moins 
compétents ». Ceci réfute donc l’hypothèse selon laquelle les étudiants « compétents » ne sont 
pas attirés par la profession enseignante et qu’ils sont plus portés à changer de profession lors 
de leurs premières années de pratique.
D’autres études se sont penchées sur l’évolution de la conviction par rapport au choix de car-
rière chez les étudiants en enseignement au cours de la formation initiale. Le degré de certitude 
face à la profession enseignante peut changer de façon radicale en dernière année de formation 
chez les étudiants (Bontempo et Digman, 1985). L’abandon de la carrière d’enseignant a été 
observé dans le contexte où les étudiants en enseignement vivaient une expérience de stage de 
prise en charge pour la première fois lors de leur dernière année de formation universitaire. Cet 
abandon semble dû au « choc de la réalité » puisque les étudiants semblent exprimer plus de 
sentiments négatifs par rapport à leur expérience de stage de prise en charge et certains étudiants 
remettent en question leur conviction de rester dans la profession enseignante.
D’autres chercheurs rapportent des résultats similaires (Housego, 1992) et suggèrent que le 
degré de préparation et de certitude est plutôt constant durant les trois premières années de la 
formation initiale, dans la mesure où les étudiants se sont dits convaincus ou très convaincus 
de leur décision d’entrer dans la profession enseignante. Par exemple, seulement 21 % des étu-
diants de quatrième année sont convaincus de leur choix de carrière dans l’étude de Bontempo 
et Digman (1985). Le changement de conviction du choix de carrière semble s’expliquer par 
l’immersion trop tardive dans la pratique d’enseignement (stage de prise en charge), causant 
ainsi un choc face à la réalité du vécu de la classe. L’examen des remises en question quant au 
choix de carrière chez les étudiants en enseignement mérite donc une attention particulière dans 
les contextes où une prise en charge soudaine et ardue fait partie du programme de formation 
initiale ; ce qui est le cas, en quelque sorte, avec la formule actuelle d’une prise en charge de 
troisième année au Québec.
2.3 Les attributions causales de la réussite ou de l’échec en stage
Montgomery et al. (1998) ont constaté des différences chez les étudiants en formation quant 
à l’attribution des causes expliquant leur capacité à établir une relation professionnelle avec leurs 
superviseurs. Les étudiants dits « forts », inscrits au baccalauréat en enseignement secondaire 
(BES) à l’Université Laval, semblaient attribuer leurs réussites ou leurs échecs davantage à des 
causes internes comparativement aux étudiants dits « faibles ». Les étudiants forts semblaient 
en outre plus satisfaits de leurs superviseurs et plus proactifs face aux problèmes rencontrés 
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en stage que les étudiants faibles. Ces résultats, nous semble-t-il, sont inextricablement liés à 
la théorie des attributions causales de Weiner (1986), selon laquelle les individus cherchent à 
attribuer leurs réussites ou leurs échecs à des causes, soit internes ou externes.
Pour ce même auteur, il existe trois types d’attributions causales qui expliquent ce qu’il 
nomme le « biais hédoniste » : le premier correspond à la volonté de bien paraître (faire bonne 
impression) ; le deuxième se réfère au besoin de rehausser l’estime que l’on a de soi-même ; fina-
lement, le troisième est relatif à la croyance développée en son potentiel (consistance interne). 
Ainsi, le premier type d’attribution sous-tend l’idée que tout individu veut bien paraître devant 
ses pairs ; en conséquence, il a tendance à chercher un bouc émissaire pour expliquer ses pro-
blèmes. Quant à la deuxième attribution (rehaussement de l’estime de soi), elle implique que 
chaque individu attribue ses succès à sa propre compétence (cause interne), et ses échecs à des 
causes externes. La troisième attribution, plus complexe, part du fait que si l’on considère que 
la plupart des individus ont de manière générale eu du succès dans la vie, on s’attend à ce qu’ils 
réussissent dans le futur. Ce serait un effet « pygmalion » ramené à soi. Ainsi, un individu qui 
s’attend à réussir aura tendance à attribuer ce succès actuel à ses qualités personnelles (causes 
internes) parce que le résultat escompté serait en concordance avec le passé. En revanche, 
lorsque l’individu vit un échec, celui-ci est considéré comme étant incongru par rapport aux 
résultats antérieurs et provoque ainsi l’attribution de l’échec à une cause externe.
Selon Weiner (1986), le lieu de contrôle d’une attribution peut être externe ou interne. En 
ce qui a trait à la formation des maîtres, un lieu de contrôle est externe lorsque le stagiaire 
attribue ce qui lui arrive à des facteurs extérieurs, incontrôlables par lui : l’aide, la chance et la 
difficulté de la tâche. Par contre, l’intelligence et l’effort sont des attributions qui impliquent 
un lieu interne. À titre d’exemple, un lieu de contrôle interne fait référence à la croyance du 
stagiaire selon laquelle ses efforts ou ses habiletés déterminent de façon décisive ce qui lui 
arrive ; par exemple, un examen réussi par la plupart de ses élèves. Enfin, selon le modèle des 
attributions causales, l’adoption et le maintien d’attributions et de caractéristiques appropriées 
facilitent la réussite et engendrent des sentiments positifs de valeur personnelle. Par opposi-
tion, des attributions inadéquates interfèrent avec le développement cognitif et métacognitif en 
entravant l’émergence d’une valeur personnelle positive. En prenant appui sur cette théorie, il 
est important d’examiner les attributions d’échec (par exemple, des difficultés en gestion de 
classe) ou de réussite de stage à partir de la lecture du bilan personnel que font les stagiaires 
après leur stage de prise en charge en enseignement parce que celles-ci pourraient refléter les 
efforts fournis par les stagiaires afin de réussir celui-ci.
3. Méthodologie
3.1 Échantillon
À la session d’hiver 1997, 84 étudiants étaient inscrits en troisième année du baccalauréat 
en enseignement secondaire (BES) à l’Université Laval, chacun se spécialisant dans l’enseigne-
ment de deux disciplines. Lors de leur troisième année, ils entreprennent un stage d’initiation à 
l’enseignement, d’une durée de six semaines, qui couvre deux matières. Par exemple, l’étudiant 
qui se spécialise en français et en géographie effectue une première partie de stage de trois 
semaines en français qu’on nomme stage 2a, puis une deuxième partie d’une durée équivalente 
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en géographie qu’on nomme stage 2b. Parmi ceux qui ont accepté de participer à l’étude, 60 
ont été interviewés après chacune des deux moitiés de stage.
Pour la présente recherche, nous avons distingué deux groupes d’étudiants : des étudiants 
dits « forts » et d’autres dits « faibles », que nous avons sélectionnés sur la base de la note 
moyenne attribuée lors de leurs stages tels qu’évalués par leurs superviseurs (EA et SU). Ces 
superviseurs utilisent des critères d’évaluation tels que la gestion de classe, la planification, la 
préparation, le rapport avec les élèves, la débrouillardise et l’autonomie, la qualité du français 
et la connaissance de la matière. Nous avons considéré « faibles » les personnes ayant eu une 
note moyenne inférieure à C+, et « fortes » les personnes dont le résultat était supérieur à A-. 
De tels critères d’inclusion pour cette étude nous ont permis de sélectionner 5 sujets forts et 6 
sujets faibles. Notre échantillon est donc composé de 11 sujets, dont 10 femmes et un homme, 
provenant de 4 voies différentes en enseignement secondaire, soit les voies français-géographie, 
enseignement moral-formation de la personne, chimie-biologie et mathématiques-physique.
3.2 Instruments de mesure
Deux entrevues, d’une durée d’environ une heure chacune, ont été menées après chacune des 
deux parties de stage. Les questions semi-ouvertes concernaient la problématique de la gestion 
de classe et le bilan général qu’ils pouvaient dresser en fin de stage. Le protocole d’entrevue 
comprenait les quatre questions suivantes :
– Aviez-vous des préoccupations, des objectifs personnels, ou des attentes particulières 
avant de commencer ce stage ?
– Comment se sont déroulées la planification et la préparation de vos cours ?
– Pourriez-vous me parler un peu du contexte dans lequel vous avez effectué ce stage ?
– Quel bilan feriez-vous de ce stage : aspects les plus satisfaisants, les moins satisfaisants, 
points forts personnels remarqués, aspects à améliorer, questionnement sur votre enga-
gement, remise en question de certaines conceptions, image de soi comme enseignant, 
ajustements pour le prochain stage ?
3.3 Traitement et analyse
Les réponses obtenues des 11 sujets, lors des 2 entrevues, ont fait l’objet d’une analyse de 
contenu avec l’aide du logiciel NUDIST, qui a permis de bâtir une grille d’analyse en découpant 
les témoignages des stagiaires en une série d’unités significatives et de les classer de façon sys-
tématique dans un ensemble de catégories conceptuelles. Le processus inductif de construction 
de cette grille a été le suivant : chaque entrevue a d’abord été lue et segmentée en phrases ou en 
parties de phrases. Chaque segment a été examiné, regroupé avec d’autres (ou non) et classé en 
fonction d’un thème lorsqu’il formait une unité de sens. Chaque unité de sens a été encodée sous 
ce thème, formant alors une catégorie à laquelle une « étiquette », une définition et des exemples 
ont été attribués. Afin d’assurer une certaine validité au processus de la codification des données, 
deux codeurs ont discuté de leurs visions respectives de la codification au fur et à mesure que 
les témoignages étaient classés. Les différences et les énoncés ambigus ont été clarifiés. Une 
fois que l’accord interjuge a atteint un seuil acceptable (80 %), (Creswell, 1998 ; Grawitz, 1984), 
le codeur principal a pu recommencer à catégoriser l’ensemble des verbatims.
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4. Résultats
4.1 Trois catégories émergentes
Nous avons identifié trois catégories après l’analyse des discours des 11 étudiants en ensei-
gnement secondaire. La première catégorie que nous avons nommée « gestion de classe » fait 
référence à l’établissement des règles, à la discipline et au contrôle. Dans la deuxième catégorie, 
« conviction », sont placés les sentiments exprimés par l’étudiant en regard de sa conviction quant 
au choix de la profession enseignante. Enfin, la troisième catégorie, « attribution », concerne la 
vision de l’étudiant quant aux raisons perçues expliquant la réussite et l’échec en stage.
Par la suite, nous avons constaté des similitudes et des différences discursives entre les 
stagiaires forts et faibles. Nous analyserons les caractéristiques propres à chacun des deux 
groupes en illustrant des exemples provenant directement des entrevues qui nous semblent les 
plus représentatifs de la catégorie en question. Soulignons également qu’un cas unique s’est 
révélé chez les stagiaires forts en cours d’analyse. Ce stagiaire se distingue nettement des 
autres stagiaires forts parce que ses témoignages se rapprochent plus de ceux des stagiaires 
faibles que de ceux des stagiaires forts en ce qui concerne d’une part, la discipline et, d’autre 
part, les attributions causales expliquant la réussite en stage. Le tableau 1 décrit les différences 
discursives retrouvées chez les deux groupes.
Tableau 1 
Synthèse des exemples discursifs chez les étudiants forts et faibles 
par rapport à la gestion de classe, à la conviction et à l’attribution
Catégories Exemples : étudiants forts Exemples : étudiants faibles
Gestion de 
classe
- Précision (un manque de)
- Clarification des règles (dès le départ)
- Ajustement (selon le problème)
- Tolérance (un excès de)
- Satisfaction (quant à la discipline)
- Difficulté (avec les élèves du secon-
daire 1, 2 et 3)
- Cas unique : Meilleure compréhension 
de ceux de son âge
- Satisfaction élevée (provient des élèves)
- Problème de planification, locution et relation ambi-
guë avec l’EA
- Impression d’avoir été testés par les élèves
- Tolérance (un excès de)
- Désir d’améliorer la gestion de classe
- Insatisfaction (quant à la discipline)
- Dilemme avec les élèves du secondaire 5
- Dépourvu devant les problèmes (ils ne savent pas 
agir)
- Baisse des bras devant les élèves en difficulté 
(compor tement/apprentissage)
Conviction - Sûr de l’orientation professionnelle
- Argument positif
- Conviction (un manque de)
- Lacunes pédagogiques (renforçant l’incertitude)
Attribution - Attribution du négatif à l’intérieur et 
le positif à soi
- Attribution du négatif à l’extérieur et le positif à soi
- Attribution à l’extérieur (plus fréquente)
- Blâme des éléments externes : le contexte, la plani-
fication, l’entourage, le français, le stage ultérieur, 
la gestion de classe, et un choc important lors du 
deuxième stage
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4.2 Première catégorie : la gestion de classe
Pour les fins d’analyses, nous aborderons chacun des trois aspects classés sous le thème de 
la gestion de classe, à savoir l’établissement des règles, la discipline et le contrôle. Ainsi, en 
ce qui a trait à l’établissement des règles, tous les stagiaires interviewés, qu’ils soient forts ou 
faibles, ont exprimé leur satisfaction d’avoir défini les règles de fonctionnement de la classe 
au début de leur stage. Toutefois, ceux qui ont mentionné avoir eu des difficultés d’enseigne-
ment durant les trois premières semaines, attribuent cette difficulté au fait d’avoir négligé de 
préciser les règles dès le départ. Voici un extrait qui se retrouve chez plusieurs sujets avec peu 
de variations.
– Les règles de discipline n’avaient pas été établies de façon claire et précise avant le stage, donc 
des fois, je ne pouvais pas enclencher un processus parce que je n’en avais pas établi. (Sujets 2, 
3, 7, 8, 11)
Lorsque l’ensemble des stagiaires abordait le thème de la discipline, seuls les stagiaires 
forts faisaient preuve d’une certaine satisfaction qui transparaissait de façon marquée. La nature 
de leur discours nous amène à croire qu’ils considéraient la discipline de manière positive et 
enrichissante et ils étaient capables d’en faire des prises de conscience.
– Je trouve que j’ai beaucoup appris parce que je savais que la discipline pouvait être un problème. 
(Sujet 3)
– Je sais qu’il aurait été plus profitable de faire des interventions plus tôt. (Sujet 5)
– Les intentions et les attentes de l’enseignant doivent être claires et précises dès le début pour 
que les élèves aient une sorte de sens de direction. Le niveau de sévérité ou de fermeté envers 
les jeunes doit être établi immédiatement. Au fur et à mesure, l’enseignant peut s’adoucir ou 
exercer plus de fermeté, tout dépendant du niveau de maturité du groupe. Selon mon expérience, 
il a fallu que je sois plus sévère envers mon groupe plus en difficulté, tout en gardant le même 
niveau de sévérité avec mon groupe avancé. Un niveau de patience et de tolérance plus élevé est 
nécessaire avec mon groupe faible comparativement avec l’avancé. (Sujet 11)
Les stagiaires forts semblent s’affirmer lorsqu’ils parlent de la discipline de la classe. Ils 
semblent en effet être plus confiants et positifs quant à l’activité de discipliner les élèves et ne 
se gênent pas pour réprimander les élèves perturbateurs.
– J’allais plus vers les élèves, mais je savais que si je disais « on continue ! », on continue. Je parlais 
plus fort qu’eux pour avoir le silence. (Sujet 5)
– Il y a un temps pour rire et un temps pour apprendre. (Sujet 3)
– J’ai réussi à avoir un bon climat de classe parce que j’étais sévère. Je n’ai pas eu le choix. (Sujet 11)
– Je me suis découvert un côté pas agressif, mais plus affirmatif. (Sujet 5)
– Les règles avaient l’air bien établies et ça avait l’air de fonctionner comme ça. (Sujet 7)
– Tout de suite, je leur ai serré la vis. (Sujet 3)
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Les stagiaires faibles ainsi que le cas unique semblent avoir une forte aversion pour la dis-
cipline. Toutefois, seul le cas unique mentionne le fait qu’il s’est remis en question par rapport 
à la discipline. Dans leurs réflexions, les deux groupes (forts et faibles), soulignent le lien entre 
les différentes classes du secondaire et la discipline. Les discours sont variés, mais nous pou-
vons quand même remarquer que certains stagiaires forts semblent avoir de la difficulté avec 
certaines classes du premier cycle du secondaire (secondaire 1, 2, 3), alors que les stagiaires 
faibles ont de la difficulté à déterminer comment agir avec les élèves du secondaire 5. Quant 
au cas unique, il affirme savoir mieux faire régner la discipline auprès des gens de son âge que 
ceux du secondaire. Lorsqu’on examine l’approche disciplinaire employée par les stagiaires 
faibles, on voit qu’ils utilisent le ton de leur voix et leur expression pour tenter de réprimander 
les élèves qui dérangent. Ils ne semblent pas arriver à punir les élèves et l’ensemble des sta-
giaires faibles mentionne le fait d’être trop tolérant, de manquer d’autorité.
– J’étais trop gentille au début, ce qui a eu un effet négatif pour le reste du stage. (Sujet 1)
Une autre différence discursive se retrouve chez certains stagiaires forts qui disent utiliser 
l’humour pour discipliner les élèves alors que certains stagiaires faibles disent se moquer des 
pitreries des élèves. Cette différence entre les stagiaires forts et faibles relève-t-elle de leur 
niveau de maturité vocationnelle ? Enfin, seuls les stagiaires faibles affirment qu’ils veulent 
vérifier leur capacité à appliquer la discipline afin de savoir s’ils peuvent gérer la classe avec 
succès. Comme nous le verrons dans la section sur la conviction en regard du métier d’ensei-
gnant, cette appréhension par rapport à leur performance sous-entend que les stagiaires faibles 
ne sont ni confiants ni certains de leur cheminement professionnel avant de commencer les 
deux stages d’enseignement.
En ce qui a trait au contrôle, l’ensemble des stagiaires semblent exprimer une certaine 
satisfaction lorsqu’ils parlent du troisième aspect de la gestion de classe, à savoir le contrôle de 
la classe. Ils parlent d’un contrôle d’eux-mêmes (élément interne : soi) et de la classe (élément 
extérieur). Plus particulièrement, ils attribuent cette qualité de contrôle de soi et de la classe 
à leur capacité de rester calmes. Par contre, comme on a pu le remarquer précédemment, les 
témoignages des stagiaires faibles diffèrent de ceux des stagiaires forts en ce que les premiers 
privilégient des aspects plutôt physiques tels qu’un regard sévère et une voix ferme afin de gar-
der le contrôle de la classe. De plus, quelques stagiaires faibles s’étaient fixés comme objectif 
de travailler la gestion de classe, et cela, même avant le début des deux stages. De manière 
semblable, le cas unique témoigne de son désir de se concentrer plus sur la gestion de classe 
au stage 3 en dernière année de formation. Ces témoignages suggèrent donc que les stagiaires 
faibles et le cas unique ont une préoccupation plus importante face au contrôle de la classe. 
Voici quelques extraits de leurs témoignages.
– Mon objectif était de savoir si j’étais capable de maîtriser une classe. (Sujet 8)
– Pour mon prochain stage, mon objectif, c’est la gestion de classe plus que le reste. (Sujet 4)
– Mon but en partant était la discipline. (Sujet 2)
Pour conclure quant au thème de la gestion de classe, soulignons qu’en général tous les 
stagiaires ont exprimé un mélange de satisfaction et d’insatisfaction lorsqu’ils ont abordé le 
thème de la gestion de classe de manière quasiment égale, proportionnellement parlant. Les 
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problèmes de gestion varient d’un groupe à l’autre, mais il importe de souligner que les sta-
giaires faibles ont associé leurs problèmes avec le fait de ne pas aimer l’acte d’enseigner. Par 
contre, les stagiaires forts mettent en relief des stratégies d’enseignement dans la gestion de 
classe. Par exemple, un stagiaire fort précise qu’il utilise les élèves perturbateurs à son avantage 
en les engageant dans les leçons.
– J’essaie d’utiliser les “placoteux” pour leur poser des questions pour les réintégrer. Ça a bien 
marché. (Sujet 7)
Les stagiaires forts se distinguent davantage des autres stagiaires en faisant preuve de plus 
de maturité dans leur discours sur l’élaboration des stratégies d’enseignement et sur leur façon 
de s’affirmer auprès des élèves perturbateurs. Un stagiaire fort avance :
– Ils savaient qu’on pouvait avoir du plaisir, mais que, quand il fallait arrêter, il fallait arrêter.
– Je les ai trouvés drôles, mais il fallait que je les retienne. (Sujet 3)
Toutefois, même si cela peut paraître contradictoire par rapport aux discours précédents, 
quelques stagiaires forts mentionnent le fait qu’ils ont parfois trop d’humour et que, par consé-
quent, les élèves ne les prennent pas toujours au sérieux. Ce problème d’humour se retrouve 
toutefois de manière plus prononcée chez les stagiaires faibles puisqu’ils ont l’impression que 
les élèves ont du mal à faire la différence entre le fait d’être sérieux et celui de rire quand c’est 
approprié. Enfin, le cas unique fait à plusieurs reprises des prédictions par rapport à sa gestion de 
classe et sa discipline. Il semble à la fois déterminé et sceptique en ce qui concerne le contrôle 
de la classe, l’établissement des règles et leur application pour son prochain stage en dernière 
année de formation. De plus, le cas unique maîtrise bien la matière, mais il ne veut pas assumer 
l’aspect discipline de l’enseignement. Il associe le fait de réprimander à celui de faire du mal. 
Sur ce plan, le cas unique se différencie aussi bien des forts que des faibles.
– Des personnes qui parlent en arrière, ça ne me dérange presque pas parce que je sais que je suis 
capable de continuer quand même. C’est mon problème parce qu’il faudrait que ça me dérange. 
Il faut que je réalise que ça dérange le reste du groupe. Mais, comme je ne suis pas une personne 
qui veut faire du mal, j’ai encore l’impression que je vais faire du mal si je punis quelqu’un. 
(Sujet 10)
4.3 Deuxième catégorie : la conviction
Les témoignages relevés lors de l’évaluation globale de chaque stagiaire en fin de stage, 
sur la question de la conviction par rapport au choix de carrière, peuvent se diviser en deux 
sous-thèmes : certitude et incertitude. Le sous-thème de la certitude comprend des énoncés 
ayant trait à la découverte d’une vocation et à la confirmation de son engagement dans le 
métier d’enseignant tandis que le sous-thème de l’incertitude comprend des énoncés révélant 
un manque de conviction en regard du choix de carrière.
L’analyse des témoignages de l’ensemble des sujets par rapport aux deux sous-thèmes nous 
montre deux tendances particulières inhérentes à chaque groupe. Tout d’abord, les témoignages 
des stagiaires forts indiquent que ceux-ci sont tout à fait certains de leur orientation profes-
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sionnelle vers l’enseignement, même avant d’avoir entrepris les stages de troisième année. 
Ces mêmes sujets décrivent de manière positive, professionnelle et cohérente les raisons pour 
lesquelles ils ont choisi d’opter pour l’enseignement secondaire. De plus, ils avancent des 
motifs intrinsèques tels que le désir de se réaliser professionnellement. Plusieurs expliquent 
leur certitude par le fait qu’ils ont eu à s’occuper de groupes de jeunes lors d’emplois d’été.
– Ce stage était pour savoir, non pas si j’étais fait pour ça, parce que je me doutais que j’étais fait 
pour ça, mais bien pour savoir si j’étais capable d’appliquer ça comme il faut. (Sujet 11)
– Je sais que j’aime ça enseigner. Ça fait longtemps que je veux faire ça. Mais quand j’ai fait mon 
premier stage, je ne me suis pas découragée parce que je savais que j’aimais ça quand même. 
(Sujet 1)
Contrairement aux témoignages sur la certitude de faire le bon choix de carrière retrouvés 
chez les stagiaires forts, les stagiaires faibles ne semblent pas être convaincus de leur chemi-
nement professionnel et cela, même après les deux stages. De plus, les stagiaires faibles citent 
souvent des raisons d’ordre extrinsèque (qui rejoignent celles de leur EA ainsi que de leurs 
élèves), quand ils semblent montrer une certaine incertitude. Ce groupe de stagiaires exprime 
son incertitude plus fréquemment que le groupe des stagiaires forts. En outre, l’incertitude se 
manifeste quand ils parlent de certaines incompétences pédagogiques, des motifs matérialistes 
en matière d’emploi et de la possibilité de choisir entre deux carrières.
– J’ai un autre métier, je suis hôtesse de l’air pour une ligne aérienne. Je me pose la question : si 
j’ai eu une offre pour être permanente, est-ce que je m’en vais là-dedans ou est-ce que je reste 
dans l’enseignement ? (Sujet 4)
– Je veux finir parce que mon chum est enseignant, il vient de l’Ouest et je sais que dans l’Ouest, 
ils ont besoin de monde en français. (Sujet 2)
– Moi, je pense à être juste suppléante. (Sujet 8)
Malgré l’obtention de bonnes notes aux deux stages d’enseignement (stages 2a et 2b), le 
cas unique n’est pas convaincu de son choix de carrière. Tout comme les stagiaires faibles, il 
demeure plutôt sceptique quant à son parcours professionnel. Cependant, comme nous l’avons 
vu dans la section sur la gestion de classe, l’incertitude du cas unique est reliée à sa difficulté à 
gérer la classe. Comme l’indique ce qui suit, le cas unique attribue ses difficultés et les causes 
de son désarroi aux éléments externes. Par exemple, il déclare :
– Les élèves qui ont des problèmes graves de comportement, ça devient notre problème, mais à 
la base ce n’est pas notre problème, ça n’a pas rapport avec ce qu’on fait. Je suis moins prêt à 
dealer avec ça, c’est plus difficile. Puis, on n’est pas assez préparé à ça. (Sujet 10)
4.4 Troisième catégorie : l’attribution
Les raisons perçues expliquant la réussite et l’échec des stagiaires forts, faibles et du cas 
unique se rapportent à l’un ou l’autre des deux sous-thèmes suivants : des attributions internes 
et des attributions externes. Les attributions internes regroupent des explications d’échec à 
cause d’un manque d’expertise en enseignement. D’autres attributions internes se définissent 
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par une facilité de faire de la discipline avec des élèves plus vieux et au fait de ne pas avoir 
lu le guide pédagogique. Les attributions externes comprennent un nombre plus important de 
témoignages et se rapportent à un EA qui a tout fourni (par exemple, le matériel pédagogique) 
sans montrer pour autant où le stagiaire devait commencer et quels liens il devait faire pour 
relier différents aspects de la leçon donnée ensemble, aux travaux moins approfondis du sta-
giaire comparativement à ceux de quelqu’un d’autre (mais « ce n’est pas une raison pour que 
l’EA lui mette une note sous la note de passage »), à la difficulté de bâtir un dossier personnel 
dans une certaine matière (par exemple, économie familiale), au manque de compréhension de 
la part des élèves, à un élève perturbateur et à un EA trop présent.
Les stagiaires forts soulignent, d’une part, des éléments externes tels que le guide du 
maître, un élève perturbateur et un EA trop présent. D’autre part, ils mentionnent le fait de se 
prendre en main lors des difficultés rencontrées lors des stages et ciblent des causes de nature 
plus interne.
– J’ai découvert après coup qu’il fallait motiver certains élèves parce que je sais qu’il y en a qui 
auraient les aptitudes pour réussir. C’est ce qu’il fallait que je travaille. (Sujet 11)
Une analyse de discours des étudiants forts révèle une certaine maturité chez ceux-ci dans 
la mesure où ils font un recul et réfléchissent sur ce qu’ils auraient pu mieux faire. Par contre, 
les stagiaires faibles se caractérisent par la passivité, en accusant l’EA qui leur fournit tout 
sauf des directives. De plus, ils ont une attitude assez fataliste en ce qui concerne leurs défauts 
personnels (« c’est un défaut que j’ai depuis que je suis toute petite ») et mettent de l’avant 
un discours interne relevant le fait d’être désordonné, de reconnaître que la planification n’est 
pas leur point fort et de ne pas oser s’imposer auprès des élèves ou de l’EA. Ils font preuve 
également de ce que nous avons qualifié d’une indulgence envers eux-mêmes parce qu’ils pen-
sent que leurs superviseurs ne devraient pas les pénaliser même si leurs travaux sont « moins 
approfondis que ceux de quelqu’un d’autre ». Enfin, ils blâment de manière plus importante une 
multitude d’éléments externes tels que la matière, l’université, les élèves, la région où se trouve 
l’école et leur SU, comme autant de raisons de leur échec. Voyons quelques extraits illustrant 
cette position passive et accusatrice.
– La première semaine, j’étais en jupe courte. J’avais des difficultés avec les filles parce que les 
filles sont toujours comme méfiantes envers d’autres filles. On dirait qu’elles attendent une faille 
de la part de l’enseignant pour l’exploiter. (Sujet 6)
– L’EA m’a tout fourni (le matériel pédagogique), mais il ne m’a pas montré o ù je devais 
commencer et quels liens je devais faire. (Sujet 2)
Quelques sujets faibles mentionnent le fait d’avoir eu des difficultés et des préoccupations 
envers le milieu dans lequel ils ont effectué leur stage. Par exemple, un stagiaire faible rapporte 
que les élèves étaient peu enclins à vouloir poursuivre des études collégiales et universitaires 
puisque leur milieu ne promeut pas cette orientation, ce qui a donc nui à ses capacités de moti-
ver ces derniers et, par conséquent, a entraîné plus d’interventions disciplinaires. De plus, les 
stagiaires faibles et le cas unique ont eu l’impression d’avoir été « testés » par les élèves vers 
la fin de leurs stages. Nous avons attribué ces témoignages à trois explications possibles : un 
manque de confiance en soi, des difficultés avec des élèves perturbateurs (discipline) et une 
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vision égocentrique que nous expliciterons davantage dans la discussion. Par exemple, un sta-
giaire faible et le cas unique avancent :
– C’était le dernier cours, donc les élèves voulaient me tester. (Sujet 8)
– Ils essayaient. (Sujet 8)
– C’est à la troisième semaine que les élèves m’ont testé. (Sujet 10)
Finalement, lorsqu’on examine les attributions du cas unique de manière isolée, on remarque 
qu’elles sont liées à la négation de l’aspect discipline (gestion de classe). Comme nous l’avons 
déjà signalé antérieurement, celui-ci estime que la discipline ne fait pas partie du métier d’ensei-
gnant et avance « qu’on n’est pas préparé à la faire », ce qui sous-entend donc que l’université 
est en partie responsable de ses échecs. Enfin, comme on peut le constater chez les stagiaires 
faibles, notre cas unique attribue en grande partie ses lacunes en gestion de classe à des élé-
ments externes tels que la nouvelle formule (le nouveau programme du BES), les élèves, le 
système scolaire et le style disciplinaire de l’EA. Voyons en l’occurrence les extraits suivants 
offrant quelques éléments externes.
– La discipline est la moins intéressante à faire. On peut revenir beaucoup sur l’utilité dans ces 
choses-là. (Sujet 10)
– J’avais tendance à penser que les élèves étaient responsables. (Sujet 10)
– C’est peut-être eux [les élèves] qui ont moins bien compris. (Sujet 10)
– Je m’attendais à ce que la discipline, ce ne soit pas compliqué, qu’on n’ait pas vraiment à en 
faire. (Sujet 10)
5. Discussion
5.1 L’analy se des différences quant aux trois hypothèses de 
recherche entre les stagiaires forts et faibles
Un examen de la nature des différences entre les stagiaires faibles et forts et celle du cas 
unique dans les trois catégories émergentes (thèmes d’analyse) a d’abord permis de répondre 
aux trois hypothèses de départ selon lesquelles les stagiaires qui concentraient davantage leurs 
actions et réflexions sur la tâche d’enseignement et sur l’élève semblent démontrer les attitudes 
et les habiletés professionnelles attendues et semblent réussir leur stage de façon plus harmo-
nieuse et satisfaisante. En d’autres mots, notre analyse de discours chez les deux groupes de 
stagiaires permet de confirmer que c’est le groupe de stagiaires forts qui s’exprime de manière 
explicite, articulée, argumentée et qui justifie ses pratiques. Ce groupe réussit mieux le stage 
de prise en charge et ressemble davantage au professionnel en devenir tels que définis par Des 
Lierres et al. (2003) que le groupe de stagiaires faibles. En deuxième lieu, plus le stagiaire 
fait preuve d’un discours professionnel et cohérent, plus il est convaincu de son parcours pro-
fessionnel avant même d’avoir commencé l’expérience sur le terrain tel qu’identifié par Mau 
(1995). Cela est confirmé chez les stagiaires forts. En troisième lieu, plus le stagiaire attribue 
ses réussites aux éléments internes et ses échecs aux éléments externes, plus il réussit le stage 
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et plus il ressent des sentiments positifs de valeur personnelle. Cela est également retrouvé chez 
le groupe des stagiaires forts plutôt que chez le groupe de stagiaires faibles. Nous discuterons 
de ces résultats plus en détail en mettant en exergue les profils que nous avons pu dégager des 
deux groupes de stagiaires, en lien avec nos trois thèmes d’analyse.
5.2 L’analyse des différences entre les stagiaires forts, faibles et 
chez le cas unique quant à la gestion de classe
À la lecture des résultats chez tous les sujets confondus, on peut observer que le fait d’ar-
river en plein milieu de l’année scolaire pour leur stage peut nuire aux capacités de certains 
stagiaires à « enclencher » un processus d’établissement de règles de discipline déjà mises en 
place par l’enseignant associé. Toutefois, il existe des différences entre les discours positifs 
et négatifs des stagiaires faibles et des stagiaires forts quant à leur façon de gérer leurs cours. 
Pour les stagiaires forts comme pour les stagiaires faibles, nous avons pu dégager deux modè-
les principaux de gestion de classe. Les premiers font preuve d’une attitude plus positive et 
s’affirment, alors que les stagiaires faibles ont une aversion pour la discipline et manquent de 
confiance dans la gestion de classe. On ne peut toutefois pas négliger le fait que tous les stagiai-
res expriment des problèmes par rapport à cet élément de l’enseignement (être trop tolérant), 
mais les stagiaires forts se démarquent des stagiaires faibles parce qu’ils semblent s’adapter et 
récupérer la situation, alors que les stagiaires faibles perdent le contrôle complètement. Cela 
revient à notre idée de départ selon laquelle les gens ayant une haute estime d’eux-mêmes sont 
plus portés à prendre des risques, et dans le cas des stagiaires forts, cela se manifeste puisqu’ils 
sont proactifs dans leur gestion de problèmes de discipline.
Le cas unique se rapproche des stagiaires faibles dans ses explications au sujet de ses 
lacunes en matière de gestion de classe (règles bien établies, discipline, contrôle). Comme 
ces derniers, il prend conscience qu’il a besoin de travailler sa façon de gérer la classe pour 
le stage ultérieur, mais cela demeure un défi personnel. Ce cas unique semble contredire ce 
que Bennett et Turner-Bisset (1993) ont constaté, à savoir que, parmi les étudiants stagiaires 
qu’ils ont observés, ceux qui manifestaient un haut niveau de compétence dans l’enseignement 
(c’est-à-dire la performance en stage) étaient aussi ceux qui détenaient un bon niveau de savoir 
théorique (c’est-à-dire la note obtenue dans les cours théoriques universitaires).
5.3 L’analyse des différences entre les stagiaires forts, faibles et le 
cas unique quant à la conviction du choix de carrière
Les stagiaires forts sont convaincus du bien-fondé de leur orientation professionnelle avant 
même d’avoir commencé les stages d’enseignement et mettent en évidence majoritairement des 
arguments positifs. Les stages sont vraiment pour eux un moment précieux de prise en charge 
qui leur permet d’analyser leurs compétences. Ils prennent des risques et semblent capables 
de créer un climat d’apprentissage dit de « communauté de validation » à l’intérieur duquel ils 
encouragent les élèves à participer de façon réflexive. Ils semblent ainsi être confiants dans 
leur choix de carrière et ils sont rendus à un stade décisionnel avancé tel que défini par Mau 
(1995). Cela se manifeste dans leur discours autour de la gestion de classe puisqu’ils sont 
moins centrés sur eux-mêmes et se préoccupent de l’apprentissage des élèves en utilisant des 
techniques d’enseignement afin de les rejoindre le plus possible.
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Les discours des stagiaires faibles révèlent qu’ils ne semblent pas convaincus de leur 
parcours professionnel en enseignement (par exemple, la possibilité entre deux carrières) et 
recherchent une auto-indulgence dans un climat de douceur et de sympathie. Ils semblent éprou-
ver de l’anxiété par rapport à la gestion de classe et ils évoquent plusieurs raisons complexes 
quant à leur indécision de devenir enseignants. De plus, ils ne sont pas aussi consciencieux 
que les stagiaires forts et invoquent beaucoup plus l’absence des conditions idéales nécessaires 
au bon déroulement d’un stage d’enseignement. Autrement dit, ils ont moins d’assurance et 
souhaiteraient enseigner dans des conditions idéales où ils auraient moins de problèmes avec 
les élèves. La situation peu idéale qu’ils ont connue durant leur stage ébranle leur certitude 
de choisir la profession qui leur convient. Cette certitude est encore davantage ébranlée par 
l’évaluation faite par leurs superviseurs. Lorsqu’ils devaient aborder le thème de la conviction 
par rapport au choix de carrière, ils ne semblaient pas évoquer les élèves comme élément moti-
vant et demeuraient centrés sur eux-mêmes. Il semblerait que ces stagiaires aient besoin d’un 
encadrement long qui les suivrait à travers leur parcours universitaire. Ce résultat confirme les 
résultats antérieurs de Montgomery et al. (1998) qui mettaient en évidence le fait que les sta-
giaires faibles préfèrent un SU et un EA qui leur donnent un soutien instrumental et affectif.
Mentionnons, en dernier lieu, que nous avons comparé les témoignages des stagiaires forts 
et faibles avec celui du cas unique. Bien qu’il soit très compétent en ce qui concerne les deux 
matières (français et géographie), celui-ci démontre une certaine incertitude vis-à-vis de la 
profession enseignante à cause de la gestion de classe.
5.4 L’analyse des différences entre les stagiaires forts, faibles et le 
cas unique quant à l’attribution de la réussite ou de l’échec
Selon Weiner (1986), le type d’attribution des causes de la réussite ou de l’échec de l’indi-
vidu (interne ou externe) se reflète dans l’émotivité de ce dernier de manière positive ou 
négative. Nos résultats convergent dans ce sens. En effet, nous avons dégagé un plus grand 
nombre d’aspects négatifs dans les discours des stagiaires faibles parce qu’ils ne s’attendent 
pas toujours à ce qu’il y ait des problèmes de discipline de la part des élèves. En outre, ils 
semblent rationaliser l’échec en mettant en évidence des causes externes lorsqu’ils se rendent 
compte d’un aspect inadéquat dans leur enseignement. Par ailleurs, ils expriment une plus 
grande inquiétude par rapport aux six composantes d’enseignement suivantes : le contexte, la 
planification, l’entourage, le français, le stage ultérieur, la gestion de classe, et ils semblent 
vivre un choc plus important que les stagiaires forts lors des trois premières semaines (stage 
2a). La tendance générale retrouvée chez les stagiaires faibles est donc qu’ils attribuent les 
facteurs négatifs à l’extérieur. Les stagiaires faibles expriment des difficultés d’ordre personnel 
et professionnel et semblent être plus fatalistes devant des difficultés de la tâche rencontrées en 
stage. Leur discours témoigne également d’une certaine passivité et d’une certaine dépendance 
envers leurs superviseurs devant des problèmes en stage. De plus, les difficultés qu’éprouvent les 
stagiaires faibles avec les élèves qui les « ont testés » révèlent un manque de clairvoyance dans 
le sens où ils ont du mal à se remettre en question par rapport à leurs propres comportements 
(comme le fait de porter une minijupe en région éloignée).
Chez les stagiaires forts, les témoignages suggèrent qu’ils sont capables de se débrouiller 
de façon confiante et positive. De fait, ils attribuent le positif dans leur pratique à des sources 
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intrinsèques et personnelles dans la résolution de problèmes. Ils semblent également avoir un 
meilleur contrôle d’eux-mêmes et se montrent capables d’établir des relations saines et stables 
avec leur entourage. Ils font preuve de maturité lorsqu’ils signalent certaines barrières dans 
leur enseignement et ils essaient de s’ajuster en fonction de celles-ci.
Enfin, il ressort aussi de cette étude que l’ensemble des stagiaires semble mani fester un 
certain sentiment d’insécurité face à l’un ou l’autre des niveaux du secondaire. Quelques stagiai-
res forts se disent moins à l’aise avec les élèves plus jeunes (secondaire 1, 2, 3). En revanche, 
certains stagiaires faibles se sentent moins en sécurité avec des élèves qui seraient plus de leur 
âge (secondaire 5). Et, comme nous l’avons vu, le cas unique mentionne sa préférence pour les 
gens de son âge, car il a l’impression que, dans ce cas, il n’aura pas à s’occuper de la discipline. 
Cela peut nous amener à nous interroger sur l’hypothèse qu’il serait plus facile d’enseigner aux 
élèves plus âgés que ceux plus jeunes ou l’inverse.
6. Conclusion
Cette étude a voulu montrer que, selon qu’ils sont faibles ou forts, les sujets ont des visions 
différentes vis-à-vis de la gestion de classe, de leur conviction d’enseigner et des attributions 
causales expliquant la réussite ou l’échec en stage. Les stagiaires forts cherchent à accroître 
leur professionnalisme et ne semblent pas manquer de confiance en eux. De plus, ils semblent 
déployer les efforts nécessaires pour y arriver. Le modèle de Fuller (1969) peut nous apporter 
un éclaircissement ici. Selon l’auteur, les étudiants en formation passent par trois stades quant 
à leurs préoccupations : préoccupations pour soi-même, préoccupations pour la classe comme 
entité et préoccupations pour les apprentissages respectifs de chaque élève. Les étudiants forts 
sont plus proches que les étudiants faibles du troisième stade.
Il peut y avoir un autre lien ici, comme Kagan (1992) l’a suggéré, avec l’estime de soi 
des stagiaires forts et faibles au cours de stage en enseignement. Il se peut que l’estime de soi 
représente un facteur déterminant dans la réussite du stage ainsi que dans la conviction d’avoir 
sa place dans le domaine de l’enseignement. Les discours des stagiaires forts pointent vers 
une estime de soi plus élevée que celle des stagiaires faibles et joue donc un rôle déterminant. 
Une étude ultérieure avec cette variable pourrait être prometteuse afin de discerner d’autres 
différences entre les stagiaires forts et faibles.
À la lumière de ces constats, on résume que les stagiaires faibles s’attardent à la fonction 
évaluative du contexte du stage et ont tendance à baisser les bras devant les difficultés, surtout 
celles touchant la gestion de classe. Ils aspirent à plus de facilité et s’attendent, par exemple, à ce 
que les directives soient établies en début de stage par l’EA, qu’elles soient claires et objectives 
par rapport aux critères définis. Nos résultats semblent confirmer ce que Montgomery et al. 
(1998) décrivaient antérieurement, à savoir que les stagiaires dits « forts » cherchent à accroître 
leur professionnalisme, tandis que les stagiaires dits « faibles » cherchent à se conformer aux 
exigences scolaires et agissent moins en futurs professionnels, mais plus en étudiants qui font 
un exercice de formation. Les besoins des stagiaires faibles, mis en évidence à travers leur 
mécontentement à l’égard de la gestion de classe, sont de nature affective et instrumentale et 
montrent chez eux une attitude plutôt passive. À l’opposé, les témoignages des stagiaires forts 
semblent être de nature plus réflexive et professionnelle. Par conséquent, on peut penser qu’ils 
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ont une attitude plutôt proactive. Les trois hypothèses de départ vont de paire avec les trois 
thèmes principaux étudiés dans cette recherche, à savoir la gestion de classe, la conviction du 
choix de carrière et les attributions causales. Toutefois, à la lecture des témoignages sous cha-
cun des trois thèmes, on peut constater que ceux-ci sont interdépendants : les stagiaires forts 
réussissent mieux leurs stages grâce à un modèle de gestion de classe plus solide et fermement 
établi, sont plus convaincus de leur parcours professionnel et se concentrent plus sur les besoins 
d’apprentissage des élèves que les stagiaires faibles qui blâment des éléments externes pour 
leurs difficultés. En revanche, ces derniers font face à des problèmes d’ordre plus complexe et 
professionnel lors du déroulement de leur stage d’enseignement, et on peut penser que la durée 
de six semaines n’est pas suffisante pour eux.
Il faudrait analyser de plus près le nombre ainsi que le type de cours que suivent les sta-
giaires faibles lors de leur formation universitaire dans les différentes universités québécoises. 
Peut-être qu’un accent mis sur la gestion de classe et la planification des cours leur serait plus 
utile même si la plupart des universités québécoises, sinon toutes, offrent un stage d’observa-
tion d’un enseignant en exercice ainsi qu’un cours de gestion de classe avant que les stagiaires 
partent en stage. Cependant, la délimitation des besoins exprimés chez les stagiaires forts révèle 
une autre tendance. Ceux-ci cherchent des occasions pédagogiques d’ordre constructif qui les 
feront avancer professionnellement ; en ce sens, un premier stage d’observation en deuxième 
année ne semble pas très profitable. Peut-être que les EA et SU peuvent penser leur offrir la 
possibilité de s’impliquer davantage dans la planification de leurs futures interventions pour 
satisfaire leur besoin d’être au cœur de l’action.
Une étude ultérieure portant sur les mêmes objectifs de recherche au cours d’une année 
complète permettrait de différencier davantage les stagiaires forts des stagiaires faibles. De 
plus, la nouvelle structure des stages de prise en charge en troisième année (supervision par 
un seul enseignant associé et un chargé de formation pratique dans une seule matière pendant 
six semaines) peut influencer la dynamique de ceux-ci. Par ailleurs, une autre étude longitudi-
nale portant sur la communauté des stagiaires, sur l’opinion des enseignants associés ou des 
chargés de formation pratique pourrait peut-être nous montrer une perspective différente. La 
poursuite de l’examen des différences discursives chez les stagiaires en enseignement à diffé-
rents moments de leur formation est essentielle pour permettre à tous les acteurs impliqués de 
mieux comprendre les facteurs qui interviennent dans la réussite d’un stage de prise en charge 
en enseignement secondaire. De plus, comme évoqué au tout début de cette recherche, nous 
aurons une meilleure idée du niveau de développement professionnel des stagiaires forts et 
faibles au terme de leur formation initiale permettant ainsi à mieux les accompagner vers la 
réussite et l’épanouissement personnel.
Enfin, il est important de souligner une limite de généralisation possible de cette recherche 
étant donné la taille (n = 11) de l’échantillon. Il serait donc pertinent d’élargir le même genre 
de recherche auprès de plus de sujets et d’établissements universitaires aux niveaux provincial, 
interprovincial et international.
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Résumé – La présente recherche a pour but d’identifier les caractéristiques psychométri-
ques des indicateurs de stress du « Derogatis Stress Profile » (DSP) et des indicateurs de 
la capacité de résolution de problèmes sociaux de Dugas, Freeston et Ladouceur (1996) 
chez des stagiaires en enseignement en milieu minoritaire francophone au Manitoba et 
en Alberta. À cela vient s’ajouter l’objectif de comprendre la relation entre le stress et la 
résolution de problèmes sociaux chez ces stagiaires en enseignement. Nous comparons 
des résultats de deux populations distinctes à travers ces trois objectifs de recherche 
dont la présente population étudiante en milieu minoritaire francophone avec celle d’une 
étude antérieure en milieu majoritaire francophone au Québec (Montgomery, Bujold, 
Bertrand et Dupuis, 2002).
Abstract – The objective of this paper was to investigate the psychometric properties of 
the Derogatis Stress Profile (DSP) and a French translation of the abridged version of the 
Social Problem-solving Inventory (SPS) in two subpopulations of n = 558 francophone 
student teachers in Canada, which consist of student teachers living in majority (Quebec) 
and minority (Alberta and Manitoba) francophone environments. A further objective 
was to understand the relationship between stress and social problem solving in these 
student teachers. Results for the three study objectives were compared for two distinct 
populations, this minority-Francophone-setting student population and the population 
for an earlier study done in the majority-Francophone setting of Quebec (Montgomery, 
Bujold, Bertrand, and Dupuis, 2002).
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1. Introduction
Il est reconnu qu’un travailleur débutant peut vivre des moments de solitude, d’isolement 
social et de stress lors de son insertion professionnelle. Pépin (2000) avance que près de 50 % 
des travailleurs canadiens affirment se sentir « très stressés » au travail. Selon cette étude, plus 
des deux tiers de ces travailleurs stressés manifestent des problèmes de santé. Afin de mettre 
en relief les conséquences d’un tel état de chose, l’auteur souligne qu’aux États-Unis les coûts 
associés au stress en milieu de travail au cours de l’année 1994 sont évalués à près de 200 mil-
liards de dollars. En ce qui concerne le milieu de l’enseignement au Canada francophone, une 
étude auprès de la Régie des rentes du Québec a révélé que 33 % des rentes d’invalidité pour 
la population enseignante sont liées à des troubles mentaux comparativement à 12 % pour la 
population en général (Dionne-Proulx, 1995).
Les premières manifestations du stress lié à l’enseignement peuvent se retrouver très tôt 
au sein des cohortes d’étudiants qui se destinent à une carrière dans ce milieu (Fuller, 1969). 
Toutefois, des résultats plus récents chez les étudiants en formation des maîtres suggèrent que 
le stage de prise en charge de groupes-classes représente une période au cours de laquelle ils 
sont amenés à vivre un stress intense (Admiraal, Korthagen et Wubbels, 2000 ; Chan, 2002 ; 
Kyriacou, 2001). Le stage est un moment crucial dans la vie du futur enseignant et, selon ces 
derniers auteurs, certaines personnes avec des traits de caractère particuliers (par exemple, 
anxiété, dépression, hostilité, basse estime de soi) se rendent compte que l’enseignement n’est 
pas leur premier choix de carrière. Les intervenants en formation des maîtres perçoivent ainsi 
chez les stagiaires les plus stressés une inaptitude à poursuivre dans la profession. Au terme de 
nombreuses années de formation, cette sanction s’avère onéreuse tant sur le plan personnel que 
professionnel (Montgomery, 2005). L’importance d’étudier le stress et la résolution de problè-
mes sociaux provient du fait que la situation même de stage comporte des éléments de stress 
spécifiques tels que l’accompagnement de tous les instants et l’évaluation continue du milieu 
scolaire et universitaire qui diffèrent d’un contexte normal de travail. De plus, le contexte de 
l’enseignement en est un qui est fondamentalement social. Il est donc important de mesurer le 
stress et la manière dont les stagiaires résolvent leurs problèmes sociaux afin de mieux connaître 
leurs besoins et leurs difficultés liés à leur formation en enseignement.
2. Problématique
2.1 Le stress et la résolution de problèmes sociaux
L’abondance d’études dans le domaine de l’éducation ont démontré qu’il y avait une relation 
négative entre les capacités de résolution de problèmes sociaux et le stress chez des populations 
diverses (Admiraal, Korthagen et Wubbels, 2000 ; Chan, 1998). Ces études ont démontré que 
plus un sujet est tendu, moins celui-ci résout des problèmes sociaux avec efficacité. De plus, de 
nombreux auteurs prétendent que les aptitudes à la résolution de problèmes sociaux représen-
tent un élément important d’ajustement psychologique en situation de stress (D’Zurilla, 1990 ; 
Folkman et Lazarus, 1988 ; Nezu, 1985). En revanche, la personne qui réussit à résoudre ses 
problèmes sociaux aura une meilleure capacité à atténuer les effets négatifs de son stress psy-
chologique (Fraser et Tucker, 1997). D’autres études suggèrent que la perception du stress peut 
diminuer chez l’individu qui subit une situation de stress prolongée telle qu’une perte d’emploi, 
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un divorce ou un nouvel emploi (Heppner, Baumgardner et Jackson, 1985). De plus, une autre 
étude dans le champ de la formation des maîtres au niveau secondaire démontre que l’inaptitude 
à résoudre des problèmes sociaux représente un prédicteur du niveau de stress psychologique, 
du désarroi et de la dépression chez le futur enseignant, ce qui peut même le mener au suicide, 
créant ainsi des conséquences touchant tous les acteurs concernés de la société (Chan, 1998).
Il est important de souligner que dans le cadre de cette recherche, nous sommes d’accord 
avec l’affirmation de Chan (1998) selon laquelle le stress et les capacités à résoudre les pro-
blèmes sociaux s’influencent de manière bidirectionnelle. En outre, nous avons tenu compte de 
la théorie de l’intelligence émotionnelle de Goleman (1995) selon laquelle les émotions sont 
inexorablement liées à la cognition puisque celles-ci peuvent aller jusqu’à bloquer les processus 
cognitifs chez l’individu vivant un stress important en situation de résolution de problèmes 1. 
Nous considérons le stress comme étant une émotion alors que les stratégies de résolution de 
problèmes sociaux se rattachent davantage à la cognition.
La plus grande partie de la recherche récente portant sur le stress et sur la résolution de 
problèmes (le coping) a été faite aux États-Unis ; donc notre compréhension de ces phénomènes, 
que l’on considère dans la présente recherche comme étant interdépendants, est plutôt limitée 
en termes de la généralisation des résultats en contexte majoritaire et minoritaire francophone 
au Canada (Connor-Smith et Calvete, 2004). Selon Connor-Smith et Calvete (2004), des cher-
cheurs dans différents pays autres que les États-Unis ont utilisé des instruments de mesure 
portant sur le stress validés auprès des populations américaines sans tester la validité ou la 
fidélité de ceux-ci auprès de leurs populations respectives (Gerdes et Ping, 1994 ; Kim et Won, 
1997 ; McCarty, Weisz, Wanitroamanee, Eastman, Suwanlert, Chaiyasit, 1999 ; Sinha, Wilson 
et Watson, 2000). Bien que l’utilisation des instruments de mesure du stress et de la résolution 
de problèmes sociaux existants facilite la comparaison dans différents contextes, l’étude des 
caractéristiques psychométriques est une première étape essentielle auprès de chaque popu-
lation respective (Van de Vijver et Leung, 1997). En ce qui concerne le contexte linguistique 
canadien, il s’avère important de valider des instruments de mesure portant sur le stress et la 
résolution de problèmes sociaux auprès des étudiants en formation des maîtres afin de mieux 
connaître et comprendre ce qui différencie un contexte minoritaire francophone d’un contexte 
majoritaire francophone. De tels résultats pourront orienter des interventions et des recherches 
ultérieures dans chacun de ces deux contextes.
2.2 Objectifs de recherche
La présente recherche vise à identifier les caractéristiques psychométriques des indicateurs 
de stress du « Derogatis Stress Profile » (DSP) (Derogatis, 1987) chez des stagiaires en enseigne-
ment en milieu minoritaire, et, de mettre en évidence les caractéristiques psychométriques des 
1 « La rumination continuelle des soucis produit un effet contraire au but recherché en ceci qu’elle 
prend la forme d’idées fixes, stéréotypées, et non de réflexions créatives qui rapprocheraient de la 
solution du problème. Cette rigidité n’apparaît pas seulement dans le contenu manifeste des pensées 
qui se bornent à rabâcher plus ou moins les mêmes idées. Il semble aussi y avoir au niveau neuro-
logique une rigidité corticale, un amoindrissement de la capacité du cerveau émotionnel à réagir 
en souplesse aux circonstances changeantes. En bref, la rumination chronique des soucis produit 
des résultats positifs sur un certain plan, mais pas là où ils seraient le plus nécessaires : elle apaise 
partiellement le stress mais ne résout jamais le problème. » (Goleman, 1995, p. 93)
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indicateurs de la capacité de résolution de problèmes sociaux de Dugas, Freeston et Ladouceur 
(1996), chez ce même groupe de sujets. À cela vient s’ajouter un troisième objectif : com-
prendre la relation entre le stress et la résolution de problèmes sociaux chez les stagiaires en 
enseignement en milieu minoritaire. Nous comparerons deux populations distinctes à travers 
ces trois objectifs de recherche, à savoir la présente population étudiante en milieu minoritaire 
francophone au Manitoba et en Alberta comparativement à une population étudiante en milieu 
majoritaire francophone au Québec (Montgomery, Bujold, Bertrand et Dupuis, 2002).
3. Cadre théorique
3.1 Le stress
Pour plusieurs auteurs, ce ne sont pas les événements eux-mêmes qui sont la cause d’une 
réaction comme le stress, mais plutôt la perception ou l’évaluation de ceux-ci par l’individu 
(Gold et Roth, 1993 ; Lazarus, 1966 ; Lazarus et Folkman, 1984). En fait, la plupart des événe-
ments sont de nature neutre. Ce sont plutôt nos perceptions ou évaluations des événements qui 
les rendent plaisants ou déplaisants à nos yeux. En outre, si la personne perçoit une situation 
comme étant menaçante et qu’elle a de la difficulté à lui faire face, elle vit alors un changement 
au plan physique, émotif et intellectuel. Ainsi, le stress n’est pas à l’extérieur de la personne ; 
il fait plutôt partie de la compréhension de la personne lorsqu’elle interagit avec son environ-
nement. Considérons maintenant la définition du stress de Gold et Roth (1993) qui capte ces 
constats.
A condition of disequilibrium within the intellectual, emotional and physical state of the individual ; 
it is generated by one’s perceptions of a situation, which result in physical and emotional reactions. 
It can be either positive or negative, depending upon one’s interpretations. (p. 72)
Comme on peut le constater, leur définition du stress inclut trois aspects principaux : 1) le 
stress est déclenché et maintenu par les processus cognitifs ou intellectuels que l’individu décide 
d’employer, 2) il est affecté par les émotions que vit l’individu, et 3) il affecte la condition 
physique ou la santé de l’individu. Autrement dit, le stress influence l’individu complètement, 
c’est-à-dire dans tous les aspects de sa vie.
Nous avons opté d’employer la définition de Derogatis (1987) qui conçoit le stress comme 
étant un état de pression psychologique provenant de trois composantes principales : 1) les 
médiateurs personnels qui se définissent à partir des aspects suivants : la pression du temps, le 
comportement de compulsivité, l’attitude par rapport au rendement, le potentiel à la détente 
et la définition de rôle ; 2) les événements de l’environnement qui se définissent à partir des 
aspects suivants : la satisfaction par rapport à la carrière, la satisfaction familiale et l’attitude à 
l’égard de la santé ; et 3) la réponse émotive qui se définit à partir des aspects suivants : l’hos-
tilité, l’anxiété et la dépression (Ibid.). Par ailleurs, en décomposant les trois composantes de 
cette définition de Derogatis, on peut voir qu’elles sont constituées de certains éléments de 
stress retrouvés chez l’individu par Morgan et King (1966), soit l’anxiété (peur de l’avenir), 
la frustration (échec dans la poursuite d’objectifs) et les conflits (difficultés dans les relations 
interpersonnelles).
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3.2 La résolution de problèmes sociaux
D’Zurilla et Nezu (1990) ont construit un modèle traitant de la résolution de problèmes 
sociaux. Comme nous le verrons ultérieurement, les auteurs de la version française du ques-
tionnaire sur la résolution de problèmes sociaux (Dugas, Freeston et Ladouceur, 1996), que 
nous utilisons dans cette recherche, se sont inspirés de ce modèle. Ainsi, dans le modèle de 
D’Zurilla et Nezu, l’expression résolution de problème se réfère aux processus cognitifs, affec-
tifs et comportementaux par lesquels la personne tente d’identifier, de découvrir ou d’inventer 
des réponses efficaces ou adaptatives dites d’ajustement devant des situations problématiques 
quotidiennes (D’Zurilla, 1986 ; D’Zurilla et Nezu, 1982). L’adjectif social n’est pas supposé 
restreindre la résolution de problèmes à un seul problème en particulier. Il met l’accent sur deux 
aspects : 1) la résolution de problèmes a lieu dans l’environnement social et 2) la résolution de 
problèmes dans la vie réelle peut être perçue comme étant un processus d’apprentissage social 
et une compétence sociale (D’Zurilla, 1986). La stratégie pourrait être appliquée à toutes sortes 
de problèmes dans la vie réelle, incluant des problèmes personnels ou individuels, des problèmes 
interpersonnels, des problèmes de petit groupe (un conflit de famille) et des problèmes sociaux 
plus larges (dans la communauté).
Le processus de résolution de problèmes consiste en une composante motivationnelle géné-
rale qu’on qualifie d’orientation au problème et une série de quatre habiletés spécifiques de 
résolution de problèmes. La composante orientation au problème n’inclut pas les compétences 
et les habiletés qui permettent à la personne de résoudre un problème de façon efficace. Elle 
n’inclut pas non plus des perceptions et des évaluations spécifiques associées aux situations 
spécifiques problématiques. En revanche, cette partie du processus de résolution de problèmes 
se centre sur la série générale de réponses (response set) cognitives, affectives et comporte-
mentales qu’apporte la personne à des situations spécifiques problématiques. De telles réponses 
proviennent majoritairement des expériences de l’individu faisant face à des problèmes de la 
vie quotidienne, problèmes avec lesquels il doit composer (Nezu, Nezu et Perri, 1989). Cette 
série générale de réponses peut influencer les perceptions et les évaluations du problème faites 
lors des situations spécifiques. De plus, elle peut avoir un effet facilitant ou inhibant sur la 
performance, ce qui influence l’initiation des activités de résolution de problèmes, l’efficacité 
de la performance, le temps et l’effort que cela prend pour faire face aux obstacles et à la 
détresse qui en résultent.
La sous-composante cognitive de l’orientation par rapport au problème inclut une série 
attentionnelle (attentional set) permettant de reconnaître les problèmes lorsqu’ils surviennent 
et une série d’attributions, d’évaluations, d’attentes et d’obligations qui sont plutôt générales et 
stables à l’égard des problèmes ainsi qu’au processus de résolution de problèmes. Ces variables 
cognitives incluent des croyances relatives aux causes des problèmes, aux évaluations de leur 
portée sur le bien-être (appraisals of their significance for well-being). Elles incluent aussi 
des croyances et des attentes dites d’auto-contrôle (personal control) et, enfin, des obligations 
relatives au temps et à l’effort investi dans la résolution indépendante des problèmes (inde-
pendent problem solving). La sous-composante émotive de l’orientation au problème consiste 
en des états émotifs immédiats qui sont généralement associés aux situations problématiques. 
Ces états émotifs peuvent inclure de l’affect négatif (par exemple, anxiété, rage et dépression), 
de l’affect positif (par exemple, joie, espoir et dépression) ou un mélange des deux (Schwartz 
et Weinberger, 1980). La sous-composante comportementale de l’orientation au problème est 
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centrée sur les tendances « approche-évitement » relatives aux problèmes de la vie quotidienne 
et à la résolution indépendante de problèmes. Une orientation dite d’approche comprend la 
tendance à confronter des problèmes et à les maîtriser de manière expéditive. Une orientation 
dite d’évitement comprend la tendance à remettre la résolution de problèmes à une période 
ultérieure ou le fait de dépendre des autres pour résoudre des problèmes.
Les habiletés de résolution de problèmes consistent en quatre tâches spécifiques qui sont 
orientées vers : 1) la définition et la formulation du problème, 2) la génération des solutions 
diverses, 3) la prise de décisions, et 4) l’application et la vérification de la solution (c’est-à-
dire le fait de surveiller et d’évaluer le résultat au point de la sortie, soit la solution outcome). 
Voilà en quoi consistent, selon ce modèle, les habiletés nécessaires pour résoudre un problème 
particulier de manière efficace. Chaque tâche spécifique (each skilled task) apporte sa propre 
contribution distincte et importante dans la découverte d’une solution efficace ou adaptative. Le 
but de la définition et la formulation du problème sont d’obtenir de l’information pertinente et 
factuelle concernant le problème, de clarifier la nature du problème et de formuler une série de 
buts réalistes dans la résolution de problèmes. Le but de la génération de solutions diverses est 
d’identifier, de découvrir ou de créer autant de solutions diverses que possible de telle manière 
que l’individu maximise la probabilité que la meilleure solution ou les meilleures solutions 
soient incluses. Dans la prise de décisions, l’objectif est de juger et de comparer les différen-
tes possibilités et de choisir la meilleure solution afin de l’appliquer. Le but de la quatrième 
tâche (tâche démontrant la capacité ou l’habileté de résolution de problèmes), l’application et 
la vérification de la solution, c’est d’auto-surveiller (self-monitor) et d’évaluer le résultat après 
l’application de la solution.
D’Zurilla (1986) a fait une distinction entre les habiletés de résolution de problèmes et la 
performance dans le cadre de la résolution de problèmes. Les premières habiletés réfèrent aux 
processus qui permettent à l’individu de trouver une solution efficace et adaptative alors que 
la dernière se concentre sur le résultat de ce processus lorsqu’il est appliqué à un problème 
particulier, c’est-à-dire la solution choisie. Les mesures de l’habileté de résolution de problè-
mes devraient évaluer les connaissances de la personne ou les acquis de certaines attitudes, 
croyances et habiletés chez celle-ci qui sont importantes dans le processus de la résolution de 
problèmes. L’évaluation de la performance en résolution de problèmes devrait, d’un autre côté, 
évaluer la qualité des solutions observées ou auto-évaluées devant des problèmes spécifiques. 
Cette distinction est importante parce qu’elle aide à éviter des mesures confondantes entre le 
processus et le résultat dans le cadre de la recherche sur la résolution de problèmes.
3.3 Le stress et la résolution de problèmes sociaux
Le stress et la résolution de problèmes sociaux constituent l’objet de cette recherche. Nous 
espérons comprendre davantage la relation qui existe entre les deux au cours des stages en 
enseignement primaire et secondaire et par la suite aider les futurs enseignants à mieux gérer 
leur stress pour mieux gérer leur classe. C’est effectivement dans cette perspective qu’une 
démarche scientifique sera appliquée, démarche au cours de laquelle quelques variables relatives 
aux stagiaires feront l’objet d’une analyse systématique. Le stress et la résolution de problèmes 
sociaux en situation de stages, variables que nous voulons étudier, ne constituent qu’une partie 
d’un ensemble plus important et plus vaste. Afin de situer notre recherche dans son contexte 
général et pour justifier le choix de nos objectifs de recherche, nous présentons un modèle 
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théorique qui illustre l’organisation de ces variables dans leur contexte de stage (figure 1). 
Ce modèle théorique proposé devrait nous guider dans la recherche de réponses aux objectifs 
explorés par la présente recherche ainsi que dans d’autres recherches ultérieures.
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Figure 1 – Modèle théorique du stress et de la résolution de problèmes sociaux  
  chez les stagiaires en enseignement primaire et secondaire
4. Méthodologie
4.1 Préambule
Notons d’abord le fait que la présente recherche est mise en résonance avec celle que Montgomery, 
Bujold, Bertrand et Dupuis (2002) ont réalisée auprès de stagiaires en enseignement en milieu 
majoritaire francophone à l’Université Laval, à Québec. La méthodologie et les résultats de cette 
recherche seront abordés et commentés corrélativement avec ceux de la présente étude réalisée 
auprès de deux groupes minoritaires à Edmonton, en Alberta, et à Winnipeg, au Manitoba. 
Cette recherche en milieu minoritaire est donc en continuité théorique et méthodologique avec 
la précédente étude en milieu majoritaire francophone. Elle poursuit le travail de validation 
d’instruments de mesure réalisé, cette fois-ci, en milieu linguistique minoritaire. Cette étape est 
préalable à une enquête pan-canadienne, laquelle fournira les données de base à l’élaboration 
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d’un plan d’intervention psychopédagogique auprès de la clientèle à la formation des maîtres, 
pour mieux la préparer à affronter le stress lié aux vicissitudes de leur profession.
4.2 Sujets et procédure
L’échantillon de la recherche antérieure de Montgomery et al. (2002) était constitué de 458 
répondants de l’Université Laval, échantillon homogène francophone en contexte majoritaire 
d’expression française (Ville de Québec, Québec). Cet échantillon était pour sa part constitué de 
deux cohortes d’étudiants, âgés en majorité (80 %) entre 19 et 30 ans, dont 75 % de l’ensemble 
des répondants sont de sexe féminin. Tous les étudiants ont le français pour langue maternelle. 
Environ 64,6 % des répondants, soit 296 étudiants, formaient la première cohorte de troisième 
et quatrième années du baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire BEPP. La seconde 
cohorte était constituée de 162 étudiants (35,4 %) du baccalauréat en enseignement secondaire 
(BES).
L’échantillon de la présente recherche de validation en milieu minoritaire est constitué de 
106 répondants répartis de manière égale de la Faculté Saint-Jean, Université de l’Alberta (FSJ) 
à Edmonton, et du Collège universitaire de Saint-Boniface (CUSB) à Winnipeg, Manitoba. Au 
total, ces groupes sont âgés pour la plupart (77 %) entre 19 et 30 ans. Soixante-douze pour cent 
(72 %) de l’ensemble des répondants sont de sexe féminin. Cinquante pour cent (50 %) des sujets 
se disent de langue maternelle française, 25 % de langue maternelle anglaise et 25 % des sujets 
déclarent un bilinguisme anglais-français. Au moment de l’étude, 75 % des répondants sont 
inscrits en enseignement en troisième et quatrième années d’études universitaires par rapport 
à 25 % qui sont inscrits en deuxième année.
4.3 Instruments
Les instruments de mesure de la recherche en milieu minoritaire consistent en deux question-
naires. Pour la mesure relative à la résolution de problèmes sociaux, nous avons eu recours à une 
version abrégée de l’inventaire de la résolution de problèmes de Dugas et al. (1996) contenant 
35 questions, laquelle est une adaptation de l’« Inventaire de résolution de problèmes sociaux » 
(IRPS) (D’Zurilla et Nezu, 1982) qui comporte 70 items. Ce questionnaire abrégé comprend 
deux dimensions principales, à savoir les habiletés de résolution de problèmes et l’orientation 
au problème. Le tableau 1 présente les dimensions et les sous-échelles de ce questionnaire.
Tableau 1 
Les dimensions et les sous-échelles de la résolution de problèmes sociaux de Dugas et al. (1996)
Dimensions Sous-échelles
1 Orientation au problème (15 items) Cognition, émotion, comportement
2 Habiletés de résolution de problèmes (20 items) Définition et formulation du problème, génération de 
solutions alternatives, prises de décision, application et 
vérification de la solution
Le deuxième questionnaire utilisé dans notre recherche est une version française du ques-
tionnaire mesurant le stress psychologique de Derogatis (1987), « Derogatis Stress Profile » 
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(DSP), composé de 77 items. Le questionnaire comprend trois dimensions principales, à savoir 
les médiateurs personnels, les événements de l’environnement et la réponse émotive. Cette 
version a déjà été traduite et validée par Montgomery et al. (2002) auprès des étudiants en 
enseignement primaire et secondaire à l’Université Laval, mais pas encore en milieu mino-
ritaire francophone (Faculté Saint-Jean, Université de l’Alberta et Collège universitaire de 
Saint-Boniface). Ce questionnaire sur le stress autorise également l’obtention d’un score total 
indiquant la perception globale qu’a le répondant de son propre niveau de stress. Le tableau 2 
présente les dimensions et les sous-échelles de ce questionnaire.
Tableau 2 
Les trois dimensions et les sous-échelles du stress du « Derogatis Stress Profile (DSP) »
Dimensions Sous-échelles
1 Médiateurs personnels 
(35 items)
Pression du temps, comportement de compulsivité, atti-
tude par rapport au rendement, potentiel à la détente, 
définition du rôle
2 Événements de l’environnement (21 items) Satisfaction professionnelle, satisfaction par rapport à la 
famille, attitude à l’égard de la santé
3 Réponse émotive (21 items) Hostilité, anxiété, dépression
L’un et l’autre des questionnaires ont été administrés à tous les répondants avant le début 
de leur stage en salle de classe ; stage qui représente une situation de stress élevé à l’exception 
des répondants du Collège universitaire de Saint-Boniface qui les ont complétés au mi-stage. 
Ces questionnaires ont été complétés de manière individuelle bien que l’administration de 
ceux-ci ait été faite en grand groupe. Nous avons traité nos données avec le logiciel SPSS. 
Les analyses effectuées sont de type factoriel exploratoire puisque c’est la première fois qu’on 
utilise les deux instruments de mesure avec une population étudiante en enseignement primaire 
et secondaire.
5. Résultats
5.1 Premier objectif de recherche
Notre premier souci était d’identifier les caractéristiques psychométriques des indicateurs de 
stress du DSP de Derogatis (version française) chez des stagiaires en enseignement en milieu 
minoritaire. Soulignons, pour fins de comparaison, que l’étude de Montgomery et al. (2002), 
auprès des stagiaires en milieu majoritaire, a permis d’identifier trois facteurs du questionnaire 
sur le stress : les médiateurs personnels (le temps et l’avenir) représentant 15 % de la variance, 
la réponse émotive relationnelle représentant 6 % de la variance et le stress de l’environnement 
représentant 5 % de la variance. Le tableau 3 présente ces résultats.
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Tableau 3 
Coefficients de saturation obtenus par l’analyse factorielle en facteurs communs et spécifiques 
avec rotation varimax des 77 items du questionnaire portant sur le stress (DSP)  
chez les étudiants québécois
Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3
Médiateurs personnels (temps et avenir)
– Je trouve que je n’ai jamais assez de temps pour faire ce que j’ai à faire. 0,426 - -
– Je prends du temps tous les jours pour me reposer. 0,429 - -
– Je suis la plupart du temps détendu, je résiste bien à la pression. 0,654 - -
– Je contrôle bien mes émotions. 0,477 - -
– Je m’inquiète habituellement d’un rien. 0,574 - -
– Je me dis souvent que je vais travailler moins, mais j’en suis incapable. 0,670 - -
– Je résiste habituellement à la nervosité ou au stress. 0,544 - -
– Je me sens rarement pressé par le temps. 0,441 - -
– Il m’arrive de me déconnecter du travail pour m’adonner à d’autres activités. 0,402 - -
– J’ai de la difficulté à décompresser après le travail ou l’école. 0,465 - -
– Il est rare que les choses me rendent anxieux ou tendu parce que je sais 
qu’elles se régleront d’une manière ou d’une autre.
0,636 - -
– Je fais attention à mon alimentation. 0,531 - -
Réponse émotive relationnelle
– Je me sens désintéressé de tout. - 0,423 -
– Au boulot, j’ai le sentiment que tous mes talents sont sous-utilisés. - 0,404 -
– Dès fois, j’ai envie de frapper quelqu’un. - 0,461 -
– J’ai parfois le sentiment d’être inutile. - 0,475 -
– Plus j’atteinds des buts dans la vie, moins j’arrive à les apprécier. - 0,408 -
– J’ai tendance à être impatient. - 0,459 -
– Je me sens souvent frustré dans mon travail. - 0,539 -
– Je deviens facilement ennuyé ou irrité. - 0,531 -
– J’ai souvent l’impression que quelque chose de désagréable va m’arriver. - 0,500 -
– Quelquefois, je suis désespéré face à l’avenir. - 0,554 -
– Il y a des parties importantes de mon travail qui sont franchement 
ennuyantes ou assommantes.
- 0,483 -
– Parfois, je pense mettre fin à mes jours. - 0,444 -
Stress de l’environnement
– Je ris facilement. - - 0,448
– Mon travail me donne accès à des activités satisfaisantes ou stimulantes. - - 0,478
– J’ai beaucoup de plaisir avec mes collègues de travail. - - 0,444
– J’éprouve beaucoup d’intérêts pour les « hobbies » et les sports. - - 0,441
– Je suis en bonne condition physique. - - 0,419
– Généralement, j’ai beaucoup d’énergie. - - 0,547
– Mon travail me procure un sentiment de satisfaction. - - 0,418
Note : Les saturations (loadings) inférieures à 0,40 n’apparaissent pas dans le tableau.
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L’analyse factorielle exploratoire auprès de la population de l’Ouest a également permis 
de révéler l’existence de trois facteurs. Le premier facteur représente 18 % de la variance alors 
que le deuxième en représente 8 % et le troisième 6 %. Toutefois, les items à l’intérieur du 
premier facteur sont plutôt mixtes en nature, ce qui n’autorise pas d’interprétation définitive. 
Le deuxième facteur peut se définir par contre comme étant les médiateurs personnels reliés 
au temps et à l’épanouissement personnel puisque la plupart des items (6 sur 8) proviennent de 
la dimension des médiateurs personnels. À l’exception de l’item portant sur la poursuite d’un 
projet jusqu’au bout, cet item faisant partie de la sous-échelle comportement de compulsivité 
(médiateurs personnels), l’individu recherche en quelque sorte le positif en lien avec le travail 
ou l’école ainsi qu’avec sa vie personnelle (par exemple, « L’affection est un aspect important de 
ma vie »).  Toutefois, il semble ressentir du stress à cause d’un manque de temps. Le troisième 
facteur est de nature mixte, mais il permet quand même de dégager un nouveau facteur nommé 
le « bien-être personnel ».  Les sujets semblent exprimer une tendance à combattre le stress de 
manière saine à travers l’activité physique et la compétition. En outre, ils semblent satisfaits de 
leur stade professionnel actuel (leurs talents ne sont pas sous-utilisés) et ils n’expriment aucune 
crainte quant au fait d’atteindre le sommet professionnel ou personnel. Or, un regard global des 
items sous tous les facteurs nous oblige à faire une mise en garde. Par exemple, les items « Je 
fais attention à mon alimentation » et « Je suis en bonne condition physique » ne se trouvent pas 
sous le même facteur. De plus, on voit un autre problème de saturation des items (« Je deviens 
facilement ennuyé ou irrité » et « Je ris facilement »).  Le tableau 4 présente ces résultats.
Tableau 4 
Coefficients de saturation obtenus par l’analyse factorielle en facteurs communs et spécifiques 
avec rotation varimax des 77 items du questionnaire portant sur le stress (DSP)  
chez les étudiants albertains et manitobains
Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3
DSP Items
– J’ai rarement le sentiment d’être coincé dans la vie. 0,419 - -
– Mon travail me donne accès à des activités satisfaisantes ou stimulantes. 0,492 - -
– Je suis la plupart du temps détendu, je résiste bien à la pression. 0,645 - -
– Je me sens désintéressé de tout. 0,647 - -
– Ma vie affective est satisfaisante. 0,575 - -
– Je contrôle bien mes émotions. 0,425 - -
– Je m’inquiète habituellement de quelque chose. 0,552 - -
– Je fume trop. 0,444 - -
– Je me sens rarement seul. 0,461 - -
– Je me dis souvent que je vais travailler moins, mais j’en suis incapable. 0,510 - -
– J’ai une bonne relation avec mon conjoint ou ma conjointe (copain ou 
copine).
0,411 - -
– Je résiste habituellement à la nervosité ou au stress. 0,484 - -
– J’ai parfois le sentiment d’être inutile. 0,610 - -
– Plus j’atteinds des buts dans la vie, moins j’arrive à les apprécier. 0,471 - -
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– Je me sens souvent frustré dans mon travail. 0,575 - -
– Quand je sais que j’ai quelque chose de désagréable à faire, je m’en 
préoccupe longtemps.
0,413 - -
– Généralement, j’ai beaucoup d’énergie. 0,590 - -
– Je fais de sérieux efforts pour équilibrer le travail ou les études et le 
plaisir.
0,493 - -
– J’ai de la facilité à décompresser après le travail ou l’école. 0,646 - -
– J’ai un bon équilibre entre les activités familiales et le travail. 0,568 - -
– Je deviens facilement ennuyé ou irrité. 0,613 - -
– J’ai souvent l’impression que quelque chose de désagréable va m’arriver. 0,603 - -
– Quelquefois, je suis désespéré face à l’avenir. 0,603 - -
– Il est rare que les choses me rendent anxieux ou tendu parce que je sais 
qu’elles se régleront d’une manière ou d’une autre.
0,685 - -
– Je fais très attention à mon alimentation. 0,402 - -
– Parfois, je pense mettre fin à mes jours. 0,494 - -
– J’ai du mal à relaxer. 0,666 - -
– Quand je me réveille le matin, j’ai vraiment hâte d’aller au travail. 0,449 - -
– Quelquefois, je me sens tendu et anxieux sans raison apparente. 0,449 - -
– J’évite de me blâmer indûment lorsque les choses vont mal. 0,470 -
Médiateurs personnels reliés au temps et à l’épanouissement personnel
– Je trouve que je n’ai jamais assez de temps pour faire ce que j’ai à faire. - -0,533 -
– Je me sens rarement pressé par le temps. - -0,478
– Je ris facilement. - 0,446 -
– J’ai beaucoup de plaisir avec mes collègues de travail ou d’études. - 0,487 -
– L’affection est un aspect important de ma vie. - 0,461 -
– Mon travail me procure un sentiment de satisfaction. - 0,516 -
– Je crois que les autres peuvent nous aider à accomplir des choses dans la vie. - 0,538 -
– Lorsque je commence un projet, j’aime le poursuivre jusqu’au bout. - 0,557 -
Bien-être personnel
– Je suis en bonne condition physique. - - 0,411
– Je crois que la compétition est bonne pour développer le caractère. - - 0,607
– Au boulot, j’ai le sentiment que tous mes talents sont sous-utilisés. - - -0,403
– Je crois vraiment qu’on se sent seul au sommet. - - -0,463
Note : Les saturations (loadings) inférieures à 0,40 n’apparaissent pas dans le tableau.
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Puisque nous avons trouvé ces contradictions dans les analyses factorielles exploratoi-
res, nous avons effectué des analyses supplémentaires afin de mieux décrire la population en 
milieu minoritaire francophone et pour confirmer la nature du troisième facteur concernant « le 
bien-être personnel ».  Nous avons ainsi effectué une analyse de corrélation item-total sous le 
troisième facteur, ce qui semble mesurer autre chose que le reste du questionnaire. En effet, ces 
sujets semblent privilégier l’activité physique comme réponse au stress à la suite d’un examen 
des items sous le facteur 3 dont la saturation était la plus élevée (au-dessus de 0,3) en faisant 
une analyse de fiabilité. Effectivement, ces items, dont quatre d’entre eux sur cinq, proviennent 
de la sous échelle attitude à l’égard de la santé sous la dimension des médiateurs personnels. 
Ce sont les suivants :
Item 26 – « J’éprouve beaucoup d’intérêts pour les “hobbies” et les sports. »
Item 32 – « Je suis en bonne condition physique. »
Item 49 – « Je crois vraiment qu’on se sent seul au sommet. »
Item 54 – « Je crois qu’être en santé est plus important que tout. »
Item 71 – « J’estime que la vie est une lutte et que l’on n’obtient rien gratuitement. »
Dans l’ensemble, ces éléments indiquent, selon toute apparence, une tendance à combat tre le 
stress par l’activité physique. Peut-être, faut-il y voir l’expression d’un particula risme régional, 
voire culturel ; la société anglo-saxonne, dans laquelle baignent ces futurs enseignants et dont 
ils sont pour la plupart issus, possède une tradition sportive bien implantée.
5.2 Deuxième objectif de recherche
À l’instar des résultats obtenus par Montgomery et al. (2002) auprès de l’échantillon en 
milieu majoritaire, l’analyse factorielle exploratoire du questionnaire portant sur la résolution 
de problèmes sociaux permet également de retrouver les deux facteurs principaux à l’origine 
du modèle structural original de Dugas et al. (1996), en l’occurrence, « les habiletés de réso-
lution de problèmes » et « l’orientation au problème ». Ce modèle se trouve une fois de plus 
confirmé en milieu minoritaire francophone cette fois-ci, et ce, en dépit du nombre limité de 
sujets soumis au questionnaire. Les tableaux 5 et 6 présentent les résultats.
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Tableau 5 
Coefficients de saturation obtenus par l’analyse factorielle en facteurs communs et spécifiques 
avec rotation varimax des 35 items du questionnaire portant sur la résolution de problèmes 
chez les étudiants québécois
Facteur 1 Facteur 2
Habiletés de résolution de problèmes
– Lorsque j’essaie de trouver une solution à un problème, je pense souvent à plusieurs 
solutions possibles pour ensuite essayer de combiner certaines d’entre elles afin de 
trouver une meilleure solution.
0,507 -
– Lorsque je suis en face d’un problème très complexe, j’essaie souvent de le décompo-
ser en de plus petits problèmes que je peux résoudre un à la fois.
0,494 -
– Lorsque le résultat de ma solution à un problème n’est pas satisfaisant, j’essaie habituel-
lement d’établir ce qui a fait défaut pour ensuite essayer à nouveau de le résoudre.
0,541 -
– Lorsque je tente de décider quelle est la meilleure solution à un problème, j’essaie de 
prédire le résultat général de chaque plan d’action possible.
0,588 -
– Lorsque j’essaie de trouver une solution à un problème, je pense souvent à plusieurs 
solutions possibles et plus tard, je les reconsidère pour voir comment certaines d’entre 
elles peuvent être modifiées afin de trouver une meilleure solution.
0,665 -
– Après avoir appliqué une solution à un problème, j’essaie habituellement d’analyser 
ce qui a bien été et ce qui a mal été.
0,478 -
– Lorsque je tente de trouver une solution à un problème, j’essaie habituellement de 
penser à autant de façons différentes que possible d’aborder ce problème.
0,728 -
– Lorsque je tente de résoudre un problème, je pense habituellement à autant de solutions 
que possible jusqu’à ce que je ne puisse plus générer d’autres idées.
0,663 -
– Lorsque je tente de décider quelle est la meilleure solution à un problème, j’essaie 
habituellement d’évaluer les conséquences de chaque solution afin de les comparer 
les unes aux autres.
0,782 -
– Lorsque j’ai un problème à résoudre, une des choses que je fais est d’examiner quelles 
circonstances externes dans mon environnement contribuent possiblement au problème.
0,572 -
– Lorsque je tente de trouver une solution à un problème, j’essaie d’aborder le problème 
sous autant d’angles que possible.
0,730 -
– Lorsque j’ai de la difficulté à comprendre un problème, j’essaie habituellement d’obtenir 
de l’information plus spécifique et concrète à son sujet afin de m’aider à le clarifier.
0,454 -
Orientation au problème
– Lorsque j’ai un problème, je doute souvent qu’il existe une solution à celui-ci. - 0,508
– Lorsque j’ai un problème, je crois habituellement qu’il existe une solution à celui-ci. - 0,431
– Lorsque je suis en face d’un problème difficile, je doute souvent que je serai capa-
ble de le résoudre par moi-même, peu importe à quel point j’essaie.
- 0,482
– Lorsque je tente de résoudre un problème, je deviens souvent si contrarié que je ne 
peux pas penser clairement.
- 0,680
– Lorsque je travaille sur un problème difficile, je deviens souvent si contrarié que je 
me sens confus et désorienté.
- 0,735
– Les problèmes difficiles me contrarient beaucoup. - 0,715
– Je deviens souvent déprimé et figé lorsque j’ai un problème important à résoudre. - 0,694
– Lorsque mes premiers efforts pour résoudre un problème échouent, j’ai tendance à 
devenir découragé et déprimé.
- 0,737
Note : Les saturations (loadings) inférieures à 0,40 n’apparaissent pas dans le tableau.
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Tableau 6 
Coefficients de saturation obtenus par l’analyse factorielle en facteurs communs et spécifiques 
avec rotation varimax des 35 items du questionnaire sur la résolution de problèmes  
chez les étudiants albertains et manitobains
Facteur 1 Facteur 2
Habiletés de résolution de problèmes
– Lorsque j’essaie de trouver une solution à un problème, je pense souvent à plusieurs 
solutions possibles pour ensuite essayer de combiner certaines d’entre elles afin de 
trouver une meilleure solution.
0,603 -
– Lorsque mes premiers efforts pour résoudre un problème échouent, je pense habi-
tuellement que si je persiste et ne lâche pas trop facilement, je serai éventuellement 
capable de trouver une bonne solution.
0,447 -
– Lorsque je suis en face d’un problème très complexe, j’essaie souvent de le 
décompo ser en de plus petits problèmes que je peux résoudre un à la fois.
0,511 -
– Avant d’essayer de résoudre un problème, j’essaie souvent d’établir si ce problème 
est le résultat d’un autre problème plus important qui devrait d’abord être résolu.
0,401 -
– Lorsque je tente de décider quelle est la meilleure solution à un problème, j’essaie 
de prédire le résultat général de chaque plan d’action possible.
0,660 -
– Lorsque j’essaie de trouver une solution à un problème, je pense souvent à plusieurs 
solutions possibles et plus tard, je les reconsidère pour voir comment certaines d’en-
tre elles peuvent être modifiées afin de trouver une meilleure solution.
0,706 -
– Après avoir appliqué une solution à un problème, j’essaie habituellement d’analyser 
ce qui a bien été et ce qui a mal été.
0,630 -
– Lorsque je tente de trouver une solution à un problème, j’essaie habituellement de 
penser à autant de façons différentes que possible avant d’aborder ce problème.
0,724 -
– Avant d’essayer de résoudre un problème, j’essaie souvent d’établir si ce problème 
fait partie d’un problème plus gros et plus important avec lequel je devrais composer.
0,428 -
– Lorsque le résultat de ma solution à un problème n’est pas satisfaisant, j’essaie habi-
tuellement d’établir ce qui a fait défaut pour ensuite essayer à nouveau de le résoudre.
0,582 -
– Après avoir appliqué une solution à un problème, j’essaie habituellement d’évaluer 
aussi soigneusement que possible à quel point la situation s’est améliorée.
0,615 -
– Lorsque je tente de résoudre un problème, je pense habituellement à autant de solu-
tions que possible jusqu’à ce que je ne puisse plus générer d’autres idées.
0,641 -
– Lorsque je tente de décider quelle est la meilleure solution à un problème, j’essaie 
habituellement d’évaluer les conséquences de chaque solution afin de les comparer 
les unes aux autres.
0,794 -
– Lorsque j’ai un problème à résoudre, une des choses que je fais est d’examiner 
quelles circonstances externes dans mon environnement contribuent possiblement 
au problème.
0,600 -
– Lorsque je tente de trouver une solution à un problème, j’essaie d’aborder le pro-
blème sous autant d’angles que possible.
0,709 -
– Lorsque j’ai de la difficulté à comprendre un problème, j’essaie habituellement d’obte-
nir de l’information plus spécifique et concrète à son sujet afin de m’aider à le clarifier.
0,564 -
Orientation au problème
– Lorsque je prends des décisions, habituellement, je n’évalue et ne compare pas 
assez soigneusement les différentes possibilités.
- 0,473
– Les problèmes difficiles me contrarient beaucoup. - 0,597
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– Lorsque je tente de résoudre un problème, je deviens souvent si contrarié que je ne 
peux pas penser clairement.
- 0,635
– Lorsque je travaille sur un problème difficile, je deviens souvent si contrarié que je 
me sens confus et désorienté.
- 0,816
– Je deviens souvent déprimé et figé lorsque j’ai un problème important à résoudre. - 0,760
– Lorsque mes premiers efforts pour résoudre un problème échouent, je pense habi-
tuellement que je devrais abandonner et aller chercher de l’aide.
- 0,512
– Lorsque mes premiers efforts pour résoudre un problème échouent, j’ai tendance à 
devenir découragé et déprimé.
- 0,833
Note : Les saturations (loadings) inférieures à 0,40 n’apparaissent pas dans le tableau.
5.3 Troisième objectif de recherche
Nous voulions mieux comprendre la relation entre le stress et la résolution de problèmes 
sociaux chez les stagiaires en enseignement tant en milieu minoritaire que majoritaire. De ce 
fait, nous avons mis en rapport les deux questionnaires afin de dégager toute relation positive ou 
négative. Après analyse des corrélations des deux milieux, nous avons constaté des différences 
minimes. Nous avons donc combiné les données des deux milieux ensemble. La mise en corré-
lation des dimensions liées aux habiletés de résolution de problèmes et celles de l’orientation 
au problème démontre une relation linéaire positive (r(564) = 0,432, p<0,001). On observe 
également des relations linéaires positives après la prise en compte des trois dimensions du 
stress : les médiateurs personnels et les événements de l’environnement (r(564) = 0,458, p< 
0,01) ; les événements de l’environnement et la réponse émotive (r(564) = 0,550, p< 0,001) ; 
les médiateurs personnels et la réponse émotive (r(564) = 0,625, p< 0,001).
À cela, ajoutons que chacune des deux dimensions du questionnaire de l’inventaire de la 
résolution de problèmes de Dugas et al. (1996) affiche une relation linéaire négative avec cha-
cune des trois dimensions du questionnaire sur le stress (DSP). Encore ici, conformément à des 
attentes déjà exprimées lors de l’étude réalisée auprès de l’échantillon en milieu majoritaire, 
un haut niveau de stress est associé à un faible niveau de capacité à résoudre des problèmes 
sociaux alors qu’un faible niveau de stress est associé à un haut niveau de capacité à résoudre 
des problèmes sociaux.
6. Discussion
6.1 La résolution de problèmes sociaux
Soulignons pour commencer, que cette recherche a, pour la première fois, mis en perspective 
la relation entre le stress et la résolution de problèmes sociaux chez des étudiants en milieu 
minoritaire et majoritaire francophone, utilisant des instruments valides et fiables qui ont été 
traduits et validés en français par l’auteur. La présente recherche confirme, en partie, la validité 
psychométrique du questionnaire de résolution de problèmes sociaux de Dugas et al. (1996) 
ainsi que la version française du questionnaire sur le stress de Montgomery et al. (2002).
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6.2 Le stress
Selon l’étude Montgomery et al. (2002), les étudiants en milieu majoritaire francophone 
semblent être stressés par rapport à leur avenir, au temps (le manque de temps), aux relations 
humaines (incluant les émotions qui s’y rattachent) et à l’environnement (satisfaction à l’égard 
de la carrière, de la situation familiale et l’attitude à l’égard de la santé). Il faut toutefois 
signaler que les résultats de l’analyse factorielle en milieu minoritaire francophone sont moins 
concluants. La taille de l’échantillon retenu doit être mise en cause. Cela dit, les résultats 
obtenus offrent tout de même quelques particularités qui ne sont pas moins intéressantes. On 
l’a vu, les stagiaires francophones en milieux minoritaires affichent une tendance marquée au 
recours à l’activité physique pour combattre le stress. Tel que nous l’avons mentionné briè-
vement antérieurement, on peut être tenté d’y voir, l’expression d’un particularisme régional, 
voire culturel ; la société anglo-saxonne dans laquelle baignent ces futurs enseignants et dont 
ils sont pour la plupart issus, possède une tradition sportive bien implantée.
Toutefois, ce lien entre le sport et le milieu anglophone de l’Ouest mérite d’être nuancé. 
De ce fait, les étudiants albertains sont plus jeunes que les étudiants québécois puisqu’ils 
commen cent leurs études à l’âge de 17 ans. Un stagiaire d’une vingtaine d’années se retrouvant 
dans un milieu de stage où il y a d’autres stagiaires ou jeunes enseignants aura tendance à se 
mêler à ceux-ci dans les activités (sportives ou autres) afin de réduire la pression exercée par 
la situation de stage. Un autre, qui réalise son stage dans une école isolée ou auprès de collè-
gues plus âgés, devra trouver un moyen différent. Une étude plus approfondie sur les moyens 
de détente lors du stage de prise en charge pourrait soulever des résultats forts intéressants à 
cet égard. En outre, les étudiants de l’Ouest semblent s’épanouir de l’établissement de bonnes 
relations au travail, c’est-à-dire à l’université dans le cadre des cours théoriques, ou à l’école 
où ils effectuent leurs stages.
Une similitude qui ressort dans la présente étude est le manque de temps signalé autant chez les 
étudiants du côté minoritaire que du côté majoritaire francophone. L’expression de cette inquiétude 
doit, croyons-nous, être prise en compte par des formateurs universitaires dans la conception des 
cours universitaires (par exemple, le nombre de travaux exigés et les évaluations qui en découlent) 
ainsi que les exigences relatives aux stages (par exemple, le dossier de stage incluant des plans 
de leçon) entourant ceux-ci. De plus, la nature environnementale de certains items sous le troi-
sième facteur (le stress de l’environnement) chez les étudiants en milieu majoritaire francophone 
ressemble au deuxième facteur (les médiateurs personnels reliés au temps et à l’épanouissement 
personnel) chez les étudiants en milieu minoritaire francophone. En d’autres mots, les étudiants 
des deux milieux linguistiques semblent être satisfaits de leur entourage professionnel à l’uni-
versité ou en stage, combinant ainsi ces deux dimensions du questionnaire sur le stress.
6.3 Le stress et la résolution de problèmes sociaux
Le stress, nous l’avons souligné, interfère dans les stratégies de résolution de problèmes 
sociaux (processus cognitif) et représente un facteur important d’abandon chez les enseignants. 
Les pistes les plus attrayantes que nous offrent ces recherches sont ouvertes par la mise en 
lumière d’une corrélation négative fortement marquée entre le niveau de stress des sujets et 
leur capacité à résoudre les problèmes sociaux qu’ils ont à affronter. Elles rangent, en quelque 
sorte, la résolution de problèmes sociaux au nombre des étiologies du stress. Ce résultat rejoint 
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les théories récentes sur l’intelligence émotionnelle mises en évidence par Goleman (1995) 
qui accordent une place importante aux processus affectifs lors des tâches cognitives. Des 
recherches plus poussées chez les stagiaires en enseignement permettront vraisemblablement de 
qualifier la place qu’occupe la relation entre le stress et les stratégies de résolution de problèmes 
sociaux. Les résultats obtenus s’avèrent déjà prometteurs au sens où ils offrent aux formateurs 
de futurs enseignants stagiaires la perspective d’interventions fructueuses en agissant sur l’ap-
titude à résoudre des problèmes sociaux. Le choix et les modalités d’intervention appropriées 
représentent, elles aussi, un vaste champ de recherche à explorer.
Une étude similaire, auprès des stagiaires de langue anglaise au Canada anglophone et auprès 
de stagiaires de langue française ailleurs au Québec ainsi qu’en milieu minoritaire francophone, 
pourrait confirmer la réaction à des types particuliers de réponses au stress. En fait, une étude 
longitudinale et comparative des niveaux de stress à l’échelle interprovinciale permettrait de 
mesurer l’efficacité de ces types de réponses au stress.
6.4 Limites
Montgomery et al. (2002) ont souligné des limites à leur recherche. Nous faisons écho ici 
à celle qu’ils ont évoquée concernant la nature quantitative de leur étude qui ne fournit pas 
suffisamment d’informations pertinentes à l’égard des solutions générées par l’individu afin de 
permettre une distinction entre les sources de stress et les habiletés de résolution de problèmes 
sociaux. Nous souscrivons à l’idée qu’une approche mixte quantitative et qualitative autorise-
rait une détection plus affinée des différences individuelles. La nature écologique de l’étude ne 
permet pas le recours au groupe de contrôle et la généralisation des résultats à d’autres popu-
lations. C’est pourquoi, une fois encore, il nous apparaît souhaitable d’étendre le programme 
de recherche de manière à accroître le nombre et la diversité des échantillons étudiés.
En outre, le concept de la résolution de problèmes sociaux qui est mis en juxtaposition 
avec le stress peut être élargi sous celui des stratégies d’adaptation. De ce fait, les stratégies 
d’adaptation en 14 types selon Carver (1997) permettent de constater si l’individu préconise des 
stratégies fonctionnelles, dysfonctionnelles ou à fonction variable lorsque confronté au stress. 
Une étude examinant la relation entre le stress et ces stratégies d’adaptation chez les stagiaires 
en enseignement pourrait ouvrir sur de nouvelles perspectives et pistes d’intervention.
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Résumé – Cet article vise à présenter les résultats d’une recherche exploratoire sur la 
relation entre le rapport à la culture d’étudiants en enseignement et la mise en œuvre 
d’une approche culturelle dans la discipline « français », ainsi qu’à préciser un cadre 
théorique du rapport à la culture. Nous avons analysé les textes de 35 étudiants, dans 
lesquels ils devaient définir ce que signifie pour eux la culture et leur conception du rôle 
de l’enseignant dans le développement culturel des élèves. Une analyse de contenu nous 
a permis de circonscrire quatre types de rapport à la culture : désimpliqué, instrumenta-
liste, scolaire et intégratif-évolutif, ainsi que deux plans, individuel et pédagogique − soit 
l’accompagnement de l’élève dans son développement culturel.
Abtract – This article presents the findings from an exploratory study on the relationship 
between relation to student teachers’ culture and the implementation of a cultural 
approach in the teaching of French. We also present the theoretical framework for rela-
tion to culture. We analysed texts written by 35 student teachers, in which they sought 
to define what culture means to them and to present their conception of the teacher’s 
role in pupils’ cultural development. Through content analysis, we identified four kinds 
of relation to culture : uninvolved, instrumentalist, academic, and integrative/evolving ; 
and two levels : individual and pedagogical – the latter consisting of support for a pupil’s 
cultural development.
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 2, 2007, p. 131 à 150 132
1. Présentation
Les difficultés que nous rencontrons pour définir les rapports entre l’éducation scolaire 
et la culture relèvent de la situation même de la culture actuelle. À l’idée de culture comme 
mémoire, conservation et accumulation, notre époque oppose le pluralisme, le relativisme et 
la prolifération des informations ; au projet de l’école traditionnelle fondé sur l’idée normative 
d’unité, elle préfère une école utile et pragmatique, plus proche des demandes sociales, de la 
subjectivité et de la réalité quotidienne des élèves. Quand on examine les réformes des systè-
mes d’enseignement depuis la Seconde Guerre mondiale, on voit bien que ces tensions sont 
centrales, car il s’agissait, et il s’agit toujours d’établir, au sein même de l’école, dans nos pro-
grammes et nos pratiques d’enseignement, une cohérence capable de rassembler ou d’intégrer 
l’éclatement culturel dont nous faisons aujourd’hui l’expérience.
Au Québec, l’importance que les politiques éducatives et que les réformateurs accordent à 
l’enrichissement culturel des programmes d’études, à l’approche culturelle de l’enseignement 
et au développement de la compétence culturelle des enseignants constitue sans doute l’un des 
traits remarquables de la dernière décennie et de la réforme éducative actuelle (Gouvernement 
du Québec, 1996, 1997, 2001a et b ; Conseil supérieur de l’éducation, 1994). Toutefois, peu 
d’indications précises sont données quant à la mise en œuvre d’une approche culturelle et 
concernant les critères sur lesquels les formateurs d’enseignants et les enseignants peuvent 
s’appuyer pour décider de la nature et de la quantité des objets de culture à inclure aux pro-
grammes et ceux qui doivent en être exclus. Cela dit, et plusieurs travaux récents le soulignent 
(Audet et Saint-Pierre, 1997 ; Gauthier, 2001 ; Inchauspé, 1997 ; Mellouki et Gauthier, 2003 ; 
Monférier, 1999 ; Saint-Jacques et Chené, 1998 ; Simard, 2001), une approche culturelle de l’en-
seignement comme la formation d’enseignants cultivés ne saurait être réduite au rehaussement 
de la place faite aux disciplines traditionnellement associées à la culture comme la littérature, 
les arts ou l’histoire. Elle ne consiste pas non plus à ajouter des objets culturels dans les pro-
grammes d’études et les programmes de formation à l’enseignement.
Depuis quelques années, plusieurs travaux ont tenté de préciser les jalons d’une approche 
culturelle de l’enseignement (Falardeau, 2005 ; Gauthier, 2001 ; Gohier, 2002 ; Kambouchner, 
2000 ; Kerlan, 1999, 2003 ; Simard et Falardeau, 2005 ; Simard, 2000, 2001, 2002 ; Saint-Jacques, 
2001 ; Saint-Jacques, Chené, Lessard et Riopel, 2002 ; Zakhartchouk, 1999). Si ces travaux 
rappellent l’importance d’accorder une meilleure place aux productions culturelles dans l’ensei-
gne ment, ils mettent surtout l’accent sur l’effort de mise en contexte et d’interprétation que 
requiert l’œuvre de culture et sur les effets de l’approche culturelle dans la transformation du 
rapport de l’élève à la culture, au monde et à l’autre. En d’autres termes, une approche culturelle 
de l’enseignement ne saurait être ramenée à une simple opération comptable dont le but consis-
terait à ajouter des objets de culture aux programmes d’études (Mellouki et Gauthier, 2003).
Il nous faut donc considérer, par-delà les repères normatifs ou pratiques que les travaux 
cités suggèrent, le rapport de l’élève à la culture, compris ici comme un ensemble organisé de 
relations dynamiques d’un sujet situé avec des savoirs, des objets et des pratiques culturels. Une 
telle approche culturelle de l’enseignement interpelle les enseignants et leurs formateurs d’une 
façon toute particulière. C’est qu’on ne saurait compter sur le rapport de l’élève à la culture 
en formant les futurs enseignants au regard des seuls objets de culture à enseigner. Autrement 
dit, il ne s’agit pas tant d’ajouter des cours de culture dans un programme de formation que de 
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travailler sur le rapport des futurs enseignants à la culture. Selon Falardeau (2005), Simard et 
Falardeau (2005) et sur la base de l’analyse des données de recherche que nous avons recueillies 
à l’automne 2003 et que nous présenterons dans ce texte, le rapport à la culture semble déter-
minant dans l’articulation de la culture aux contenus disciplinaires et dans la mise en œuvre de 
pratiques pédagogiques et didactiques qui tiennent compte du rapport à la culture des élèves. 
Cela signifie, en formation initiale à l’enseignement, qu’il faut amener les étudiants à réfléchir 
sur leur rapport à la culture, sur leur engagement personnel et sur le sens qu’ils donnent aux 
objets et aux pratiques culturels dans leurs relations avec le monde et les autres.
Le présent article vise à présenter le cadre théorique d’une définition du rapport à la culture 
des enseignants. Ce cadre résulte à la fois de la théorie microsociologique du rapport au savoir 
et de l’analyse de données empiriques que nous avons recueillies auprès de 35 étudiants en 
formation initiale à l’enseignement du français. Notre propos se divise en trois parties : nous 
présenterons dans la première les assises théoriques qui nous ont permis de définir clairement 
les notions de « culture » et de « rapport à la culture » ; dans un deuxième temps, nous expose-
rons les outils méthodologiques qui nous ont guidés dans l’analyse des données empiriques ; 
dans un dernier temps, nous décrirons les quatre types de rapport à la culture que nous avons 
dessinés au fil de l’analyse de contenu et de discours que nous avons effectuée.
2. Culture et rapport à la culture
2.1 La culture comme objet et comme rapport
Pour définir le rapport à la culture, il nous faut d’abord nous situer parmi les nombreuses 
acceptions du terme « culture ». Quand nous parlons de la fonction de transmission culturelle 
de l’école, nous retenons une définition à la fois moins large que la culture au sens sociologi-
que et moins limitative que la culture au sens individuel et normatif. Nous proposons alors de 
l’envisager comme objet et comme rapport (Simard, 2001, 2004 ; Gauthier, 2001). La culture 
comme objet désigne essentiellement un héritage collectif, « un patrimoine de connaissances 
et de compétences, d’institutions, de valeurs et de symboles constitué au fil des générations et 
caractéristique d’une communauté humaine particulière définie de façon plus ou moins large 
et plus ou moins exclusive » (Forquin, 1989, p. 10). C’est à cette définition que nous renvoyons 
le plus souvent pour expliquer la fonction de transmission culturelle de l’école.
On peut aussi concevoir la culture comme l’élaboration d’un triple rapport : rapport au 
monde, rapport à soi, rapport aux autres (Charlot, 1997). La culture opère alors comme un 
médiateur de la conscience, qui module les relations d’un individu avec lui-même, avec les 
autres et le monde. Selon Fernand Dumont (1994), le phénomène culturel se dédouble en deux 
sphères de symboles, de signes et d’objets qui donnent au monde une forme et une signification. 
Il y a une culture première, assimilée au gré de l’interaction symbolique quotidienne, et une 
autre culture, seconde celle-là, qui est comme une reprise de la première pour en dégager un 
sens. Ce qui est ici central, c’est le thème de la réflexivité, qui recouvre à la fois l’idée de dis-
tance à l’égard de la culture première, et l’idée d’une culture seconde, réfléchie, incarnée dans 
des œuvres, des systèmes symboliques, des pratiques, qui permet de dépasser ou de transcender 
le sens habituel de la vie quotidienne. La culture doit être ainsi comprise comme mouvement 
réflexif qui amène l’individu à s’ouvrir à des cercles de culture seconde et à adopter un point 
de vue plus distancié à l’égard des objets et des pratiques qui constituent sa culture première.
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2.2 Le rapport à la culture : une définition
Concernant le rapport au savoir, Bernard Charlot précise qu’il s’agit d’abord d’un processus 
impliquant un individu dans toutes les relations qu’il tisse avec « l’apprendre » (1997, p. 67) : 
« Si le savoir est rapport, c’est le processus qui conduit à adopter un rapport de savoir au monde 
qui doit être l’objet d’une éducation intellectuelle – et non l’accumulation de contenus intellec-
tuels. » (p. 74). Le savoir visé est avant tout perçu comme un processus de développement du 
sujet, mouvement dynamique qui recoupe le caractère réflexif de la culture vue comme rapport, 
ainsi que nous l’avons brièvement défini. Cette forte parenté entre le « savoir » et la « culture » 
comme processus de mise à distance nous amène à puiser dans la théorie microsociologique du 
rapport au savoir 1 : « Le rapport au savoir est rapport d’un sujet au monde, à soi-même et aux 
autres. Il est rapport au monde comme ensemble de significations mais aussi comme espace 
d’activités. » (Ibid., p. 90). Comme le savoir – ou l’apprendre –, la culture doit être envisagée 
non pas uniquement comme un ensemble d’artefacts constitués, mais aussi et surtout comme 
un processus dynamique à travers lequel l’individu entre en relation avec lui-même et avec les 
autres.
On peut dès lors définir le rapport à la culture comme un ensemble organisé de relations 
dynamiques d’un sujet situé avec des savoirs, des acteurs, des objets et des pratiques culturels. 
Le rapport à la culture implique un sujet réel, en relation plus ou moins soutenue, de façon 
plus ou moins réflexive, avec la culture. Tout individu entretient donc forcément un rapport à 
la culture, parce qu’il est en relation avec des êtres humains rassemblés en une société organi-
sée par la culture. Ce rapport peut néanmoins varier en fonction des contextes, des pratiques, 
des relations, des savoirs et des valeurs mis en jeu. C’est ce rapport complexe qu’il s’agit de 
compren dre, en analysant le rôle et l’importance de ses différentes dimensions que nous ten-
terons maintenant de définir.
2.3 Trois dimensions constitutives de tout rapport à la culture
S’inscrivant dans la perspective systémique, Michel Develay (1996) retient trois dimen-
sions pour définir le rapport au savoir : psychologique, sociologique et épistémologique. Pour 
ne pas nous limiter aux désirs et aux motivations qui constituent la perspective psychologique 
de Develay, nous considérerons avant tout les pratiques réflexives du sujet ; c’est pourquoi, à 
l’instar d’É. Bautier (2002), nous parlerons de la dimension « subjective », plutôt que « psy-
chologique », pour désigner la sphère de l’individu. À cette première dimension s’ajoutent les 
dimensions épistémique et sociale, telles que les définissent Charlot (1997), Develay (1996) 
et Bautier (2002).
2.3.1 La dimension épistémique
La dimension épistémique désigne principalement le statut, la place et le rôle des savoirs 
dans les relations que le sujet tisse avec le monde, les autres et lui-même. Elle amène le sujet 
à mobiliser les savoirs comme des médiateurs qui influenceront à des degrés variables ses 
pratiques culturelles. Cette médiation impliquera la prise en compte de savoirs – institués, 
1 Théorie élaborée par le groupe ESCOL, l’équipe de recherche Éducation, socialisation, collectivités 
locales, de l’Université Paris 8, fondée par Élisabeth Bautier, Bernard Charlot et Jean-Yves Rochex.
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d’expérience – dans la compréhension de la culture, qu’elle soit légitimée ou non. C’est dire 
que les savoirs joueront un rôle actif dans les pratiques culturelles, des plus esthétiques, intel-
lectuelles et complexes aux plus populaires et spontanées. La dimension épistémique du rapport 
à la culture pourrait intervenir aussi bien dans la pratique et la compréhension d’une activité 
sportive que dans l’analyse d’une situation politique complexe, dans la mesure où les savoirs 
permettent au sujet de densifier et de complexifier son rapport au monde.
En outre, la dimension épistémique permet au sujet de considérer les savoirs sous différents 
angles : d’abord historique, dans la mesure où tout savoir s’inscrit dans l’histoire des hommes, 
marquée par des controverses, des intérêts et des débats ; épistémologique aussi, parce que tout 
savoir implique des prises de position idéologiques et scientifiques, qui engagent des concep-
tions de la connaissance et de la réalité ; sociale, tout savoir s’inscrivant dans un champ de 
relations symboliques qui lui confèrent une légitimité plus ou moins grande ; critique, enfin, le 
savoir favorisant une prise de distance critique à l’égard des phénomènes culturels.
2.3.2 La dimension subjective
La dimension subjective est constitutive de tout rapport à la culture. Elle désigne le sujet, 
son implication dans des projets culturels, son histoire comme sujet de culture (Jellab, 2001), 
son activité réflexive à l’égard des objets qu’il s’approprie et des pratiques auxquelles il se livre, 
ainsi que ses représentations de la culture. La dimension subjective recoupe aussi les projets qui 
mobilisent le sujet et qui l’amèneront à s’engager dans des pratiques culturelles, à se développer 
comme un sujet de culture. Elle se distingue de la dimension épistémique dans la mesure où 
elle met l’accent sur l’effort d’appropriation par un sujet de savoirs ou de pratiques culturels.
Les aspects axiologiques jouent un rôle de premier plan dans la dimension subjective. Ils 
désignent la valeur ou le sens (Charlot, Bautier et Rochex, 1992) que l’individu attribue à 
la culture. Cette question du sens est à la source de la mobilisation du sujet dans des projets 
culturels : « fait sens pour un individu quelque chose qui lui arrive et qui a des rapports avec 
d’autres choses de sa vie, des choses qu’il a déjà pensées, des questions qu’il s’est posées » 
(Charlot, 1997, p. 64). La dimension psychoaffective est, elle aussi, constitutive de la dimension 
subjective : sans désir, sans plaisir, nul investissement. Les aspects psychoaffectifs du rapport 
à la culture considèrent les sentiments et les désirs qui animent le sujet (Beillerot, 2000) dans 
sa relation avec des objets ou des pratiques culturels : le sentiment d’adhésion ou de rejet ; 
le plaisir ou le déplaisir que l’on retire en se livrant à des pratiques culturelles ; le sentiment 
d’accomplissement ou la perte de sens qui en résulte.
2.3.4 La dimension sociale
Enfin, la dimension sociale place le sujet et son objet au cœur des relations qu’ils tissent avec 
les hommes, les objets et les interprétations qui les dessinent – ce que Charlot (1997) distinguait 
sous les appellations de « rapport à l’autre » et « rapport au monde ». Les relations qu’entretient 
un individu avec ses camarades, ses pairs, sa famille, ses professeurs, ses élèves… jouent un 
rôle prédominant dans son rapport à la culture, dans la mesure où ces relations constituent des 
influences qui rapprochent ou éloignent le sujet de la culture. De la même façon, les différentes 
interprétations du monde auxquelles est confronté un individu dans toutes ses relations sociales 
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participent à la définition de son rapport à la culture. Le développement du sujet ne peut se faire 
que dans l’interaction avec l’autre, qui sera nécessairement porteur de culture, que l’individu 
intégrera ou non à ses projets personnels.
2.4 Deux plans d’un même rapport
Dans la classe, le rapport à la culture de l’enseignant semble avoir un impact sur le 
développement de la culture des élèves. C’est pourquoi il nous faut distinguer deux plans 
complé men tai res du rapport à la culture dans le cadre de l’enseignement, soit le plan individuel 
et le plan pédagogique.
La culture médiatise toujours les relations entre les hommes. Chaque individu entretient 
forcément un rapport à la culture, réflexif ou non, en adoptant une distance plus ou moins 
critique à l’égard de ses pratiques et des acteurs culturels, peu importe sa profession, son 
éducation, son origine sociale, ses idéologies, etc. Seulement, s’agissant de l’enseignant, son 
intervention pédagogique l’oblige à considérer le développement du rapport à la culture des 
élèves. L’analyse du rapport à la culture dans le contexte de l’enseignement nous amène donc 
à distinguer le plan individuel du plan pédagogique, lequel désigne le rapport qu’entretient 
l’enseignant avec la culture, dans la mesure où il doit jouer le rôle du passeur culturel au sens 
où l’entend Zakhartchouk (1999).
3. Considérations méthodologiques
Les données sur lesquelles nous nous appuyons pour proposer notre typologie du rap-
port à culture ont été colligées à l’automne 2003. Trente-cinq étudiants (n = 35) inscrits à un 
programme de formation initiale à l’enseignement du français au secondaire ont été invités à 
répondre de façon libre, sans aucune indication conceptuelle, à deux questions : « Que signifie 
le terme “culture” ? », « Quel est le rôle de l’enseignant dans le développement culturel des 
élèves ? » Les données obtenues ont été soumises à deux types d’analyse : de contenu et de mise 
en discours (Charlot, Bautier et Rochex, 1992).
Notre analyse de contenu s’apparente en partie à celle qu’a menée l’équipe ESCOL à partir 
des bilans de savoirs qu’ils avaient recueillis auprès des élèves. Il nous a évidemment fallu 
analyser le contenu des réflexions obtenues en ce qui regarde chacun des deux plans, indivi-
duel et pédagogique, en étant sensibles aux différentes facettes de la culture que nous avons 
définies dans d’autres travaux (Simard, 2000, 2001, 2002, 2004 ; Simard et Falardeau, 2005 ; 
Falardeau, 2005).
En ce qui concerne le plan individuel, les questions suivantes ont guidé l’analyse : Quelle 
conception de la culture l’étudiant retenait-il ? Une conception perfective traditionnelle ? 
Descriptive et collective des sciences sociales ? Patrimoniale différentialiste ? Universaliste 
unitaire ? (Forquin, 1989, p. 11). La culture est-elle présentée comme un ensemble de savoirs 
constitués, reconnus institutionnellement ? Concerne-t-elle le développement de l’individu ? 
Dans des domaines délimités de son existence ou de façon générale ? La culture est-elle un 
instrument de promotion sociale, qui peut contribuer à sortir de son statut de dominé ? Sa portée 
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se situe-t-elle uniquement dans un futur non ancré dans les projets actuels du sujet ? S’incarne-
t-elle dans des pratiques ?
Sur le plan pédagogique, l’étudiant se réfère-t-il au sens des apprentissages visés pour 
les élèves ? L’enseignant joue-t-il un rôle de transmetteur ? De passeur ? Quel est le sens que 
l’étudiant prête à cette expression ? Quel rôle est attribué à l’élève ? Est-il appelé à devenir un 
sujet réflexif ? À se développer dans des projets culturels qui l’interpellent, lui, comme sujet ? 
Comment la culture première est-elle intégrée dans la classe ? L’enseignant a-t-il une mission 
sociale, pensée dans un cadre plus large que l’individu ? Que l’école ? Est-il fait mention de la 
culture comme composante importante de la société ? La culture est-elle exportable hors des 
murs de l’école ? Tant de questions, de thématiques qui nous ont permis de mieux comprendre 
le rapport qu’entretenaient les étudiants avec la culture.
Il nous a aussi fallu prendre en considération la mise en discours des textes recueillis. Les 
étudiants ont eu plus d’une semaine pour réfléchir aux questions posées, pour organiser leur 
réponse, la rédiger, la réviser, la peaufiner. Plus le sujet leur tiendrait à cœur et serait intégré 
dans leurs pratiques quotidiennes, plus nous pouvions nous attendre à ce que la réflexion soit 
articulée, approfondie et soignée. En analysant l’écriture des textes, nous avons ainsi porté 
attention à l’intégration et à la récupération des citations dans l’argumentation, à la variété des 
citations et à la pertinence des sources mentionnées pour définir la culture. Quelle est l’impor-
tance du « je » dans l’énonciation des idées ? Participe-t-il à un projet subjectif, personnel ? 
Quels sont les verbes soutenus par ce « je » ? L’étudiant obéit-il à la consigne prescrite par les 
questions ? Recopie-t-il ces dernières en commençant son texte ou se les approprie-t-il de façon 
plus fine en les intégrant à son propos ? Le langage choisi est-il uniquement référentiel ? Y a-t-il 
abstraction ? Développement réflexif ? L’idée est-elle seulement mentionnée ou développée ? 
Soutenue ? Argumentée ? Exemplifiée ? Y a-t-il un effort personnel de hiérarchisation, de caté-
gorisation ? L’étudiant intègre-t-il les dimensions du sujet, de l’autre, du monde ? Quelles sont 
les métaphores qu’il utilise pour définir la culture ? La personne ? L’enseignant ? Il s’agissait 
enfin et surtout d’analyser le non-dit dans les textes, soit les notions auxquelles les étudiants ne 
se réfèrent pas, parce que, spontanément, sans suggestion de réponses, ils ne les intègrent pas 
dans leur définition de la culture. Les pratiques constituent à cet égard un exemple très évoca-
teur : plusieurs étudiants ne définissent la culture qu’en référence aux savoirs qui la composent, 
représentation limitée qui se traduit également dans leur réflexion sur le rôle de l’enseignant 
dans le développement culturel des élèves.
4. Résultats de l’analyse : quatre types de rapport à la culture
Considérant certaines des plus importantes catégorisations du rapport au savoir (Caillot, 2001 ; 
Charlot, Bautier et Rochex, 1992 ; Jellab, 2001), les données sur lesquelles elles s’appuyaient 
et celles que nous avons recueillies auprès des futurs enseignants, nous avons distingué quatre 
types de rapports à la culture : désimpliqué, scolaire, instrumentaliste et intégratif-évolutif. Les 
quatre types se sont construits au fil de l’analyse, se cristallisant autour des formes qui apparais-
saient les plus dominantes dans les textes des étudiants. Il nous est ainsi apparu nécessaire de 
créer un ensemble « scolaire », puisque cette posture s’est avérée déterminante dans le rapport à 
la culture qu’entretenaient plusieurs étudiants et dans le rôle qu’ils s’attribuaient dans le déve-
loppement culturel de leurs futurs élèves. Dans la section suivante, nous présenterons chacun 
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des quatre types dans ses trois dimensions – épistémique, subjective et sociale –, pour les deux 
plans dégagés – individuel et pédagogique. Cette présentation par types, par dimensions et par 
plans constitue pour nous le cadre théorique du rapport à la culture.
4.1 Le rapport à la culture de type désimpliqué
4.1.1 Plan individuel
Dimension épistémique
La culture comme objet de savoir peut être présente dans le discours, mais l’objet reste exté-
rieur au sujet, qui recherche avant tout des savoirs pragmatiques, expérientiels, applicables dans 
sa vie. On retrouve plusieurs lieux communs pour désigner la culture, qui relèvent du discours 
ambiant, de l’école surtout : « Je définirais donc la culture comme étant un englobement 2 de 
connaissances. Et de découvertes nécessaires à une bonne ou à une meilleure communication 
avec la société et le monde en général. » (É5 3) L’expression évasive du sujet montre clairement 
que la culture joue un rôle de médiation bien ténu dans ses pratiques, parce que le savoir mis 
en jeu est jugé ou bien trop difficile ou carrément inutile, sans lien avec la vie. La culture est 
d’ailleurs souvent limitée à un « bagage de connaissances » (É17) – ou un « englobement » ! Elle 
ne se réalise pas dans des pratiques ou, encore, si ce mot est prononcé, il l’est de façon si allusive 
que le sujet ne montre en rien qu’il s’est approprié cette dimension active de la culture.
Cette difficile appropriation n’empêche toutefois pas le sujet d’adopter par moments une 
attitude très critique à l’égard des savoirs et des pratiques mis en jeu (leur pertinence sociale, leur 
intérêt, leurs finalités, etc.). Cette posture n’intègre toutefois pas une attitude réflexive à l’égard 
des objets et des pratiques de culture première ou seconde, plutôt un rejet, total ou partiel.
Dimension subjective
Le sujet occupe une place très importante, mais il fonctionne sur le mode de l’autosuf-
fisance, dans un rapport d’extériorité à la culture. Le sujet décrit la culture comme un objet 
extérieur à son activité, soit parce qu’il ne trouve aucun intérêt dans l’objet, aucun sens, soit 
qu’il ait toujours été amené à aborder la culture comme un objet extérieur, étranger, qui ne lui 
procure aucun plaisir. C’est pourquoi son rapport à la culture ne se traduit pas dans des projets : 
« La forme désimpliquée caractérise cette expérience “insensée” d’un rapport peu construit » 
à la culture (Jellab, 2001, p. 197). La dimension des projets est d’ailleurs absente des textes 
que l’on rattache au rapport de type désimpliqué : « J’en suis venu à associer six mots à la 
définition de la culture. Il s’agit de savoir, connaissance, érudition, instruction, éducation et 
formation. » (É25) Seulement, dans la suite de son texte, cet étudiant ne lie aucunement ces 
six mots au développement d’un sujet à travers la culture ni à un quelconque rapport réflexif 
aux phénomènes culturels.
2 Les citations tirées des textes d’étudiants sont reproduites telles quelles, avec leurs erreurs de lexique, 
d’orthographe ou de syntaxe. Ces difficultés d’écriture nous apparaissent révélatrices du rapport à 
la culture des individus, dans la mesure où elles traduisent des problèmes d’expression à l’égard 
d’un objet qu’ils se sont plus ou moins approprié.
3 Ces codes renvoient au numéro attribué à chacun des étudiants.
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La mise en discours des sujets désimpliqués traduit souvent un malaise profond dans la 
définition de la culture : « L’importance de la culture pour un enseignant est primordiale pour 
être crédible devant nos élèves, alors il est important de développer notre compétence cultu-
relle. » (É29) Cette seule phrase présente de graves lacunes en ce qui concerne le lexique (une 
importance primordiale), la clarté des sujets des verbes à l’infinitif (être crédible), le sens des 
marqueurs de relation (alors), le caractère tautologique de l’explication (la culture est impor-
tante, donc il faut développer notre culture).
Dimension sociale
Le sujet appartient à un milieu où la culture occupe une place très marginale, sinon carré-
ment absente. Le rapport à l’autre n’implique donc pas une relation réflexive à la culture ; l’autre 
apparaît non pas comme porteur de culture, mais comme une ressource qui sert des intérêts et 
des pratiques plus pragmatiques, qui ne remettent pas en cause la culture première du sujet. 
L’idée d’interaction autour de la culture est d’ailleurs quasi absente ; l’acception individuelle, 
au sens de Forquin, domine, comme la définition du Petit Robert d’ailleurs, qui insiste sur « les 
facultés de l’esprit », « l’ensemble des connaissances ».
Les personnes avec lesquelles le sujet entre en relation lui proposent donc très peu de 
modèles intégrés en ce qui concerne le rapport à la culture. Les porteurs de culture, qui peu-
vent amener le sujet à s’interroger, à se remettre en question, sont perçus comme étrangers. 
On ne peut toutefois penser cette dimension sociale de façon stagnante : le rapport au monde 
de l’individu évolue, mais en considérant d’autres pratiques que la culture, en écartant même 
de son interprétation du monde la culture et les réflexions qu’elle porte.
4.1.2 Plan pédagogique
Dimension épistémique
L’analyse des textes des étudiants qui entretiennent un rapport désimpliqué, sur le plan 
pédagogique, montre qu’ils intègrent peu les savoirs et les processus culturels dans leur ensei-
gnement. Ils nommeront des objets de savoir, mais les considéreront comme un « bagage de 
connaissances », qu’il faut bien apprendre à l’école, à la manière d’un mal nécessaire, comme 
un passage obligé, sans effet véritable, sans transformation aucune, qu’on va vite oublier. Ils 
écartent la dimension réflexive de leur enseignement, c’est-à-dire qu’ils choisiront de ne pas 
consacrer de temps au questionnement de l’objet et des pratiques. La réflexion sur l’objet 
détourne des finalités qui sont de couvrir la matière, sans plus. C’est pourquoi l’objet reste 
extérieur à l’élève et le discours se fait très magistral, très unidirectionnel : l’enseignant « repré-
sente un agent important de transmission d’informations » (É33).
Les contours de l’objet restent flous, voire difficiles à cerner. L’enseignant pourrait diffi-
cilement accompagner les élèves dans une définition opératoire de l’objet mis en cause. Cette 
ambiguïté l’amènera à voir l’importance des objets et des activités culturels, sans toutefois les 
intégrer dans ses pratiques enseignantes.
À la suite de la prise de conscience que les définitions m’ont permis de faire au sujet de la culture, 
je suis tentée de penser qu’elle représente un groupement très large d’une multitude de facteurs. 
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Donc, la culture est englobante et beaucoup de phénomènes peuvent s’y rattacher. Tout de même, 
je ne suis pas certaine, malgré toutes ces définitions, de ce que je peux entrer dans la grande famille 
de la culture. J’aurais même tendance à presque tout entrer dans cette catégorie. (É33)
La culture, ce n’est pas véritablement l’affaire de l’école ; elle est ailleurs, en dehors des 
murs de l’école, elle ne concerne ni le pédagogue ni ses élèves. Si elle y entre, c’est par l’entre-
mise des savoirs, qui restent des objets figés, sans origine, sans histoire, sans réception. Elle 
est alors souvent perçue comme un objet de savoir élitiste, sacralisé, très peu motivant pour 
les élèves.
Dimension subjective
Comme son rapport à la culture est peu construit, l’enseignant ne favorise pas, dans les 
tâches qu’il propose en classe, la construction d’une posture de sujet critique. Ses habitudes 
culturelles ou son histoire scolaire écartent la perspective de l’élève, c’est-à-dire sa position de 
sujet, ses désirs, ses questions, ses projets. La réflexion sur la culture étant en pratique exclue, 
les savoirs produits sur le monde, qui sont pourtant présentés dans la classe, ne sont les savoirs 
de personne, ni de ceux qui les produisent ni de ceux qui les apprennent.
On se rabat sur les programmes, sur la matière, soit parce que l’enseignant ne possède pas 
les ressources qui lui permettraient d’accompagner ses élèves dans l’élaboration de projets 
culturels, soit parce qu’il n’en voit pas l’intérêt ou qu’il préfère se consacrer à d’autres objets 
qu’il juge plus pertinents, plus utiles. En somme, l’élève n’est pas amené à devenir actif dans 
l’élaboration d’un projet culturel, il reste passif dans les activités d’enseignement : « Il suffit 
simplement d’encourager la participation de ces élèves à des activités culturelles comme aller 
au théâtre, visiter un musée, lire de la littérature, etc. » (É11)
Dimension sociale
La classe n’est pas un lieu de culture, c’est-à-dire un lieu ouvert à la pluralité des perspec-
tives, favorable à la recherche, au questionnement et à la discussion, un espace où circulent 
et s’échangent des points de vue, des significations sur le monde. L’autre n’est pas compris 
comme un apport essentiel au développement culturel, à la recherche de compréhension ; il est 
un élève qui apprend (ou résiste à) ce qu’on lui demande d’apprendre.
L’enseignant se limite à un rôle de transmetteur et ses approches pédagogiques ne favo-
riseront pas les échanges, les projets collectifs, les communautés d’apprentissage, autant 
d’approches qui mettent l’accent sur la construction sociale de la culture : « L’enseignant qui a 
un bagage culturel développé peut faire part de ses voyages ou encore des pièces de théâtre et 
des expositions auxquelles il a assisté. Lorsque l’enseignant discute de ses propres expériences, 
les élèves sont souvent plus intéressés. » (É5) La participation à la culture est alors unidirec-
tionnelle : l’enseignant raconte, présente, discute ; les élèves écoutent, ils ne sont nullement 
appelés à s’impliquer dans des projets culturels.
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4.2 Le rapport à la culture de type scolaire
4.2.1 Plan individuel
Dimension épistémique
La culture occupe une place réelle comme objet, mais pas comme processus, c’est-à-dire 
qu’elle ne saurait s’inscrire dans des pratiques réflexives qui s’étendraient dans toutes les sphè-
res de la vie quotidienne. Ce n’est donc pas un savoir que l’on questionne, qui entraînerait une 
posture réflexive. Il implique au contraire une certaine soumission, une acceptation passive de 
sa légitimité ; il s’agit d’un savoir sans producteur, sans origine, sans histoire, donc sans réel 
récepteur, sans sujet.
Le sujet apprend volontiers des savoirs culturels, mais ne prend pas sur lui de les transposer 
dans des pratiques réflexives, intégrées et évolutives. Le savoir en jeu est au contraire statique, 
appris, pas reconstruit. Ainsi, un étudiant qui évoque la culture universelle se limite à une liste 
de savoirs pour décrire son contenu : « Par exemple, il existe des faits historiques dont il ne faut 
pas passer sous silence. On n’a qu’à penser à l’holocauste de la Seconde Guerre mondiale, à 
la commotion, dans le monde de la musique, causée par les Beatles ou bien à la chute du mur 
de Berlin. Ces connaissances universelles font partie d’une culture dite générale. » (É1) Dans 
le rapport scolaire, la culture relève du pôle individuel, normatif et se résume à un ensemble 
de savoirs constitués, jugés édifiants par l’élite.
Dimension subjective
L’individu reproduit la forme scolaire dans ses activités culturelles, c’est-à-dire qu’il se sou-
met à des procédures connues qu’il reproduit. Le « Je » n’entre pas en jeu. Le rapport à la culture 
fonctionne ainsi comme un rapport à l’objet, qu’il s’agit de saisir, de façon morcelée, sans qu’il 
y ait reconstitution du tout dans lequel s’inséreraient ces savoirs. On ne peut ainsi parler de 
processus de développement dans lequel le sujet se déploierait. Le savoir culturel est un objet, 
extérieur au sujet, qui se plie à des prescriptions extérieures, qui commandent l’appren tis sage 
de contenus légitimés. Le sujet accepte donc d’adopter une posture de soumission à l’autorité 
institutionnelle ; son apprentissage est alors caractérisé par une grande passivité à l’égard des 
savoirs, dans la mesure où le sujet ne cherche pas à questionner les objets, à les reconstruire 
pour les intégrer à un projet personnel. Le projet à réaliser reste dicté de l’extérieur, comme si 
le sujet acceptait d’apprendre parce qu’il le faut bien. Il perçoit donc la valeur de l’objet, mais 
n’en retire pas nécessairement de plaisir.
Dimension sociale
La culture n’est pas un objet de socialisation. Elle ne médiatise nullement les rapports 
qu’entretient le sujet avec l’autre, puisque le sujet s’implique peu dans son propre développe-
ment culturel. Le sujet reste donc en périphérie du monde de la culture, sans intégrer dans son 
interprétation du monde les significations qu’elle porte. Il se soumet à des manières de faire, à 
des critères de légitimité qui viennent d’une autorité symbolique sans identité : « Par exemple, il 
importe, pour un Québécois, de connaître des artistes tels Michel Tremblay, Robert Charlebois, 
ou de connaître certains faits politiques comme la crise d’octobre de 1970 ou la découverte 
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du Canada par Jacques Cartier. » (É1) Ces savoirs à saisir sont dictés par une doxa anonyme 
qui n’institue aucune relation à un ensemble culturel : l’individu est laissé à lui-même, forcé 
d’assimiler des savoirs jugés légitimes.
4.2.2 Plan pédagogique
Dimension épistémique
La culture occupe un rôle très important dans la classe, mais exclusivement à travers les 
savoirs qui en sont issus. Les élèves n’ont ainsi accès qu’à des objets morcelés, découpés selon 
des critères très arbitraires, le plus souvent dictés par l’école ou les programmes.
En classe, le savoir scolaire est posé, imposé ; on ne questionne ni sa légitimité ni ses qua-
lités qui lui sont toutes deux intrinsèques et arrêtées par une institution qu’on ne cherche pas 
à comprendre. C’est un objet à apprendre, à réciter, qui n’est pas transposé dans des pratiques 
signifiantes. On ne peut ainsi parler du développement d’un rapport réflexif à la culture, parce 
que l’élève n’est pas invité à questionner son histoire, ses processus, sa légitimité, son actualité, 
sa pluralité, etc. La culture est essentiellement un objet à transmettre et à recevoir.
Dimension subjective
L’enseignant propose des situations où l’élève entretient un rapport passif à la culture, c’est-
à-dire que celui-ci se prête volontiers au jeu de l’école, il est capable d’apprendre les contenus 
prescrits par les programmes, les disciplines, mais il ne se développe pas comme sujet de culture 
en dehors des cadres où il est contraint de le faire.
Le sujet n’entreprend pas de projets évolutifs qui soient médiatisés par la culture, parce 
que cette dernière reste extérieure à ses pratiques. L’enseignant ne la considère pas comme une 
matière à modeler, mais comme une matière déjà modelée, légitimée, que l’élève ne saurait 
construire, remodeler, vu son manque de connaissance, de « culture » justement : « Essayer de 
faire apprendre quelque chose de nouveau à des élèves quand ils n’ont pas les notions de base 
pour le comprendre équivaut à parler aux murs. » (É22) L’élève peut être alors vu comme un 
sujet qu’il s’agit d’édifier à travers le savoir culturel qui représente le meilleur de ce que l’être 
humain a construit au fil de son histoire, mais sans que le sujet ne soit partie prenante de cette 
édification : « L’enseignant transmet de l’information à l’élève comme le cultivateur plante des 
graines dans la terre. […] Une fois poussées, les graines transformées en fruits, en légumes, 
en céréales, en fleurs, etc. parsèmeront le sol comme les connaissances acquises façonneront 
l’esprit de l’élève. » (É16) L’enseignant induit par ses pratiques enseignantes cette posture 
passive, soumise, de l’élève à l’égard des savoirs culturels – on ne parle pas ici de pratiques 
culturelles, puisqu’elles n’occupent pas de place dans la classe.
Dimension sociale
Dans la classe, les rapports sont organisés autour de la dominance de l’enseignant qui est 
porteur des savoirs : le dominant transmet au dominé, l’élève, des savoirs qui sont susceptibles, 
aux yeux de l’enseignant et parfois même de l’élève, d’éduquer ce dernier : « L’enseignant est 
et agit en modèle auprès de ses étudiants en adoptant lui-même des pratiques culturelles, […] 
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pour que les élèves en viennent à adopter, eux aussi de telles habitudes. » (É2) Ici, le modèle 
culturel n’amène pas les élèves à devenir des sujets de culture. Ce sont eux qui devront « adop-
ter », sans médiation, « de telles habitudes ». Une vision du développement culturel que l’on 
pourrait appeler « darwiniste », ou « élitiste », pour employer un terme plus près de notre sujet. 
La culture participe ainsi aux représentations du monde amenées en classe, dans la mesure 
où elle témoigne de leur légitimité, de leur pérennité. Elle représente alors essentiellement le 
pôle normatif vers lequel chacun doit tendre. La culture ne médiatise donc pas les échanges à 
l’intérieur de la classe ; elle est un donné qui n’est pas reconstruit collectivement.
4.3 Le rapport à la culture de type instrumentaliste
4.3.1 Plan individuel
Dimension épistémique
Le savoir à acquérir ou la culture à développer ont une importance pour le sujet, mais seule-
ment s’ils permettent une action efficace. Le savoir médiatise donc très peu la relation du sujet 
à l’autre et au monde, dans la mesure où il ne fait pas sens sans finalités extérieures : « […] on 
peut très bien posséder des connaissances déclaratives, mais ne pas être capable d’appliquer ces 
connaissances dans un contexte précis ». (É34) Être cultivé, c’est donc être capable d’utiliser 
ses connaissances dans des situations réelles, conception très proche de celle qu’a adoptée le 
ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) dans le Programme de formation de l’école qué-
bécoise : « Un programme axé sur le développement de compétences vise, entre autres choses, 
à ce que les connaissances puissent servir d’outils pour l’action, comme pour la pensée qui est 
aussi une forme d’agir. » (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 5).
La culture n’est pas un objet sur lequel on réfléchit, parce que le sujet ne lui reconnaît pas de 
finalités qui lui sont propres ; ses finalités sont plutôt dans les actions qu’elle permet ou permettra : 
« La maîtrise de ces domaines [politique, musique, sport, etc.] est importante pour arriver à en 
parler à des amis ou à des élèves avec aisance. » (É29) La culture est alors abordée dans une pers-
pective instrumentale, qui exclut le plaisir d’apprendre pour son propre développement culturel. 
Elle reste un objet morcelé, juxtaposant des informations selon la nature du projet, sans qu’il en 
résulte une culture cohérente, intégrée aux pratiques d’un individu ou d’une collectivité.
Dimension subjective
Le développement du sujet est reporté à un avenir plus ou moins lointain, apprendre pour 
devenir quelqu’un, pour acquérir tel statut, pour occuper tel emploi. La culture occupe donc 
une certaine place dans la définition du sujet, mais elle ne s’inscrit pas dans son quotidien, 
dans ses références sur le monde ; elle est un instrument fait sur mesure pour des projets qui 
impliquent un investissement fermé sur la tâche à accomplir, sur l’étape à franchir. La culture 
ne suscite donc pas de projets de développement de l’individu.
Le sujet accepte de se prêter au jeu de l’apprentissage parce qu’il sait fort bien qu’il en retirera 
un bénéfice symbolique ou matériel, même s’il ne conçoit pas que ces apprentissages puissent 
s’inscrire dans des projets à plus long terme. Le sujet ne recourt pas à la culture pour son propre 
développement, mais pour savoir discuter de sujets variés, pour bien paraître, pour sortir de son 
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statut de dominé et ainsi participer à des réseaux de domination sociale, mais sans que la culture 
ne soit pour autant recherchée pour elle-même. Il ne rejette donc pas la culture, au contraire, il 
lui reconnaît une utilité qu’il n’investit pas dans des projets de développement personnel.
Dimension sociale
Les savoirs et les pratiques culturels participent au rapport dominant/dominé ; ils sont donc 
des outils, des instruments auxquels recourt le sujet pour se positionner socialement, pour sortir 
de sa position de dominé :
[…] les gens qui n’ont pas une grande culture générale ne peuvent entretenir des conversations 
intéressantes avec certaines personnes, selon ces dernières. Nous sommes tous amenés, un jour ou 
l’autre, à discuter avec une personne qui en sait tellement plus que nous sur certains sujets qu’elle 
nous rend mal à l’aise. Toutefois, nous admirons cette personne et voudrions lui ressembler. […] 
les hommes, depuis toujours, accordent plus de valeur aux gens qui sont savants. (É28)
L’individu acceptera de se prêter au jeu de la culture parce qu’elle lui permettra d’acquérir 
un capital symbolique dans son milieu ou dans d’autres sphères sociales auxquelles il aspire. La 
culture est alors vue comme instrument de promotion sociale. Autrement, la culture médiatise 
peu les rapports qu’entretient le sujet avec l’autre. Son utilité est reportée à un ailleurs.
4.3.2 Plan pédagogique
Dimension épistémique
La culture est amenée en classe, parfois fréquemment, mais dans une perspective instrumen-
taliste : le savoir est subordonné à l’action, au développement de compétences transférables dans 
des situations réelles, proches de la vie courante ; elle sert à diversifier les contenus, à motiver 
les élèves, à éveiller leur curiosité, parce qu’on lui reconnaît des qualités de divertissement : 
« En effet, pour rendre ses cours intéressants, l’enseignant doit se baser sur des faits actuels 
et culturels. » (É28) Objet de légitimation sociale, la culture doit être intégrée en classe, parce 
qu’elle est utile : « L’utilisation de diverses notions culturelles dans l’enseignement permettra 
de varier les explications des notions obligatoires, de capter l’attention des élèves par d’autres 
moyens. » (É20) Les motifs de son intégration ne viennent donc pas de ses qualités ni de son 
apport potentiel au développement de la personne, mais bien de prescriptions externes, qui ne 
relèvent d’aucun sujet.
La culture n’a pas le statut d’objet de médiation, de formation, qu’on interroge, qu’on 
questionne, qu’on modifie, qu’on construit. Elle reste un outil qu’on utilise en classe au même 
titre que d’autres objets sanctionnés, dans la mesure où elle vise l’apprentissage d’autres conte-
nus, essentiellement dictés par l’école et qui n’ont rien à voir avec une pratique culturelle qui 
transcende les disciplines scolaires. Les objets culturels ne sont toutefois pas tous de valeur 
égale : certains sont fortement investis en fonction de l’utilité qu’on leur reconnaît, selon qu’ils 
mènent ou non vers des études ou des emplois valorisés, par exemple, d’où une hiérarchisation 
des disciplines dans l’école.
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Dimension subjective
L’enseignant propose des situations d’apprentissage qui visent à former des individus 
compétents, capables d’utiliser à bon escient des savoirs comme réponses à des situations 
réelles : « En ayant plus de connaissances générales, les apprenants seront en quelque sorte 
plus intelligents. Cela aura pour conséquence d’améliorer leur jugement donc, ils auront plus 
de possibilités pour régler un problème. » (É20) Le sujet n’est pas invité à se réaliser, à se 
développer, en dehors de l’action.
L’élève est vu comme un individu que l’on cherche à motiver, qui ne se satisfait pas de 
poursuivre le savoir pour lui-même ; il faut diversifier les contenus scolaires pour maintenir 
son intérêt.
[…] la culture semble être un bon moyen pour augmenter la motivation scolaire des jeunes. 
Effectivement, plusieurs études démontrent que la valeur qu’accorde l’élève à la réalisation de la 
tâche constitue un des facteurs importants liés à sa motivation. […] Partout autour de nous le monde 
change, évolue et les professeurs doivent être au fait de ces changements pour accomplir adéquate-
ment leur mandat d’éducation et de préparation des jeunes à côtoyer le monde de demain. (É30)
La culture vient alors comme renfort de la motivation à l’école. L’élève n’est donc pas amené à 
se développer à l’intérieur d’un processus qui reposerait sur des pratiques et des objets culturels.
Le développement du sujet est alors très peu médiatisé par la culture, qui joue un rôle très 
secondaire dans les pratiques scolaires, parce que l’école est d’abord vue comme devant former 
des travailleurs qualifiés, efficaces. À l’extérieur du cadre scolaire, la culture devra permettre 
au sujet d’agir efficacement sur le monde, à plus ou moins long terme : « C’est avec l’âge et 
l’accumulation de connaissances que les élèves vont voir la valeur [de la culture]. » (É28)
Dimension sociale
L’enseignant n’amène pas ses élèves à interagir sur des objets de culture, mais bien sur des 
objets qui répondent au cadre des disciplines scolaires et auxquels la culture peut amener une 
contribution qui sera toujours secondaire, pour apporter de la diversité, une touche de légitimité 
patrimoniale dans la classe ou pour mieux asseoir l’autorité intellectuelle de l’enseignant : « La 
culture personnelle d’un maître augmente sans aucun doute sa crédibilité auprès des élèves, 
puisqu’elle rend plus évidente la figure d’autorité qu’il représente. » (É4)
La culture reste tout de même peu présente dans les médiations de la classe ; elle ne participe 
aux projets collectifs que dans la mesure où elle permet une action efficace, qui répond aux 
besoins et aux intérêts des élèves. Les projets dans lesquels elle s’intègre seront toutefois sans 
prolongement, sans considération d’un quelconque apport à la formation éducative et culturelle 
des élèves. La culture participe donc peu aux interprétations du monde qui sont présentées 
et construites dans la classe, parce que la place qui lui est accordée n’est pas véritablement 
significative pour les élèves.
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4.4 Le rapport à la culture de type intégratif-évolutif
Les textes des étudiants qui présentent un rapport intégratif-évolutif à la culture sont bien 
structurés et développent une réflexion approfondie et articulée sur la culture, sur le rôle de 
l’école et des enseignants à l’égard de la formation culturelle des élèves. Ce qui témoigne, 
sans doute, que la culture est importante dans leur vie, qu’elle est intégrée dans des pratiques 
et qu’elle inspire leur conception de l’enseignement. Le discours est soutenu par la présence 
d’un « je », le propos est clair, bien appuyé, souvent personnel ; les idées sont généralement 
développées, soutenues par une argumentation qui distingue, catégorise, hiérarchise, comme 
en témoignent les citations incluses dans l’analyse qui suit.
4.4.1 Plan individuel
Dimension épistémique
Dans la dimension épistémique du plan individuel, le savoir n’a pas qu’une valeur ins-
trumentale ; la culture est valorisée pour elle-même, conçue comme un objet d’apprentissage 
signifiant qui médiatise le rapport de l’individu à l’autre et au monde et qui structure son iden-
tité : « La culture est structurante », écrit l’un des étudiants (É23), elle permet « aux jeunes de 
comprendre le monde et de se construire une représentation du monde », écrit un autre (É9). 
Ou encore : « Les connaissances ne sont généralement pas nécessaires pour bien réussir dans 
une carrière ou dans la vie familiale et sociale, mais elles sont importantes car elles permettent 
de s’ouvrir à de nouveaux horizons, de nouvelles idées. » (É6) La culture occupe une place 
centrale dans la vie de l’individu, car elle permet d’élargir ses horizons, de trouver des réponses 
provisoires à ses questions et de poursuivre le questionnement : « La culture, que ce soit par le 
recours à la lecture ou à la musique, fournit effectivement des éléments de réponses aux grands 
questionnements qui tenaillent l’être humain depuis toujours, plus encore, elle amène l’individu 
à pousser encore davantage son questionnement. » (É23)
Enfin, la culture est dessinée par une posture épistémologique (consciente ou non) inter-
rogeant les savoirs et les pratiques. Cette posture implique donc une position de recherche, de 
questionnement, de critique par rapport à la culture.
Dimension subjective
L’individu éprouve un plaisir réel au contact de la culture, dans son appropriation, dans les 
pratiques auxquelles elle donne cours. Il s’investit dans des pratiques régulières, diversifiées, 
réflexives, qui redéfinissent continuellement sa personnalité.
Ma culture, ce sont les livres et les films de tous les pays et de toutes les époques que je lis et que 
j’écoute. C’est la pratique de diverses activités, telles qu’un cours de photographie ou l’écriture de 
nouvelles. C’est assister à une pièce de théâtre, à un spectacle de musique ou à une conférence, 
visiter des expositions dans les musées, voyager. Je connais beaucoup de gens qui vivent bien et 
sont très heureux sans pour autant se préoccuper outre mesure et sans mener d’activités très diver-
sifiées. Je ne les comprends pas car, à mon sens, ma vie perdrait une bonne part de son intérêt sans 
[…] la culture. (É6)
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Comme le montre cette citation, la culture occupe une place centrale dans la vie de l’indi-
vidu, elle est liée à ses intérêts, à ses désirs, à son histoire de vie. C’est l’individu qui se 
développe à travers la culture, qui se mobilise parfois lui-même comme une ressource, en 
prenant des initiatives qui prolongent les projets créés par lui ou par d’autres. Il envisage donc 
son rapport à la culture de façon dynamique, en développement continuel.
Dimension sociale
Comme le souligne l’un des étudiants interrogés, l’autre est porteur de significations et de 
savoirs qui médiatisent le rapport à la culture de l’individu : « Lorsqu’on participe à une activité 
culturelle, on observe une vision différente, qui vient d’autrui. Sans même qu’on le veuille, 
nous jugeons cette vision en la comparant à la nôtre. En confrontant régulièrement nos pensées 
à d’autres points de vue, [nous augmentons] les différents angles sous lesquels nous observons 
le monde, ce qui nous amène à mieux le comprendre. » (É35) Plus loin, il ajoute : « Cette atti-
tude [d’ouverture] face à la culture des autres est primordiale à l’épanouissement de chaque 
personne ». L’autre joue donc un rôle très important dans le développement du sujet : c’est un 
passeur, dans la mesure où il dynamise le rapport à la culture d’un individu. En d’autres mots, 
le sujet ne peut développer son rapport à la culture sans l’apport de l’autre, qui peut être fait de 
chair ou incarné dans des objets, des textes, des œuvres. Il s’agit d’un processus éminemment 
dialogique, qui génère des échanges ouverts, dynamiques, pluriels.
Le rapport au monde est en constante évolution, parce que l’individu s’alimente constam-
ment de nouveaux signes, de nouvelles significations, qui l’amènent à se redéfinir, donc à 
redéfinir son rapport à l’autre et au monde : « La culture est un ensemble dynamique qui est 
constamment enrichi par les créations individuelles des humains, [ce qui] traduit bien le carac-
tère évolutif de la culture. » (É9)
4.4.2 Plan pédagogique
Dimension épistémique
Le savoir culturel est conçu comme un objet dynamique qui s’incarne dans des pratiques 
scolaires et extrascolaires, et qui structure le rapport de l’élève au monde. Il s’organise autour 
des disciplines mais sans s’y réduire. Le développement de l’élève passe donc nécessairement 
par le savoir et les pratiques culturels, qui sont le relais obligé de l’apprentissage et du déve-
loppement, mais pas son unique finalité : « Le but n’est pas seulement d’élargir la culture des 
jeunes, mais de les amener à adopter une distance critique à l’égard de leurs actions, de leurs 
opinions et de leurs valeurs. » (É9) La culture n’est pas qu’encyclopédique, elle doit aussi faire 
l’objet d’une appropriation personnelle. Dans cette perspective, l’enseignant place les élèves 
dans une position de recherche et de questionnement par rapport à la culture. Il les met non pas 
en présence de réponses, mais en quête de questions et les encourage à développer une attitude 
critique à l’égard des savoirs et des pratiques culturelles : « C’est important pour que chaque 
jeune développe la connaissance qu’il a de lui-même et du monde qui l’entoure et que chacun 
parvienne à prendre position envers les enjeux ou les débats qui animent la société. » (É9)
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Dimension subjective
Le pédagogue se fait sensible à la question du sens des savoirs et des pratiques culturels pour 
l’élève : « Considérer l’enseignement comme une pratique essentiellement culturelle permet de 
faire le lien entre ce qui est abordé à l’école par le recours à des activités d’apprentissage et ce 
à quoi les jeunes sont confrontés dans leur milieu ou dans la société. » (É9) Il s’agit donc de 
prendre en compte les savoirs et les pratiques des élèves, leurs intérêts et leurs désirs, pour en 
faire des véritables sujets de culture qui s’approprient les savoirs, c’est-à-dire qui ne se limi-
tent pas à les apprendre, mais qui les intègrent de façon critique dans des pratiques culturelles, 
dans des projets personnels. Toutes les interventions pédagogiques sont donc teintées par la 
nécessité de faire de l’élève le sujet réfléchi d’un projet de culture idéalement intégré à des 
pratiques signifiantes.
Dimension sociale
L’enseignant accompagne l’élève et le met en contact avec des réseaux de significations 
plus complexes qui le positionneront différemment dans son rapport à l’autre et au monde : 
« Je considère que c’est d’abord envers les références culturelles qu’ils possèdent déjà qu’il 
faut éveiller leur sens critique, pour ensuite leur faire découvrir d’autres éléments culturels 
qui appartiennent soit à la société dans laquelle ils vivent, soit à d’autres cultures. Il revient à 
l’enseignant d’aider les élèves à interpréter ces éléments de culture. » (É9)
En outre, si l’enseignant se voit comme un acteur essentiel de la construction des savoirs 
culturels, il n’est pas le canal unique de l’apprentissage. Aussi, privilégie-t-il des approches 
pédagogiques qui placent l’élève dans des situations de coconstruction des savoirs, des idées, 
des représentations, en échange continu avec l’autre. Comme l’ont souligné quelques étudiants, 
l’autre permet toujours au sujet d’en apprendre davantage sur lui-même et sur la culture.
5. Conclusion
Si quelques individus représentatifs de ces différents types se dégagent de l’échantillon 
analysé, nous ne saurions résumer le rapport à la culture d’une personne à l’une ou l’autre de 
ces formes. Les deux plans considérés – individuel et pédagogique – présentent parfois une 
certaine concordance, mais plusieurs textes traduisent un décalage plus ou moins important. 
Par exemple, certains étudiants qui entretiennent un rapport intégratif-évolutif à la culture se 
montrent incapables de se penser comme des pédagogues de la culture autrement qu’en adop-
tant une position de simple transmetteur. Ces étudiants, souvent attachés à la culture élitiste, 
entretiennent un rapport à la culture de type scolaire sur le plan pédagogique. Ils ne parviennent 
vraisemblablement pas à concevoir la dimension subjective du rapport à la culture comme étant 
une des composantes essentielles de leur travail de pédagogue : l’élève, dans leurs réflexions, 
n’est aucunement amené à devenir un sujet de culture, même si eux se pensent pas comme des 
sujets réflexifs qui s’épanouissent dans des pratiques culturelles diversifiées.
Nous n’avons toutefois trouvé aucun décalage qui présentait les caractéristiques inverses, 
soit un étudiant qui entretiendrait un rapport à la culture de type intégratif-évolutif sur le plan 
pédagogique, mais pas sur le plan individuel. Ainsi, tous les textes qui se montraient sensibles 
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au développement de l’élève comme un sujet de culture exprimaient clairement un rapport de 
type intégratif-évolutif sur le plan individuel. Si des écarts se manifestent entre les deux plans 
du rapport à la culture, jamais on ne retrouve d’étudiants qui se montrent davantage préoccupés 
par la culture de leurs élèves que par la leur.
Plusieurs textes témoignent enfin d’une concordance quasi parfaite entre les deux plans, 
concordance tantôt ancrée dans un rapport à la culture intégratif-évolutif, tantôt dans un rapport 
désimpliqué, dans lequel l’étudiant ne se conçoit ni comme un sujet ni comme un pédagogue 
de culture. Ces divers exemples, où les étudiants n’arrivent pas à articuler une pensée péda-
gogique en matière de développement culturel dans la classe, nous amènent à penser que l’on 
ne peut inciter l’élève à se faire le sujet d’un projet intellectuel, culturel, si on ne se pense pas 
soi-même le sujet d’un tel projet, de façon réflexive, intégrative et évolutive. En somme, le 
développement d’un rapport à la culture intégratif et évolutif sur le plan individuel serait un 
préalable au développement d’un tel rapport sur le plan pédagogique. En d’autres mots, on ne 
peut espérer former des pédagogues de culture si on ne forme pas aussi des sujets de culture ; 
inversement, il nous apparaît vain de former des enseignants cultivés si on ne les amène pas, 
de façon explicite et réflexive, à penser également l’élève comme un sujet de culture, qui doit 
lui aussi développer un rapport réflexif à la culture.
Les résultats que nous présentons ici à larges traits mettent en lumière la complexité de 
la formation culturelle des futurs enseignants de français. Nos observations et nos analyses 
méritent toutefois d’être examinées à la lumière d’un corpus de données plus vaste, dans une 
recherche qui permettra aux sujets d’expliquer plus à fond leurs représentations et leur rapport 
à la culture, au moyen d’entretiens individuels 4.
Néanmoins, à la lumière des analyses que nous avons réalisées, nous croyons que le déve-
loppement de la compétence culturelle des enseignants ne peut être pensé de façon homogène 
et encore moins de façon implicite : l’université doit les entraîner sur le terrain de la réflexion 
théorique, afin de tracer clairement la bidimensionnalité du rapport à la culture qu’il s’agit de 
développer pour devenir des passeurs culturels, soit des êtres de culture capables d’accompagner 
les élèves dans l’élargissement de leurs cercles de culture première, vers des horizons qui leur 
permettent de jeter un regard neuf, interrogateur et critique sur les objets et les pratiques qui 
constituent leurs références culturelles spontanées.
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Abstract
This article presents the findings of a study that aimed to analyse the relationship between organizational commitment and teachers' organizational citizenship. Based on Meyer and Allen's three-component commitment-construct theory (1991), the study predicted that affective commitment is a better predictor of teachers' organizational citizenship than normative or continuance commitment. It also predicted that perceptions of justice could be a moderating factor between commitment and citizenship. Teachers (n = 221) from both private and public Quebec high schools took part in the study. The results showed that affective commitment is more strongly correlated to organizational citizenship than the other two components. Moreover, perceptions of justice do appear to act as a moderating factor in the relationship between these two variables.
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Résumé – Cet article présente les résultats d’une étude visant à analyser la relation 
entre l’engagement organisationnel et la citoyenneté organisationnelle d’enseignantes et 
d’enseignants. S’inspirant de la théorie trifactorielle de Meyer et Allen (1991), l’étude 
prévoit que l’engagement affectif constitue un meilleur prédicteur de la citoyenneté 
organisationnelle des enseignants que l’engagement normatif et de continuité. L’étude 
prévoit aussi que la perception de justice peut jouer un rôle modérateur entre l’engage-
ment et la citoyenneté. Des enseignantes et des enseignants (n = 221) provenant d’écoles 
privées de niveau secondaire du Québec ont participé à l’étude. Les résultats révèlent 
que l’engagement affectif est davantage corrélé à la citoyenneté organisationnelle que 
les autres types d’engagement. De plus, la perception de justice semble jouer un rôle 
modérateur sur la relation entre ces deux variables.
Abstract – This article presents the findings of a study that aimed to analyse the rela-
tionship between organizational commitment and teachers’ organizational citizenship. 
Based on Meyer and Allen’s three-component commitment-construct theory (1991), the 
study predicted that affective commitment is a better predictor of teachers’ organizational 
citizenship than normative or continuance commitment. It also predicted that perceptions 
of justice could be a moderating factor between commitment and citizenship. Teachers 
(n = 221) from both private and public Quebec high schools took part in the study. The 
results showed that affective commitment is more strongly correlated to organizational 
citizenship than the other two components. Moreover, perceptions of justice do appear 
to act as a moderating factor in the relationship between these two variables.
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 2, 2007, p. 151 à 164 152
1. Problématique
À plusieurs reprises dans l’histoire québécoise, le système scolaire vit des cycles de renou-
vellement. Tel un pendule, il va d’une situation extrême à l’autre. Au début des années 1990, 
l’insatisfaction des Québécois envers ce système enclenche une nouvelle fois un processus de 
changement. En 1995, le ministre de l’Éducation organise les États généraux sur l’éducation. 
Cette gigantesque consultation « populaire » sera à l’origine d’une nouvelle réforme. Sept 
grandes lignes d’action orientent l’atteinte de ses objectifs. Une des lignes d’action proposées 
consiste à donner plus d’autonomie à l’école. La nouvelle Loi sur l’instruction publique, sanc-
tionnée en décembre 1997, tente de faire ce rapprochement en donnant plus de responsabilités 
aux directions d’école.
Dans la même veine, les enseignants revendiquent le statut de professionnel. Les négocia-
tions amorcées en 1998 vont, selon toutes attentes, aboutir à la reconnaissance souhaitée. Ce 
faisant, les enseignants devront adopter des comportements adéquats demandant une certaine 
conscience professionnelle ainsi qu’un haut degré d’engagement.
Dans cette perspective de professionnalisation, certains enseignants en font davantage que 
d’autres, bien que leur travail soit défini par un contrat et rémunéré sur une base forfaitaire. Ces 
enseignants sont souvent des modèles dans leur école. Ils font preuve d’altruisme et de préve-
nance, ils n’hésitent pas à donner de l’aide à un collègue et ils agissent de façon professionnelle. 
De plus, ils se plaignent rarement des conditions de travail parfois difficiles, mais inhérentes 
au monde de l’éducation. Leur contribution au succès de l’école et à la réussite des élèves est 
évidente. Ils adoptent ce qu’Organ (1988) appelle des comportements de citoyenneté organi-
sationnelle. Or, comme la citoyenneté organisationnelle est un concept relativement récent, la 
recherche d’éléments prédicteurs est l’objectif principal de plusieurs études menées au cours 
des dix dernières années. La présente étude 1 s’inscrit dans cette perspective en voulant prédire 
les comportements de citoyenneté organisationnelle des enseignants.
1.1 Citoyenneté organisationnelle
La théorie sur la citoyenneté organisationnelle développée par Organ (1988) est une des 
plus répandues et des plus utilisées depuis dix ans. Essentiellement, les comportements de 
citoyenneté organisationnelle sont définis comme des comportements individuels volontaires 
qui ne sont pas exigés par la tâche ou par l’organisation. Dans l’ensemble, ces comportements 
contribuent de façon directe ou indirecte à l’efficacité fonctionnelle de l’organisation. À l’instar 
du bon citoyen dans la société, un individu qui adopte des comportements de citoyenneté va 
au-delà des règlements ou de la définition de tâche simplement pour contribuer au succès de 
l’orga ni sa tion. Il ne s’attend pas non plus à une récompense quelconque pour ces comporte-
ments. Organ (Ibid.) vulgarise d’ailleurs ce phénomène par l’expression typiquement américaine 
du « syndrome du bon soldat ».  
En ce qui concerne l’éducation, pensons à toutes les activités parascolaires auxquelles les 
enseignants participent de façon bénévole dans le seul but d’aider l’élève à se développer davan-
tage. Entre autres, on peut aussi faire référence aux enseignants qui donnent beaucoup plus de 
1 Cet article est tiré du mémoire de maîtrise du premier auteur effectué sous la direction du second.
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temps que leur description de tâche l’exige afin d’aider les élèves à réussir. Or, la réussite des 
élèves correspond à la finalité de l’école. Indirectement, ils contribuent au bon fonctionnement 
et au succès de celle-ci. Ils font alors preuve de citoyenneté organisationnelle. On remarquera 
que les exemples où les enseignants prennent plus d’initiatives sont nombreux compte tenu des 
conditions dans lesquelles ils œuvrent, un contexte où les coupures sont incessantes.
L’ensemble des comportements de citoyenneté organisationnelle représente un large éventail. 
C’est pourquoi les auteurs ont tendance à les regrouper afin de mieux cibler leurs impacts sur 
l’organisation. Podsakoff, Ahearne et MacKenzie (1997) recensent plusieurs dimensions des 
travaux d’Organ (1988) telles que l’altruisme, la prévenance (courtesy), l’encouragement (cheer-
leading), la modération (peacekeeping), la tolérance (sportsmanship), le civisme (civic virtue) et 
le professionnalisme (conscientiousness). Organ et Ryan (1995) parlent même de soumission, 
d’obéissance et d’acceptation (compliance). Dans de récentes études (MacKenzie, Podsakoff, 
et Ahearne, 1998 ; Podsakoff et al., 1997 ; Podsakoff et MacKenzie, 1997), les dimensions d’al-
truisme, de prévenance, d’encouragement et de modération sont regroupées sous l’appellation 
de relation d’aide. Ces auteurs justifient ce regroupement par le fait que les gestionnaires ont 
de la difficulté à faire une distinction entre ces comportements.
De toutes les catégories mentionnées précédemment, il s’avère important de faire une 
sélection judicieuse afin de circonscrire le champ d’action. Selon Organ (1988), l’altruisme, le 
professionnalisme, la tolérance et la prévenance sont des dimensions qui semblent associées de 
près à l’efficacité organisationnelle. Elles seront alors retenues à l’égard des objectifs de cette 
étude. De leur côté, Graham (1986) ainsi que Podsakoff et al. (1997) abondent dans le même 
sens en ce qui concerne le civisme. Cet aspect de la citoyenneté organisationnelle sera donc 
également choisi. Les lignes qui suivent décrivent les cinq dimensions sélectionnées. Rappelons 
que ces dernières s’avèrent importantes pour le gestionnaire, car elles permettent d’accroître 
l’efficacité de l’organisation. Comme ces concepts sont tirés d’écrits anglophones, soulignons 
que la traduction littérale perd une partie du sens (par exemple, le sportsmanship traduit par la 
tolérance au lieu d’esprit sportif). Naturellement, le choix des expressions françaises dépend 
aussi des définitions données aux concepts dans les écrits originaux sur le concept.
L’altruisme (altruism) est une dimension qui englobe les comportements volontaires d’aide 
orientés vers un membre de l’organisation ayant un problème lié au travail. Il peut s’agir d’un 
collègue, d’un superviseur ou même d’un patron. On peut penser à un enseignant qui a de la 
difficulté à intégrer un nouveau système informatisé de gestion de notes. Un enseignant qui 
viendrait en aide à son confrère ferait alors preuve d’altruisme.
Le professionnalisme (conscientiousness) regroupe des comportements qui dépassent lar-
gement les exigences minimales de la tâche. Les impacts du professionnalisme, tel que défini 
dans les écrits originaux, sont plus globaux. Ce concept repose essentiellement sur des règles 
personnelles de bonne conduite telles que la ponctualité et l’ordre. Un exemple intéressant serait 
un enseignant de français qui prend le temps de bien ranger ses documents de références. Il 
le fait évidemment pour lui-même, mais aussi pour des collègues qui voudraient les consulter. 
Un autre exemple serait l’enseignant qui arrive dix à quinze minutes avant les réunions dans 
le but d’être disponible pour la direction ou pour les autres éducateurs.
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La tolérance (sportsmanship) fait référence à l’indulgence qu’a un individu face à des 
conditions de travail qui ne sont pas idéales ou adéquates. Il accepte ces conditions dans la 
mesure où celles-ci sont présentes pour le bien et la réalisation des objectifs de l’organisation. 
Un enseignant qui endure, sans se plaindre du bruit occasionné par la construction d’un gym-
nase, fait preuve de tolérance telle que définie précédemment.
La prévenance (courtesy) se caractérise par une attitude préventive envers des problèmes 
qui pourraient survenir pour d’autres membres de l’organisation. Il n’est pas rare de voir cette 
attitude chez des enseignants qui partagent l’enseignement d’une même matière pour des 
groupes d’élèves différents. Lorsqu’un de ces derniers rencontre une difficulté particulière au 
cours de l’application d’un scénario d’apprentissage, il s’empresse de faire une mise en garde 
afin que son collègue n’éprouve pas les mêmes problèmes.
Le civisme (civic virtue) est l’ensemble des comportements adoptés par une personne moti-
vée par le souci véritable du bien-être de l’organisation. L’individu fera preuve d’engagement 
envers le processus organisationnel et il s’impliquera davantage dans le processus en question. 
Pour illustrer ce concept, on peut imaginer la situation courante des enseignants et enseignantes 
qui reçoivent quotidiennement des notes de service dans leur courrier. La plupart ne les lisent 
pas ou, du moins, y jette un œil furtif. Par contre, d’autres enseignants les lisent scrupuleuse-
ment et ils appliquent à la lettre ce qui est demandé dans ces communications.
En ce qui concerne les antécédents de la citoyenneté organisationnelle, la satisfaction 
au travail d’un individu peut influencer des comportements de citoyenneté organisationnelle 
(MacKenzie et al., 1998 ; Organ et Ryan, 1995 ; Schappe, 1998 ; Tang et Ibrahim, 1998). Un 
style de leadership transformatif peut aussi induire ce type de comportements (Deluga, 1995 ; 
Koh, Steers et Terborg, 1995 ; Podsakoff, MacKenzie et Bommer, 1996). De plus, le soutien 
des gestionnaires peut aussi faire apparaître des comportements de citoyenneté (Organ et Ryan, 
1995). Comme la citoyenneté organisationnelle est un phénomène volontaire et non exigé par 
la tâche, il va de soi que la réponse à certains besoins tels que l’estime de soi et le besoin de 
réalisation peuvent motiver l’apparition de ce type de comportements (Tang et Ibrahim, 1998). 
L’apparition de compor te ments correspond à la réponse d’une perception. Alors, tout comme la 
perception de la tâche (MacKenzie et al., 1998), la perception de justice dans l’organisation peut 
être à l’origine d’un haut degré de citoyenneté organisationnelle (Moorman, 1991 ; Moorman, 
Blakely et Niehoff, 1998 ; Niehoff et Moorman, 1993 ; Organ, 1988 ; Organ et Ryan, 1995 ; 
Schappe, 1998).
Une autre variable, l’engagement organisationnel, semble être un bon prédicteur de l’appa-
rition de comportements de citoyenneté organisationnelle chez les enseignants. En éducation, 
l’engagement organisationnel se définit principalement comme étant la force d’identification et 
d’implication de l’enseignant envers les objectifs et les valeurs de l’école (Reames et Spencer, 
1990). En effet, Rosenholtz (1989) suggère que les enseignants démontrant un haut degré 
d’engagement sont davantage portés à participer à des activités non définies par leur tâche et 
ayant un effet sur les élèves. De plus, une autre étude (Koh et al., 1995) souligne une relation 
entre l’engagement organisationnel des enseignants et la présence de certains comportements 
de citoyenneté. Bref, il convient que soit prise en compte cette variable dans les études visant 
à mieux prédire l’émergence de la citoyenneté organisationnelle des enseignants.
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1.2 Engagement organisationnel
Il existe plusieurs définitions de l’engagement organisationnel (Mowday, Porter et Steers, 
1982), mais les auteurs utilisent habituellement la définition « classique » de Porter, Steers, 
Mowday et Boulian (1974). L’engagement est défini comme l’identification d’un employé à 
son organisation et son implication dans celle-ci. Les individus qui font preuve d’engagement 
sont caractérisés par un partage des valeurs de l’organisation, le désir de demeurer à son ser-
vice et une disposition à donner des efforts au nom de celle-ci. Cette approche est globale et 
unidimensionnelle. Meyer et Allen (1991) présentent l’engagement organisationnel dans une 
perspective multidimensionnelle. Il y aurait selon eux trois formes d’engagement : l’engagement 
affectif, l’engagement de continuité et l’engagement normatif.
L’engagement affectif fait appel aux émotions, aux valeurs, à l’identification et à l’implica-
tion d’un employé. L’engagement se fait donc par désir et par choix. Un enseignant peut faire 
la promotion de son école parce qu’il croit fermement au projet éducatif de celle-ci. Il investira 
du temps et de l’énergie parce que ses valeurs et ses croyances personnelles coïncident avec 
celles véhiculées par le projet en question. Or, comme l’école est définie en principe par un 
projet éducatif, cet enseignant aura un degré d’engagement affectif élevé.
L’engagement de continuité fait référence à la conscience qu’a un individu des désavantages 
associés au fait de quitter l’organisation. L’individu s’engage donc par besoin ou par manque 
d’alternatives. Par exemple, un employé qui possède des actions dans l’organisation peut faire 
preuve d’engagement pour conserver ses acquis. Il en va de même pour un individu qui a 
accumulé certains avantages sociaux qu’il perdrait s’il décidait de quitter l’entreprise. Dans le 
milieu de l’enseignement privé, la syndicalisation des employés est moins courante que dans 
le réseau public. La notion de permanence devient à ce moment relative. La sécurité d’emploi 
dépend d’une clientèle suffisamment abondante ainsi que de la qualité des services rendus 
par les éducateurs. Un enseignant pourrait être engagé dans le but de conserver une certaine 
sécurité d’emploi. Par contre, dans le secteur public, le syndicat protège d’une certaine façon 
les intérêts des enseignants. Il semble évident que le degré d’engagement de continuité en sera 
donc affecté.
L’engagement normatif se rapporte aux normes personnelles, morales et sociales. La per-
sonne s’engage alors par devoir ou par obligation. Un enseignant peut être engagé envers son 
école parce qu’il s’agit d’une norme. Il suffit de penser à la participation des enseignants aux 
journées portes ouvertes ou aux campagnes de financement.
D’une perception ou d’une dimension à l’autre, les antécédents de l’engagement orga-
nisationnel peuvent varier. Certains auteurs remarquent une constance et les rassemblent 
essentiellement autour de trois catégories : les caractéristiques personnelles, la structure organi-
sationnelle et les expériences de travail (Meyer et Allen, 1991 ; Riehl et Sipple, 1996). Spécifions 
que Meyer et Allen (1991) associent davantage ces trois catégories à l’engagement affectif. Les 
caractéristiques personnelles telles que l’âge, le sexe, la scolarité, le contexte socioéconomique 
et l’état civil agissent sur l’engagement. Les dispositions personnelles comme le besoin de 
réalisation, l’intégration, l’autonomie, l’éthique, les valeurs et les intérêts interviennent égale-
ment. Au plan de la structure organisationnelle dans l’institution, la décentralisation du pouvoir 
de décision, la consultation, la clarté des processus administratifs et décisionnels entraînent 
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un plus haut degré d’engagement, car l’enseignant a l’impression d’être important et influent. 
Dans son étude, Kushman (1992) conclut que le climat d’apprentissage et le degré de liberté 
dans la prise de décision influent sur l’engagement des enseignants. Il va de soi que la culture 
organisationnelle agit aussi sur cette variable.
Les expériences de travail englobent plusieurs variables qui augmentent le degré d’engage-
ment. Elles se séparent, d’une certaine façon, en deux grands groupes : celles qui contribuent 
au bien-être physique et psychologique de l’employé au sein de l’organisation et celles qui 
valorisent et mettent en évidence leurs compétences professionnelles. Par exemple, la qualité 
des conditions de travail est liée à l’efficacité et à l’engagement. Un leadership transformatif a 
aussi un effet sur l’engagement (Koh et al., 1995 ; Podsakoff et al., 1996). Aussi, l’engagement 
est plus important dans les écoles où il y a un soutien de la part de la direction, un bon esprit 
d’équipe, une influence professionnelle considérable et un comportement positif chez les élè-
ves (Riehl et Sipple, 1996). Finalement, les membres d’une organisation sont habituellement 
sensibles à l’équité et à la justice dans la distribution des récompenses (Iverson et Buttigieig, 
1999 ; Meyer et Allen, 1991) ainsi que dans les processus décisionnels (Ibid.). On entend par 
récompenses non seulement l’aspect monétaire, mais aussi la reconnaissance par les compli-
ments et les promotions.
En ce qui concerne l’engagement de continuité, tous les facteurs qui peuvent souligner les 
désavantages de quitter l’organisation peuvent être considérés comme des antécédents (Iverson 
et Buttigieig, 1999 ; Meyer et Allen, 1991). On peut penser à des investissements (financiers ou 
autres). Par exemple, en éducation, pensons à du temps supplémentaire donné par un enseignant 
à un projet particulier tel que l’album des diplômés. Il est probable qu’il s’engagera afin de ne 
pas avoir investi tout ce temps pour rien. Les différentes récompenses ou promotions peuvent, 
de plus, influer sur l’engagement de continuité. Tel que mentionné précédemment, il y a un effet 
possible sur l’engagement affectif si ces récompenses sont offertes de façon équitable. Pour 
terminer, le manque d’alternatives peut aussi accroître cette forme d’engagement. En effet, il 
souligne de manière prononcée les désavantages associés au départ de l’organisation.
De par sa nature, l’engagement normatif se fait par obligation pour respecter une norme 
personnelle, professionnelle ou sociale. Les prédicteurs de l’engagement affectif peuvent aussi 
être considérés. Il va de soi que le contexte professionnel, familial, culturel ou social a une 
incidence directe sur cette forme d’engagement.
Meyer et Allen (1991) recensent plusieurs recherches dont les résultats sont concluants 
quant aux effets de l’engagement organisationnel. D’abord, ils relèvent plusieurs recherches 
où une corrélation négative entre l’engagement et le roulement du personnel est rapportée 
(Iverson et Buttigieig, 1999 ; Meyer et Allen, 1991). On remarque une relation similaire avec 
l’absentéisme. Une corrélation positive entre l’engagement et l’efficacité retient aussi l’atten-
tion de ces auteurs. Parallèlement, Louis (1998) fait remarquer que la relation est bilatérale : 
les enseignants ne s’engageront pas s’ils croient qu’ils ne peuvent pas être efficaces. Meyer et 
Allen (1991) spécifient que ces études utilisent des mesures qui se rapportent majoritairement à 
l’engagement affectif. Ils soulèvent aussi la possibilité que l’engagement de continuité et l’enga-
ge ment normatif soient en relation avec la performance. D’ailleurs, les dimensions peuvent agir 
indépendamment et aussi de façon interactive. Par exemple, un degré élevé d’engagement de 
continuité peut lier un individu à l’organisation, ce qui ne veut pas nécessairement dire qu’un 
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degré plus bas l’encouragerait à quitter celle-ci. Ces constats supportent l’engagement comme 
étant un concept multidimensionnel.
Riehl et Sipple (1996) suggèrent que l’engagement des enseignants pourrait entraîner une 
attitude d’engagement des élèves. De plus, ces auteurs rapportent que l’identification de l’ensei-
gnant aux valeurs de l’école tend à augmenter le niveau d’apprentissage des élèves. Iverson 
et Buttigieig (1999) relèvent une autre incidence intéressante de l’engagement pour le monde 
de l’éducation. L’acceptation du changement aurait une relation positive avec l’engagement. 
Les grands défis que connaissent les enseignants en ce début de millénaire font appel à cette 
tolérance au changement. L’intégration des compétences transversales dans le quotidien en 
est un simple exemple alors que les enseignants fortement engagés risquent de moins résister 
aux changements qu’apporte le nouveau curriculum. Il semble d’ailleurs que l’engagement 
organisationnel puisse être un prédicteur efficace des comportements de citoyenneté organisa-
tionnelle. En effet, une recension (Organ et Ryan, 1995) et sept études présentent des résultats 
qui mettent en évidence la relation entre ces deux variables (Allen et Rush, 1998 ; Bergami 
et Bagnozzi, 2000 ; Koh et al., 1995 ; MacKenzie et al., 1998 ; Organ, 1997 ; Podsakoff et al., 
1996 ; Schappe, 1998).
Une seule étude en éducation (Koh et al., 1995) considère ces variables. Elle s’inté resse à 
la relation entre le leadership transformatif de la direction d’école et l’engagement affectif, la 
citoyenneté organisationnelle, la satisfaction au travail des enseignants ainsi que la performance 
des élèves. Les résultats relèvent entre autres une corrélation entre l’engagement affectif des 
enseignants et leur altruisme (r = 0,24 ; p < 0,05). Bergami et Bagnozzi (2000) s’intéressent 
notamment à la relation entre l’engagement organisationnel affectif et les comportements de 
citoyenneté organisationnelle. Les résultats des analyses d’équations structurelles montrent 
que l’engagement affectif est lié à l’altruisme (coefficient standardisé = 0,20 ; p < 0,001), au 
civisme (coefficient standardisé = 0,47 ; p < 0,001) et à la tolérance (coefficient standardisé = 
0,25 ; p < 0,001). Ensuite, Podsakoff et al. (1996) effectuent une étude dans de grandes compa-
gnies à travers le Canada et les États-Unis. Les résultats révèlent une corrélation positive et 
significative (p < 0,05) entre la dimension affective de l’engagement et l’altruisme (r = 0,26), 
le professionnalisme (r = 0,27), la tolérance (r = 0,28), la prévenance (r = 0,26) et le civisme 
(r = 0,17). Schappe (1998) effectue une étude auprès d’employés d’une compagnie américaine 
d’assurances. Les résultats révèlent une corrélation de 0,21 (p < 0,01) entre l’enga ge ment 
affectif et les comportements de citoyenneté organisationnelle. De plus, il conclut que, lorsque 
la satisfaction au travail, la perception de justice et l’engagement sont considérés simultané-
ment, seul l’engagement organisationnel semble influencer l’apparition de comportements de 
citoyenneté de façon significative (R2 = 0,07 ; p < 0,01). La méta-analyse de Organ et Ryan 
(1995) montre la relation entre l’engagement affectif et l’altruisme alors que celle de Podsakoff, 
MacKenzie, Paine et Bachrach (2000) montre la relation entre l’engagement affectif et chacune 
des dimensions de la citoyenneté organisationnelle.
À la lumière du cadre théorique et des études recensées, l’engagement affectif apparaît comme 
une dimension importante de l’engagement organisationnel pouvant prédire l’apparition de 
compor te ments de citoyenneté organisationnelle. En conséquence, l’étude prévoit que l’enga-
gement affectif constitue un meilleur prédicteur de la citoyenneté organisationnelle des 
enseignants que leur engagement de continuité ou normatif. Par ailleurs, puisque la perception 
de justice semble influer à la fois l’engagement organisationnel et la citoyenneté organisation-
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nelle, l’étude prévoit aussi que la perception par les enseignants de justice dans l’école a un 
effet modérateur sur la relation entre leur engagement affectif et leur citoyenneté organisation-
nelle.
2. Méthode
2.1 Participants
Les participants à l’étude sont 221 enseignants (110 femmes et 111 hommes) âgés entre 
24 et 60 ans (M = 42,4 ans) qui travaillent dans dix écoles privées francophones de niveau 
secondaire (trois écoles où les élèves sont exclusivement des filles et sept écoles mixtes) de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec. Ils ont complété volontairement les questionnaires (taux de 
réponse de 77 %) lors d’une journée pédagogique. La majorité (71,0 %) ont un statut d’emploi 
permanent alors que leur expérience varie de 0 à 35 ans (M = 16,3 ans) et leur scolarité de 14 
et 21 ans (M = 17,4 ans).
2.2 Instruments de mesure
L’engagement organisationnel a été évalué à l’aide de la version réduite du questionnaire de 
Meyer et Allen (1990) proposée par Iverson et Buttigieig (1999). Ce questionnaire comprend 
12 items parmi les 24 originaux de Meyer et Allen (1990). Parmi ces items, quatre mesurent 
l’engagement affectif (par exemple : « L’école signifie beaucoup pour moi. »), quatre mesurent 
l’engagement normatif (par exemple : « Je crois que de nos jours, les gens passent trop souvent 
d’une école à l’autre. ») et quatre mesurent l’engagement de continuité (par exemple : « En ce 
moment, pour moi, rester au sein d’une même école est plus une question de nécessité que de 
désir. »). Ces items sont présentés sur une échelle de type Likert allant de 1 (« Tout à fait en 
désaccord ») à 4 (« Tout à fait en accord »). Dans la présente recherche, l’instrument présente une 
bonne consistance interne pour l’engagement normatif (α = 0,84), alors que pour l’engagement 
affectif (α = 0,56) et l’engagement de continuité (α = 0,56) celle-ci est faible.
La citoyenneté organisationnelle des enseignants a été estimée à l’aide d’un questionnaire 
de 24 items inspiré du questionnaire présenté par Podsakoff, MacKenzie, Moorman et Fetter 
(1990). Cinq items évaluent l’altruisme (par exemple : « J’aide ceux qui ont une lourde charge 
de travail. »), cinq items évaluent la prévenance (par exemple : « Je tente d’éviter de causer des 
problèmes à mes collègues de travail. »), cinq items évaluent la tolérance (par exemple : « J’ai 
tendance à faire « une montagne d’un rien. »), quatre items évaluent le civisme (par exemple : 
« J’assiste aux réunions qui ne sont pas obligatoires mais qui sont considérées importantes. ») 
et cinq items évaluent le professionnalisme (par exemple : « Je suis un des enseignants les plus 
consciencieux de l’école. ») à l’aide d’une échelle de type Likert allant de 1 (« Fortement en 
désaccord ») à 7 (« Fortement en accord »). Ce questionnaire présente une stabilité temporelle 
moyenne avec un coefficient de corrélation (test-retest) de 0,56, alors que la consistance interne 
pour l’ensemble du questionnaire est de 0,78. Dans la présente recherche, la consistance interne 
pour chacun des facteurs est 0,68 (altruisme), 0,60 (prévenance), 0,68 (tolérance), 0,35 (civisme) 
et 0,53 (professionnalisme), alors que pour l’ensemble du questionnaire elle est de 0,77.
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La perception de justice fut mesurée à l’aide d’un questionnaire adapté à partir de celui 
utilisé par Moorman (1991). Ce questionnaire comportait 20 items sur une échelle de Likert 
allant de 1 (« Fortement en désaccord ») à 7 (« Fortement en accord »). Comme les directions 
d’école n’ont pas d’influence sur le salaire des employés, l’item 2 fut retiré, car il concernait cet 
aspect (I think that my level of pay is fair). Donc, les items 1 à 4 sont associés à la perception 
de justice dans la distribution des récompenses (par exemple : « Généralement, les récompenses 
que je reçois ici sont équitables. »), les items 6 à 10 s’intéressent à la dimension structurelle 
(par exemple : « Les enseignants peuvent contester les décisions concernant leur travail. ») et les 
items 11 à 19 touchent la dimension interpersonnelle (par exemple : « La direction m’explique 
clairement les décisions concernant mon travail. »). Le questionnaire original présentait une 
bonne consistance interne (α = 0,90). Pour la présente recherche, la consistance interne est de 
0,84 pour la dimension distributive, 0,90 pour la dimension structurelle et 0,95 pour la dimen-
sion interpersonnelle, alors que pour l’ensemble du questionnaire elle est de 0,95.
3. Résultats
Le tableau 1 montre que les enseignants de l’étude présentent des scores moyens plus 
élevés pour l’engagement affectif (M = 3,27 ; ÉT = 0,63) que pour l’engagement de continuité 
(M = 2,40 ; ÉT = 0,63) et que pour l’engagement normatif (M = 2,46 ; ÉT = 0,85). Il montre 
aussi qu’ils obtiennent un score moyen pour la perception de justice de 5,16 (ÉT = 1,51). On 
remarque que le score de la perception de justice interpersonnelle (M = 5,49 ; ÉT = 1,42) est 
plus élevé que celui de la perception de justice dans la distribution des récompenses (M = 4,88 ; 
ÉT = 1,51) et la perception de justice structurelle (M = 4,95 ; ÉT = 1,46).
Finalement, le tableau 1 illustre le score moyen pour la citoyenneté organisationnelle qui est 
de 5,88 (ÉT = 0,53). La prévenance, le civisme et le professionnalisme ont, comme l’indique 
le tableau 1, des moyennes comparables de 6,00, 6,01 et 6,13 avec des écarts types de 0,79, 
0,71 et 0,68. L’altruisme présente un score moyen légèrement plus bas (M = 5,72) avec une 
dispersion de 0,80. Par contre, la tolérance a une moyenne de 5,55 (ÉT = 1,12) qui se veut plus 
basse que les moyennes des autres dimensions.
Comme l’indique le tableau 1, l’engagement affectif est davantage corrélé avec la citoyen-
neté organisationnelle (r = 0,27 ; p < 0,01) que ne le sont l’engagement de continuité (r = -0,17 ; 
p < 0,05) et l’engagement normatif (r = 0,08, ns). Plus précisément, on remarque que l’engage-
ment affectif est relié à la tolérance (r = 0,30 ; p < 0,01) ainsi qu’au civisme (r = 0,27 ; p < 0,01), 
alors qu’il n’y a pas de relation significative avec les autres dimensions de la citoyenneté. De 
plus, les résultats du test z de Fischer pour des corrélations confirment ces différences. En effet, 
ils indiquent que la corrélation entre l’engagement affectif et la citoyenneté organisationnelle 
est plus forte que celle entre l’engagement normatif et la citoyenneté (z = 2,90 ; p < 0,05) et 
que celle entre l’engagement de continuité et la citoyenneté (z = 6,62 ; p < 0,05). La première 
hypothèse s’avère donc vérifiée puisque l’engagement affectif des enseignants est davantage 
corrélé avec les comportements de citoyenneté organisationnelle que l’engagement normatif 
et de continuité.
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 10, no 2, 2007, p. 151 à 164 160
Tableau 1 
Intercorrélations entre les variables (n = 221)1
Variables 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
1. Eng. affectif 3,27
(0,63)
-0,25** 0,05 0,22** 0,40** 0,43** 0,42** 0,09 0,13 0,30** 0,27** 0,03 0,27**
2. Eng. de continuité 2,40
(0,63)
-0,07 -0,22** -0,21** -0,24** -0,26** -0,12 -0,11 -0,14* -0,20** 0,01 -0,17*
3. Eng. normatif 2,46
(0,85)
-0,05 0,00 0,01 -0,01 0,06 0,15* -0,06 -0,03 0,18** 0,08
4. Just. distributive 4,88
(1,5)
0,50** 0,53** 0,71** 0,25** 0,17* 0,17** 0,21* 0,08 0,27**
5. Just. structurelle 4,95
(1,5)
0,84** 0,92** 0,15* 0,25** 0,30** 0,21** -0,00 0,31**
6. Just. interperson-
nelle
5.49
(1,4)
0,95** 0,16* 0,25** 0,26** 0,30** 0,06 0,33**
7. Perception de 
justice
5,18
(1,3)
0,20** 0,26** 0,29** 0,28** 0,05 0,35**
8. Altruisme 5,72
(0,80)
0,38** 0,23** 0,41** 0,27** 0,70**
9. Prévenance 6,00
(0,79)
0,26** 0,39** 0,23** 0,69**
10. Tolérance 5,55
(1,1)
0,22** 0,08 0,67**
11. Civisme 6,01
(0,71)
0,18** 0,61**
12. Professionnalisme 6,13
(0,68)
0,50**
13. Citoyenneté org. 5,88
(0,53)
1. La diagonale présente la moyenne (écart-type).
* p < 0,05 ; ** p < 0,01.
La deuxième hypothèse suppose que la perception de justice a un effet modérateur sur la 
relation entre l’engagement affectif et la citoyenneté organisationnelle. Comme l’indique le 
tableau 2, l’ajout de la perception de justice à l’équation de régression augmente significative-
ment (p < 0,001) et dans la direction prévue la prédiction des comportements de citoyenneté 
organisationnelle des enseignants participants à l’étude. On peut donc affirmer que l’interac-
tion entre l’engagement affectif et la perception de justice améliore, dans la présente étude, la 
prédiction d’apparition des comportements de citoyenneté organisationnelle.
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Tableau 2 
Régression de l’engagement affectif et de la perception de justice 
sur la citoyenneté organisationnelle
R2 R2 β dl F
Étape 1 
Engagement affectif 0,07 0,27 1, 219 16,62*
Étape 2 
Perception de justice 0,12 0,05 0,35 1, 219 30,69*
Étape 3 
Interaction des deux variables 0,14 0,02 0,29 2, 218 17,77*
* p < 0,001.
4. Discussion
Les enseignants de l’étude présentent un fort degré d’engagement affectif alors que les 
degrés d’engagement de continuité et normatif sont moyens. La provenance de l’échantillon 
d’écoles privées peut, d’une certaine façon, expliquer ce résultat. En effet, il semblerait que ces 
écoles utilisent une approche client nécessitant une identification et une implication des ensei-
gnants à l’endroit des objectifs et des valeurs de l’école. On peut penser que cet aspect de la 
culture organisationnelle peut influer l’engagement affectif. En ce qui concerne l’engagement de 
continuité, il est possible que la stabilité des emplois typiques au monde de l’éducation explique 
le degré d’engagement observé. En effet, la sécurité d’emploi des enseignants peut les amener 
à ne pas penser aux coûts associés à un changement d’emploi, voire à ne pas envisager un tel 
changement et par voie de conséquence, avoir un plus faible engagement de continuité. Pour ce 
qui est de l’engagement normatif, on peut croire que les normes en éducation sont davantage 
reliées à la profession qu’à l’école. Il suffit de penser, en guise d’exemple, à la correction faite 
à la maison ou aux nombreuses heures investies en préparation d’activités d’apprentissage. 
Ces derniers exemples se veulent pratiquement des standards ou des normes reliés à la pro-
fession d’enseignant comme le mettaient en évidence les revendications syndicales en matière 
d’équité salariale. Or, comme l’engagement normatif est davantage défini sous une perspective 
organisationnelle, il est normal que le score d’engagement normatif dans cette catégorie de 
professionnels soit relativement plus bas.
De plus, les enseignants de l’étude se sentent globalement traités de façon équitable au sein 
de leur école. On remarque, par contre, que la perception de justice au plan interpersonnel est 
plus élevée qu’aux plans distributif et structurel. Pour ces deux derniers types, il est possible 
que le score soit plus bas en raison des limites quant à la variété des récompenses ainsi qu’à la 
structure organisationnelle relativement rigide des écoles. En ce qui concerne les récompenses, 
la direction n’a pas vraiment la possibilité d’utiliser des rétributions d’ordre financier. Elle doit 
donc miser entre autres sur des encouragements ou sur des avantages plus subtils tels que la 
libération d’un après-midi lors d’une journée pédagogique, par exemple.
Compte tenu des conventions collectives et des normes structurelles imposées par le ministère 
de l’Éducation, les processus décisionnels laissent peu de place à l’initiative de la direction. Pour 
pallier à ces limites, il est alors normal que les gestionnaires mettent davantage l’accent sur la 
relation humaine que sur les ressources structurelles ou reliées aux récompenses pour gérer leur 
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école. D’ailleurs, les résultats soulignent une forte corrélation entre la perception de justice au 
plan interpersonnel et l’engagement affectif. Il est probable que les gestionnaires exploitent cette 
relation de confiance pour encourager les enseignants à s’engager au point de vue affectif.
Les résultats révèlent aussi un score global relativement élevé au plan de la citoyenneté 
organisationnelle. Les enseignantes et les enseignants ont donc tendance à se décrire comme 
de bons citoyens organisationnels. Plus précisément, les participants affirment faire preuve 
d’un degré élevé de prévenance, de civisme et de professionnalisme. Remarquons que ces 
dimensions sont relatives à des règles individuelles de bonne conduite. Il serait alors possible 
que ces comportements soient adoptés par un simple savoir-vivre et non pour contribuer au 
succès de l’école. Malheureusement, les présents résultats ne nous permettent pas de vérifier 
cette affirmation. La présence d’altruisme, qui se veut une relation d’aide envers les collègues, 
est aussi élevée, mais de moindre importance que les trois premières dimensions. Par contre, 
la tolérance est la dimension qui détient le score le plus bas avec une dispersion importante. 
Or, plusieurs écoles d’où proviennent les participants vivaient, au moment de la collecte, des 
changements importants tels que la modification anticipée au curriculum du secondaire. Il est 
possible que certains enseignants soient moins tolérants face à ces événements d’où la disper-
sion importante observée.
Les résultats des analyses de corrélation confirment que l’engagement affectif est un 
meilleur prédicteur des comportements de citoyenneté organisationnelle que l’engagement de 
continuité et que l’engagement normatif. Ces résultats incitent à ne prendre en compte que 
l’engagement affectif dans les discussions subséquentes. Ainsi, on remarque que les résultats 
liés à cette variable s’approchent de ceux obtenus dans plusieurs autres études (Allen et Rush, 
1998 ; MacKenzie et al., 1998 ; Organ, 1997 ; Organ et Ryan, 1995 ; Podsakoff et al., 1996). Il 
convient de préciser cependant qu’Organ (1997) associait l’engagement affectif à l’altruisme, ce 
qui ne semble pas être le cas dans la présente étude. Comme dans la présente étude, Podsakoff 
et al. (1996) obtiennent une corrélation positive entre l’engagement affectif et la citoyenneté 
de façon globale. Précisons, par contre, que de toutes les dimensions de la citoyenneté, seule 
la corrélation entre la tolérance et la citoyenneté organisationnelle est similaire à celle obtenue 
par Podsakoff et al. (1997). Aussi, soulignons que Schappe (1998) obtient des corrélations 
comparables avec des participants provenant d’autres secteurs professionnels. De plus, les 
coefficients obtenus dans la présente étude avoisinent ceux obtenus par Koh et al. (1995) dans 
la seule étude menée en éducation à Singapour, un contexte culturel et professionnel certes 
différent. Enfin, il semble que les enseignants de l’étude engagés affectivement ont tendance 
à être plus tolérants à l’endroit de leurs conditions de travail comme le suggère la corrélation 
obtenue entre l’engagement affectif et la tolérance. On remarque aussi une relation significative 
entre cette forme d’engagement et le civisme des enseignants. Or, le civisme est l’ensemble 
des comportements adoptés par une personne motivée par le souci de bien-être et de bon 
fonctionnement de l’école. Il est alors cohérent que les enseignants engagés fassent preuve de 
civisme. En somme, les résultats obtenus vont dans le sens des prédictions et montrent que la 
citoyenneté est associée à l’engagement. En conséquence, il est permis de croire que les actions 
managériales susceptibles d’avoir un impact positif sur l’engagement des enseignants puissent 
aussi s’accompagner d’une hausse des comportements de citoyenneté organisationnelle.
Les résultats montrent aussi un léger effet modérateur de la perception de justice sur la rela-
tion entre l’engagement affectif et les comportements de citoyenneté organisationnelle. Ainsi, 
plus les enseignants perçoivent qu’ils sont traités de manière équitable, plus leur engagement 
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prédit leurs comportements de citoyenneté. Ce résultat apporte un éclairage sur la relation 
observée, dans la présente étude et dans celles d’Iverson et Buttigieg (1999) et de Meyer et 
Allen (1991), entre la perception de justice et l’engagement affectif. En somme, le gestionnaire 
qui s’assure d’être juste et équitable peut espérer favoriser ainsi l’engagement des enseignants 
et leurs comportements de citoyenneté.
5. Conclusion
En résumé, les résultats obtenus vont dans le sens des prédictions et tendent à confirmer 
les hypothèses de recherche. Il montre que l’engagement affectif est un meilleur prédicteur des 
comportements de citoyenneté organisationnelle que les autres types d’engagement et que la 
perception de justice joue un rôle modérateur sur la relation entre ces deux variables. Cependant, 
la nature corrélationnelle de l’étude incite à la prudence. En effet, elle ne permet pas de conclure 
dans la causalité de la relation. Les études futures devraient prendre en compte cette faiblesse 
en utilisant des devis longitudinaux et des analyses acheminatoires (path analysis) pour vérifier 
la causalité des liens entre les variables étudiées. L’étude est aussi limitée en raison des qua-
lités métrologiques des instruments de mesure. En effet, la consistance interne de celui relatif 
à l’engagement présente des lacunes, notamment en ce qui concerne l’engagement affectif et 
l’engagement de continuité. De plus, les sous-échelles du civisme et du professionnalisme du 
questionnaire d’évaluation de la citoyenneté organisationnelle présentent aussi une consistance 
interne faible. Une autre limite de l’étude réside dans la provenance de l’échantillon d’écoles 
privées qui restreint la généralisation des résultats. Il convient donc que de nouvelles études 
soient menées auprès d’autres échantillons notamment dans le secteur public. Enfin, une 
dernière limite réside dans le caractère auto-rapporté des comportements de citoyenneté orga-
nisationnelle des enseignants qui peut, certes, avoir créé de la désirabilité sociale. Des études 
ultérieures pourraient combiner l’auto-évaluation des comportements à des évaluations faites 
par des collègues et la direction d’école, par exemple. Cependant, la culture professionnelle du 
corps enseignant ne favorise certainement pas ce type d’évaluation. En somme, les résultats de 
l’étude soulèvent plusieurs questions pouvant être prises en compte par les études futures.
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Résumé
Cette étude vise, d’une part, à comparer trois méthodes de cotation du rappel de récit, soit l’analyse quantitative, l’analyse qualitative et l’analyse selon le schéma de récit et, d’autre part, à déterminer laquelle de ces méthodes prédit le mieux la réussite en lecture. Pour ce faire, deux épreuves de compréhension, soit une épreuve de rappel de récit et une épreuve de synthèse en lecture, furent administrées à un échantillon de 82 élèves de troisième année du primaire. Les résultats révèlent que les trois méthodes sont corrélées entre elles et avec la réussite en lecture et montrent que la mesure de rappel qualitatif est la méthode qui prédit le mieux les résultats à l’épreuve de compréhension en fin de troisième année.

Abstract
This study aimed on one hand to compare three ways of scoring narrative recall, namely quantitative analysis, qualitative analysis, and story schema analysis; and on the other hand to determine which of the methods best predicts reading success. Two comprehension tests, a narrative-recall test and a reading-synthesis test, were administered to a sample of 82 Grade Three pupils. The results show that the three methods correlate with each other and with reading success; and that the qualitative measure of recall is the best predictor of results on the Grade Three year-end comprehension test.
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Résumé – Cette étude vise, d’une part, à comparer trois méthodes de cotation du rappel 
de récit, soit l’analyse quantitative, l’analyse qualitative et l’analyse selon le schéma de 
récit et, d’autre part, à déterminer laquelle de ces méthodes prédit le mieux la réussite 
en lecture. Pour ce faire, deux épreuves de compréhension, soit une épreuve de rappel 
de récit et une épreuve de synthèse en lecture, furent administrées à un échantillon de 82 
élèves de troisième année du primaire. Les résultats révèlent que les trois méthodes sont 
corrélées entre elles et avec la réussite en lecture et montrent que la mesure de rappel 
qualitatif est la méthode qui prédit le mieux les résultats à l’épreuve de compréhension 
en fin de troisième année.
Abstract – This study aimed on one hand to compare three ways of scoring narrative 
recall, namely quantitative analysis, qualitative analysis, and story schema analysis ; and 
on the other hand to determine which of the methods best predicts reading success. Two 
comprehension tests, a narrative-recall test and a reading-synthesis test, were adminis-
tered to a sample of 82 Grade Three pupils. The results show that the three methods 
correlate with each other and with reading success ; and that the qualitative measure of 
recall is the best predictor of results on the Grade Three year-end comprehension test.
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1. Introduction
Le rappel de récit, qui consiste à demander à un enfant de redire une histoire dans ses mots, 
est une stratégie pédagogique qui favorise la sensibilité à la structure du récit et la compréhen-
sion de texte, même chez les élèves en difficulté. Le rappel de récit est également considéré 
comme une façon particulièrement efficace d’évaluer la compréhension du lecteur (Gambrell, 
Koskinen et Kapinus, 1991 ; Leslie et Caldwell, 1995). À titre d’outil d’évaluation, le rappel 
de récit a été largement utilisé dans les recherches en lecture depuis deux décennies et il est 
encore présent dans les études récentes (Gibson, Gold et Sgouros, 2003 ; Paris et Paris, 2003). 
Cependant, les rappels ne sont pas évalués de la même façon dans les différentes études, ce qui 
rend difficile la comparaison des résultats. À notre connaissance, aucune étude n’a comparé 
empiriquement les méthodes de cotation du rappel de récit. Par la présente étude, nous voulons 
apporter une contribution méthodologique au domaine de l’évaluation de la compréhension en 
lecture en soumettant un ensemble de rappels aux principales méthodes de cotation du récit, et 
ce, dans le but de porter un jugement sur leur valeur relative.
2. Cadre de référence
2.1 Le récit
Le récit est un texte à dominante narrative qui expose des événements réels ou fictifs qui se 
succèdent dans le temps. Ces événements sont liés entre eux par des liens de causalité et sont 
cohérents quant à l’atteinte du but visé par le personnage principal ou quant à la résolution 
du problème présenté (Denhière, 1984). Adam (2001) considère qu’il est plus juste de parler 
de séquence narrative plutôt que de récit. Il soutient que six critères doivent être réunis pour 
qu’on puisse identifier une séquence narrative : 1) une succession d’événements, 2) une unité 
thématique, 3) des prédicats transformés, entre un avant et un après, 4) un procès, avec une 
situation initiale (un avant), une transformation (agie ou subie) et une situation finale (un après), 
5) la causalité narrative d’une mise en intrigue, et 6) une évaluation finale. Coirier, Gaonac’h 
et Passerault (1996), pour leur part, insistent sur l’opposition entre le début et la fin du récit :
Nous pouvons définir le récit comme événements non banals et négatifs, survenant à des personnages 
dont les réactions intéressent le lecteur. Ces aspects peuvent se réaliser au moyen d’une structure 
minimale conduisant d’un état insatisfaisant pour le personnage central (compli ca tion) et l’amenant 
à rechercher une solution aboutissant à un état satisfaisant (résolution). (p. 84)
Le récit a souvent été décrit à l’intérieur de la grammaire de récit qui rend compte des dif-
férentes catégories du récit et des relations entre ces dernières. Selon la grammaire de récit de 
Stein et Glenn (1979), une histoire contient deux composantes principales : une introduction et 
un ou plusieurs épisodes. L’introduction, qui apparaît généralement au début de l’histoire, a pour 
fonction de décrire le personnage principal ainsi que le contexte social, physique et temporel 
dans lequel l’histoire se déroule. Un épisode se définit comme une séquence de comportements 
adoptés par le personnage principal afin d’atteindre un but visé ou de résoudre un problème. 
Il comprend généralement une séquence de cinq catégories, soit l’événement déclencheur, les 
réponses du héros, les essais, les conséquences et les réactions. Les cinq catégories de l’épisode 
sont généralement présentées dans une séquence temporelle spécifique : l’épisode débute par un 
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événement perturbateur qui entraîne une séquence de comportements en réponse au problème 
et se termine par une résolution.
La plupart des récits dans la culture occidentale possèdent la même structure et cette orga-
nisation semble très importante pour la compréhension du lecteur. Les études descriptives sur 
le schéma de récit ont montré que les enfants développent assez tôt des structures mentales 
qui leur permettent d’organiser les informations du texte afin de mieux le comprendre (Fayol, 
1983 ; Applebee, 1978 ; Rumelhart, 1975 ; Thorndyke, 1977). Même les jeunes enfants de cinq 
à six ans réussissent à rappeler de façon organisée les récits à structure canonique (Mandler 
et Johnson, 1977 ; Stein et Glenn, 1979). Il semble donc que les enfants soient conscients de 
la présence d’une structure dans le récit, ce qui leur permet d’organiser les informations en 
fonction de cette structure de récit et de rappeler davantage d’éléments.
Les catégories les plus fréquemment rappelées par les enfants sont la description du héros 
dans l’introduction, l’événement déclencheur et les conséquences alors que celles qui sont le 
moins fréquemment rappelées sont la description du contexte dans l’introduction, les réponses 
du héros et les réactions (Stein et Glenn, 1979). Pour Mandler et Johnson (1977), le rappel plus 
fréquent de certaines catégories dépend de l’importance de la catégorie pour la compréhension 
de l’histoire. En effet, le lecteur ne peut comprendre le récit s’il ne connaît pas le personnage, 
le but visé par ce dernier et la réussite ou l’échec du héros. Les autres informations présentées 
dans le récit facilitent la compréhension du lecteur, mais elles ne sont pas essentielles à sa 
compréhension. On sait également que les enfants plus jeunes ont tendance à rappeler plus 
facilement les éléments de l’histoire qui se rapportent directement à ce qui est significatif pour 
eux : les éléments du récit qui font référence à des éléments de causalité psychologique comme 
les réponses internes du héros sont moins bien rappelées par les enfants que les éléments du 
récit qui font référence à des éléments de causalité physique comme les comportements adoptés 
par le héros (McConaughy, 1982).
2.2 Le rappel de récit
Le rappel de récit consiste essentiellement à redonner dans ses mots un texte qui a été lu. 
Le rappel peut être fait à l’oral ou à l’écrit, mais Bourdin (1994) a montré que, dans le rappel 
écrit, les processus spécifiques de l’écrit imposent une charge cognitive importante en mémoire 
de travail, et cela d’autant plus que les sujets sont moins experts. Le rappel peut également être 
immédiat ou différé (Ekouma, 2006). Le rappel immédiat apparaît plus facile pour les enfants. 
En effet, Poissant et Chalifoux (1993) ont trouvé que le rappel différé était significativement 
inférieur au rappel immédiat chez des élèves de 5e année. Enfin, le rappel se fait habituelle-
ment sans retour au texte, mais il arrive parfois que les chercheurs laissent les enfants effectuer 
leur rappel en ayant accès aux illustrations de l’album, et ce, surtout lorsque les enfants sont 
plus jeunes (Brigaudiot, 1993) ou lorsqu’ils manifestent des problèmes de langage (Boisclair, 
Makdissi, Sanchez, Fortier et Sirois, 2004).
Faire un rappel de récit ne consiste pas seulement à rappeler le contenu du texte ; cette 
tâche oblige le lecteur à sélectionner et à organiser les éléments qu’il considère importants dans 
l’élaboration de sa version personnelle de l’histoire. Le rappel est donc fondé sur les éléments 
que le lecteur considère importants dans le récit, sur les liens qu’il établit entre les différen-
tes parties de l’histoire et sur la personnalisation des informations en fonction de ses propres 
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expériences (Morrow, 1988). Chaque rappel est considéré unique puisqu’il indique ce que le 
lecteur a compris et ce qu’il a inféré à partir du texte (Irwin et Mitchell, 1983).
2.3 Trois méthodes de cotation du rappel de récit
Différentes méthodes de cotation du récit ont été proposées : certaines consistent à attri-
buer des points pour le nombre d’éléments rappelés (Gambrell, Pfeiffer et Wilson, 1985 ; 
Morrow, 1988), d’autres évaluent la cohérence globale du rappel (Irwin et Mitchell, 1983) et 
d’autres encore analysent le rappel en fonction des catégories de récits rappelées par le lecteur 
(Varnhagen, Morrison et Everall, 1994). Les différentes méthodes d’analyse du rappel peuvent 
être regroupées en trois catégories : l’analyse quantitative, l’analyse qualitative et l’analyse 
selon le schéma de récit.
La première méthode, l’analyse quantitative consiste à confronter le rappel avec le texte 
lu afin de déterminer la quantité d’informations du récit rappelée par le lecteur. Pour effectuer 
une analyse quantitative, le texte est divisé en unités et le rappel est comparé à ces unités. Les 
unités présentes dans le rappel et qui sont conformes au texte représentent la mesure de la 
compréhension du lecteur (Gambrell, Pfeiffer et Wilson, 1985). Les unités du récit sont habi-
tuellement réparties en trois niveaux d’importance : le premier niveau comprend les unités qui 
contiennent des informations essentielles à la compréhension du récit ; le deuxième niveau les 
unités qui contiennent des informations d’importance intermédiaire ; et, le troisième les unités 
qui ne sont pas vraiment essentielles à la compréhension du récit. Ainsi, chaque unité rappe-
lée obtient un score en fonction de son niveau d’importance. L’analyse quantitative présente 
l’avantage d’être une mesure objective qui se base sur les éléments rappelés. Toutefois, cette 
analyse ne permet pas d’évaluer les inférences, les généralisations et les interprétations faites 
en fonction des expériences antérieures du lecteur (Irwin et Mitchell, 1983).
La deuxième méthode, l’analyse qualitative, consiste à évaluer la compréhension globale du 
récit. En plus de porter sur la présence des idées principales et des idées secondaires, l’analyse 
qualitative tient compte de la cohérence du rappel, de sa compréhensibilité et de sa complétude. 
Cette analyse prend également en compte les généralisations, les interprétations et les inférences 
rencontrées dans le rappel. Les grilles d’analyses qualitatives ont fait leur preuve dans d’autres 
domaines, comme celui de l’évaluation des rédactions des élèves. L’évaluation holistique du 
rappel est basée sur deux prémisses : le tout est plus important que la somme de ses parties 
et l’impression finale d’un texte inclut tout ce que le lecteur connaît de ce texte (Ibid.). Plus 
particulièrement, les échelles de cotation permettent d’attribuer une cote, soit une indication 
numérique du niveau de compréhension du lecteur à partir d’un système convenu (allant, par 
exemple, de 1 à 5, 1 étant un rappel peu cohérent, incomplet et incompréhensible et 5 étant un 
rappel très cohérent, complet et compréhensible).
L’analyse selon le schéma de récit, la troisième méthode, consiste, dans un premier temps, 
à diviser le texte en fonction des catégories du récit comme l’introduction, l’événement déclen-
cheur, les réponses internes, les essais, les conséquences et les réactions (Stein et Glenn, 1979). 
Il s’agit ensuite de vérifier quelles catégories ont été rapportées dans le rappel et avec quel niveau 
d’élaboration. Par exemple, pour évaluer la qualité du rappel dans chaque catégorie du récit, 
Varnhagen, Morrison et Everall (1994) ont calculé le nombre de connexions causales que chaque 
unité de sens possédait avec les autres unités du récit. L’analyse du rappel à l’aide du schéma de 
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récit permet d’examiner la quantité et la qualité des informations rappelée tout en considérant 
plus spécifiquement quelles sont les catégories du récit qui ont été rappelées par le lecteur.
Ces trois méthodes de cotation des rappels sont considérées comme si elles étaient interchan-
geables alors que, jusqu’à présent, aucune étude n’a comparé leur valeur relative. La question 
revêt un intérêt particulier si on la situe dans le vaste domaine de l’évaluation de la compréhen-
sion en lecture. En effet, autant les chercheurs que les praticiens ont besoin d’outils d’évaluation 
précis et fiables afin de mesurer au plus juste le niveau de compréhension des lecteurs.
2.4 Questions de recherche
Dans la présente étude, les questions suivantes seront examinées :
– Quel est le lien entre les trois méthodes de cotation du rappel de récit, soit l’analyse 
qualitative, l’analyse quantitative et l’analyse, selon le schéma de récit ?
– Quelle méthode prédit le mieux les résultats à une épreuve ultérieure de lecture ?
3. Méthodologie
3.1 L’expérimentation
Les sujets – L’échantillon comprend 82 élèves de troisième année du primaire dont l’âge 
moyen est de 10,2 ans. Ces élèves proviennent de sept écoles de la région de Québec de diffé-
rents contextes socioéconomiques : une école est située en milieu socioéconomique défavorisé, 
quatre en milieu moyen et deux en milieu favorisé (Gouvernement du Québec, 2003).
Le déroulement – Les élèves ont été rencontrés individuellement au mois de janvier pour 
la tâche de rappel de récit. L’épreuve de synthèse en lecture a été passée de façon collective 
à la fin de l’année scolaire. Les différentes épreuves ont été administrées et corrigées par des 
étudiantes diplômées en psychopédagogie ayant reçu une formation pertinente.
3.2 Les outils
L’épreuve de rappel – Pour l’épreuve de rappel, l’examinatrice demande à l’élève de lire 
à voix haute un récit intitulé La ruse d’Alexandre (Sabourin, 1994). Ce texte est de niveau 
troisième année et contient 23 phrases. À la suite de la lecture orale, l’examinatrice retire le 
récit et demande à l’élève de raconter l’histoire comme il le ferait avec un ami qui ne la connaît 
pas. Une fois le rappel terminé, l’examinatrice demande à l’élève s’il a autre chose à ajouter 
afin de s’assurer que le rappel soit réellement terminé.
Mentionnons que, pour cette tâche, la lecture orale a été préférée à la lecture silencieuse, 
car elle permet de vérifier si l’enfant a effectivement procédé à la lecture de l’ensemble du 
texte. Étant donné qu’il s’agit d’une situation d’évaluation individuelle, le fait que la lecture 
soit faite à haute voix ne constitue pas un handicap pour la compréhension. Ce n’est que dans 
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le cas où l’élève doit lire devant un groupe que le stress engendré par la situation peut influer 
sur la compréhension. La lecture orale est d’ailleurs utilisée dans la méthode bien connue de 
l’analyse des méprises (Clay, 2003).
L’épreuve de synthèse de lecture – L’épreuve de synthèse intitulée Le bal des chenilles 
(Gouvernement du Québec, 1995) a servi à mesurer la compétence à lire des élèves. Le texte 
narratif proposé aux élèves est de niveau fin troisième année et contient 85 phrases. L’épreuve, 
qui a une durée approximative de deux heures, comprend 15 questions de compréhension (lit-
térales et inférentielles). Les questions sont formulées de façon à ce que l’élève montre qu’il 
est capable de reconstruire la trame du récit. Le matériel de l’épreuve comprend des feuilles 
de correction qui présentent les réponses possibles des sujets aux 15 questions, de même que 
les points alloués pour chacune d’elles. Ainsi, lors de la correction de cette épreuve, un score 
est attribué à chacune des réponses de l’élève en fonction de la grille de correction. Pour la 
plupart des questions, le sujet reçoit une cote de 0 à 2 (pour certaines questions, la cote est 
de 0 ou 2). La cote 0 indique que l’élève a rapporté une mauvaise réponse ou qu’il n’a donné 
aucune réponse, la cote 1 indique que l’idée exprimée par l’élève est incomplète et la cote 2 
indique que l’idée exprimée par l’élève est complète. Le score maximal pour cette épreuve est 
de 33. L’accord interjuge effectué sur les cotes est de 91 %.
3.3 Méthodes d’analyse
L’analyse quantitative – L’analyse quantitative du rappel consiste à accorder un score pour 
chacune des unités rappelées en fonction de son niveau d’importance : les unités de niveau 
supérieur obtiennent un score de 3, les unités du niveau intermédiaire obtiennent un score de 
2 et les unités du dernier niveau obtiennent un score de 1. Le niveau d’importance de chaque 
unité du récit a été attribué par l’auteure de l’épreuve (Sabourin, 1994). Ainsi, chaque élève 
obtient un score de rappel total et un score pour chacun des trois niveaux d’importance.
L’analyse qualitative – L’analyse qualitative a été effectuée à partir de l’adaptation d’une 
échelle de cotation tirée de Taylor, Pearson, Clark et Walpole (1999). Cette échelle de cotation 
permet d’évaluer le rappel dans son ensemble et de juger de sa richesse. Elle comporte cinq 
niveaux : le niveau 1 indique un rappel incomplet et incohérent et le niveau 5 un rappel complet et 
cohérent (annexe A). L’accord interjuge effectué sur les cotes du rappel qualitatif est de 90 %.
L’analyse selon le schéma de récit – L’analyse du rappel selon le schéma de récit a été 
effectuée en tenant compte de deux informations : les catégories de récit rapportées par le sujet 
et la quantité d’éléments rapportés dans chacune des catégories. Le sujet reçoit une cote de 0 
à 3 pour chacune des six catégories de récit. La cote 0 indique que l’élève n’a rapporté aucun 
élément de cette catégorie, la cote 1 signifie qu’il a rapporté quelques éléments, la cote 2 signifie 
qu’il a rappelé un nombre moyen d’éléments et la cote 3 qu’il a rapporté tous ou presque tous 
les éléments. Pour déterminer s’il s’agit d’un nombre peu élevé, moyen ou élevé d’éléments, 
les moyennes et les écarts-types de chacune des catégories pour l’ensemble des sujets ont été 
utilisés. La cotation est effectuée de la manière suivante : pour chaque catégorie de récit, la 
cote 3 est attribuée pour un rappel se situant à un demi-écart-type au-dessus de la moyenne, la 
cote 2 pour un rappel dans la moyenne et un score 1 pour un rappel situé à un demi-écart-type 
sous la moyenne. Le score de rappel coté selon le schéma de récit correspond à l’addition des 
scores aux six catégories : le maximum possible est de 18.
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4. Résultats
Dans cette section, un portrait global des résultats obtenus par les trois méthodes de cotation 
sera d’abord présenté. Ensuite, les résultats des analyses corrélationnelles entre les trois métho-
des de cotation seront exposés. Enfin, les résultats de l’analyse de régression linéaire complexe 
effectuée sur les trois méthodes de cotation et les scores à l’épreuve de synthèse seront décrits 
afin de déterminer quelle méthode de cotation prédit le mieux les résultats à l’épreuve de fin 
d’année en lecture.
4.1 Données descriptives
Le tableau 1 présente les moyennes et les écart-types des résultats obtenus au rappel quan-
titatif par niveaux d’importance. Tel que nous le constatons, la moyenne au rappel coté de 
manière quantitative est de 23,55 sur 66 et l’écart-type est de 8,645. Les élèves ont, en général, 
été en mesure de rappeler 35,68 % des unités du récit, soit un peu plus du tiers de l’ensemble 
des unités du récit. En ce qui a trait aux niveaux d’importance, il est possible de constater que 
les élèves ont rappelé 42,16 % des unités de niveau supérieur, 19,50 % des unités du niveau 
inférieur et 11,00 % des unités du niveau intermédiaire. Ainsi, les sujets ont été en mesure de 
rappeler un plus grand nombre d’unités provenant du niveau d’importance supérieur, soit les 
informations essentielles à la bonne compréhension du récit.
Tableau 1 
Statistiques descriptives des résultats au rappel coté de manière quantitative  
par niveaux d’importance (n = 82)
Niveaux d’importance Moyennes Écart-types Pourcentages
Niveau supérieur (sur /49) 20,66 7,302 42,16 %
Niveau intermédiaire (sur /5) 0,55 0,819 11,00 %
Niveau inférieur (sur /12) 2,34 1,425 19,50 %
Total (sur /66) 23,55 8,645 35,68 %
Le tableau 2 présente la répartition des cotes attribuées à partir de l’analyse qualitative. 
Les résultats obtenus par l’application de la grille qualitative se répartissent selon une courbe 
normale. La moyenne des rappels cotés selon cette grille est de 3,22 sur une échelle de 1 à 5 
(5 étant le niveau de compréhension le plus élevé). Rappelons que la cote 3 correspond à un 
rappel sommaire, mais acceptable du texte. Ce résultat signifie qu’en général, les élèves incluent 
une certaine partie des idées principales et des idées secondaires du récit dans leur rappel, et 
que leur rappel est moyennement cohérent, complet et compréhensible.
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Tableau 2 
Répartitions des cotes attribuées à partir de la grille d’analyse qualitative (n = 82)
Nombre de sujets Pourcentages
Cote 1 3 3,66
Cote 2 15 18,29
Cote 3 35 42,68
Cote 4 19 23,17
Cote 5 10 12,20
Moyenne 3,22
Le tableau 3 présente les moyennes et les écart-types du rappel coté selon le schéma de 
récit. Rappelons que la cote 0 indique que l’élève n’a rapporté aucun élément de cette catégo-
rie, la cote 1 signifie qu’il a rapporté quelques éléments, la cote 2 signifie qu’il a rappelé un 
nombre moyen d’éléments et la cote 3 qu’il a rapporté tous ou presque tous les éléments. Les 
résultats indiquent que la moyenne au rappel coté selon le schéma de récit est de 9,22 sur 18 et 
l’écart-type est de 3,771. Les résultats montrent que la « Résolution », la « Situation initiale » et 
la « Complication » sont les trois catégories du récit les mieux rappelées. De plus, les résultats 
montrent que l’« Événement 1 », l’«Événement 2 » et le « Point culminant » sont les trois caté-
gories du récit les moins bien rappelées. Plus particulièrement, les résultats indiquent que deux 
catégories, soit l’« Événement 2 » et le « Point culminant », présentent des scores en dessous de 
1. Ceci peut s’expliquer par le fait que 57 élèves sur 82 n’ont rappelé aucun élément provenant 
de la catégorie l’« Événement 2 » et que 54 élèves sur 82 n’ont rapporté aucune unité provenant 
de la catégorie « Point culminant ». 
Tableau 3 
Statistiques descriptives du rappel coté selon le schéma de récit  
en fonction de la qualité du rappel effectué (n = 82)
Catégories du récit Moyennes Écart-types
Situation initiale (sur /3) 1,96 0,808
Complication (sur /3) 1,88 0,691
Événement 1 (sur /3) 1,51 1,188
Événement 2 (sur /3) 0,88 1,373
Point culminant (sur /3) 0,99 1,418
Résolution (sur /3) 2,05 0,564
Total des catégories (sur /18) 9,22 3,771
Le tableau 4 regroupe la répartition des résultats des analyses quantitatives et selon le 
schéma de récit en fonction des niveaux de cotation de l’analyse qualitative. Ce tableau compa-
ratif entre les trois méthodes de cotation montre que les scores de compréhension attribués à 
l’analyse quantitative semblent correspondre à ceux de l’analyse qualitative. En effet, les sujets 
qui ont obtenu le niveau de cotation 1 à l’analyse qualitative sont ceux qui ont obtenu le score 
de compréhension le plus faible à l’analyse quantitative (10,67) et ceux qui ont obtenu le niveau 
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de cotation 5 sont ceux qui ont obtenu le score de compréhension le plus élevé à l’analyse 
quantitative (35,60). Cependant, les scores de l’analyse quantitative accordés aux sujets des 
niveaux de cotation 3 et 4 sont très rapprochés (23,91 et 25,84). Le même constat peut être fait 
en ce qui concerne l’analyse qualitative et l’analyse selon le schéma de récit. Ici encore, les 
cotes 3 et 4 donnent lieu à des résultats très près l’un de l’autre (9,43 et 9,21).
Tableau 4 
Tableau synthèse de la distribution des résultats des analyses quantitatives  
et selon le schéma de récit pour chacun des niveaux de cotation de l’analyse qualitative
Analyse qualitative Analyse quantitative Analyse selon le schéma de récit
1 10,67 4,67
2 14,33 6,13
3 23,91 9,43
4 25,84 9,21
5 35,60 13,00
4.2 Analyses de corrélation
Le tableau 5 présente les résultats des analyses de corrélation de Pearson entre les trois 
méthodes de cotation du rappel de récit. Celles-ci révèlent que les trois méthodes de cotation 
sont liées significativement entre elles. En effet, l’analyse quantitative est significativement et 
fortement reliée à l’analyse selon le schéma de récit (r = 0,85 ; p < 0,01) et à l’analyse quali-
tative (r = 0,71 ; p < 0,01). De plus, l’analyse qualitative est significativement et modérément 
liée à l’analyse selon le schéma de récit (r = 0,52 ; p < 0,01). L’analyse qualitative, l’analyse 
quantitative et l’analyse selon le schéma de récit semblent mesurer de façon analogue certains 
éléments de la compréhension de récit.
Tableau 5 
Coefficients de corrélations entre les trois méthodes de cotation (n = 82)
Analyse  
qualitative
Analyse  
quantitative
Analyse selon le 
schéma de récit
Épreuve  
de lecture
Analyse qualitative 1,00 0,71** 0,52** 0,38**
Analyse quantitative 1,00 0,85** 0,37**
Analyse selon le schéma de récit 1,00 0,32**
Épreuve de lecture 1,00
* p < 0,05; **p < 0,01.
De plus, les corrélations entre ces trois méthodes de cotation et l’épreuve de synthèse de 
lecture indiquent qu’il y a présence de relations de force comparable, soit une corrélation de 0,38 
(p < 0,01) entre le rappel qualitatif et l’épreuve de lecture ; de 0,37 (p < 0,01) entre le rappel 
quantitatif et le test de fin d’année ; et de 0,32 (p < 0,01) entre le rappel coté selon le schéma 
de récit et le test de fin d’année. Ainsi, l’analyse qualitative, qui est la méthode de cotation la 
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plus fortement reliée à l’épreuve de lecture, devrait prédire plus efficacement les résultats au 
test de fin d’année en lecture.
4.3 Analyse de régression multiple
Le tableau 6 présente les résultats de l’analyse de régression effectuée avec la méthode 
StepWise en considérant l’épreuve collective de lecture en fin d’année comme variable dépen-
dante et les résultats des trois méthodes de cotation (l’analyse qualitative, l’analyse quantitative 
et l’analyse selon le schéma de récit) comme variables indépendantes. L’analyse rapportée au 
tableau 6 révèle que l’équation de régression considérée dans l’étude s’est avérée significati-
vement reliée aux résultats obtenus à l’épreuve de lecture en fin d’année et qu’elle explique 
14,3 % de la variance des scores en lecture en fin d’année. Seule la valeur du Bêta associée au 
rappel coté de façon qualitative est significative (β = 0,379 ; p < 0,001) dans la prédiction du 
rendement en lecture en fin d’année. Ainsi, l’analyse de régression multiple permet de conclure 
que l’analyse qualitative est la méthode de cotation qui prédit le mieux les résultats à l’épreuve 
de fin d’année en lecture. Les deux autres méthodes de cotation n’ajoutent pas à la prédiction 
de la variable dépendante. Par ailleurs, comme l’équation de régression explique uniquement 
14,3 % de la variance des scores au test final de lecture, il est justifié de croire que d’autres 
facteurs ne faisant pas partie du modèle de régression utilisé puissent prédire les scores au test 
de fin d’année en lecture.
Tableau 6 
Résultats de l’analyse de régression (StepWise) où les variables indépendantes sont les résultats 
aux trois méthodes d’évaluation et la variable dépendante est le résultat à l’épreuve finale  
en lecture (n = 80)
Variables indépendantes R2 β
0,143***
Rappel coté de manière qualitative 0,379***
Rappel coté de manière quantitative 0,204 n.s.
Rappel coté selon le schéma de récit 0,164 n.s.
***p < 0,001. 
5. Discussion
Trois méthodes de cotation du rappel ont été examinées dans cette étude. Nous discuterons 
d’abord des résultats obtenus avec chacune de ces méthodes avant de les comparer entre elles.
Les résultats obtenus avec la première méthode, l’analyse quantitative, montrent que les 
élèves ont rappelé 35,6 % de l’ensemble des unités du récit. Le score de compréhension obtenu 
par cette méthode de cotation peut sembler assez faible, mais il importe de s’attarder plutôt au 
niveau d’importance des informations rappelées : les sujets ont rappelé un plus grand nombre 
d’unités de niveau supérieur (42,16 %), soit les informations essentielles à la bonne compré-
hension du récit. Précisons que le seuil de réussite de l’épreuve (Sabourin, 1994) correspond 
au rappel de 38,78 % des unités de niveau supérieur. Cependant, même si les sujets ont rappelé 
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une bonne proportion des unités supérieures, rien n’indique dans un rappel quantitatif si les 
éléments rappelés sont suffisants à la compréhension complète du récit. Ainsi, deux sujets 
peuvent avoir rappelé le même nombre d’unités, mais ne pas avoir compris l’histoire de la 
même façon. Par exemple, dans nos données, deux sujets ont obtenu un total de 21 à l’analyse 
quantitative. Pourtant, le premier sujet a reçu une note de niveau 4 à l’analyse qualitative, ce 
qui correspond à un bon rappel alors que le rappel du deuxième sujet a été coté de niveau 2, 
ce qui correspond à un rappel incomplet et désarticulé. Les scores de rappel obtenus par cette 
méthode sont significativement corrélés avec la réussite en lecture.
La deuxième méthode, l’analyse qualitative, a donné des résultats qui se répartissent selon 
une courbe normale. La moyenne de l’analyse qualitative se situe au milieu de l’échelle (M = 
3,22 sur 5), ce qui concorde avec les résultats obtenus par Irwin et Mitchell (1983) dans une 
étude effectuée auprès de sujets de dixième année (M = 3,38). Tous les sujets qui ont obtenu 
une cote de 5 ont rapporté toutes les catégories du récit alors qu’aucun des sujets qui ont obtenu 
la cote 1 n’a rapporté toutes les catégories de récit. L’analyse qualitative permet donc de bien 
distinguer les différentes performances des élèves dans une tâche de rappel. De plus, les scores 
de rappel obtenus par cette méthode sont significativement corrélés avec la réussite en lecture 
des élèves à la fin de l’année.
La troisième méthode de cotation du rappel, l’analyse selon le schéma de récit, permet de 
nuancer l’analyse quantitative en accordant des points non pour la seule présence des éléments, 
mais pour la présence des catégories de récit. On sait toutefois par l’ensemble des études sur le 
récit que les catégories de récit ne sont pas toutes rappelées de la même façon. Dans notre étude, 
les résultats indiquent que la « Situation initiale », la « Complication » et la « Résolution » sont 
les trois catégories du récit les mieux rappelées par les élèves. Ces résultats concordent avec 
ceux obtenus par Stein et Glenn (1979) et par Mandler et Johnson (1977) en ce qui concerne 
les catégories du récit les mieux rappelées par les enfants et par les adultes. En effet, bien 
que les auteurs aient utilisé une terminologie différente de celle employée dans cette étude, 
les catégories de récit les mieux rappelées correspondent à celles identifiées dans la présente 
recherche, soit : l’« Introduction » (description du héros), l’« Événement déclencheur » et les 
« Conséquences ». Selon Stein et Glenn (1979) et selon Mandler et Johnson (1977), le rappel 
plus fréquent de ces catégories dépendrait de leur importance quant à la compréhension globale 
du récit. Chez nos sujets, les catégories de récit les moins bien rappelées sont : l’« Événement 1 », 
le « Point culminant » et l’« Événement 2 ». Stein et Glenn (1979) et Mandler et Johnson (1977) 
ont identifié les catégories « Introduction » (description du contexte), « Réponses du héros » et 
« Réactions » comme étant les catégories les moins fréquemment rappelées. Cependant, comme 
notre classification des catégories ne comprend pas de façon isolée les réponses du héros et 
ses réactions, il est difficile de comparer nos résultats avec ceux de ces auteurs. De plus, bien 
que cette méthode de cotation selon le schéma de récit soit significativement corrélée avec les 
scores en lecture, elle s’avère celle qui, parmi les trois méthodes de cotation à l’étude, corrèle 
le plus faiblement avec les résultats des élèves à l’épreuve de synthèse en lecture.
La première question de recherche concernait les relations entre les trois méthodes de 
cotation du rappel de récit. Les résultats aux analyses de corrélation ont permis de constater 
des relations allant de modérées à fortes entre les trois méthodes de cotation du rappel de récit. 
L’analyse qualitative et l’analyse quantitative sont significativement et fortement reliées entre 
elles (r = 0,71 ; p < 0,01). Ceci signifie qu’elles semblent mesurer des aspects similaires de la 
compréhension de récit.
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L’analyse selon le schéma de récit est plus fortement reliée à l’analyse quantitative (r = 
0,85 ; p < 0,01) qu’à l’analyse qualitative (r = 0,52 ; p < 0,01). La forte relation entre l’analyse 
selon le schéma de récit et l’analyse quantitative peut s’expliquer par le fait que l’analyse 
selon le schéma de récit prend en compte la proportion d’éléments rappelés. Il peut paraître 
surprenant cependant que l’analyse qualitative ne corrèle pas davantage avec l’analyse selon 
le schéma de récit. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que la grille de cotation de l’analyse 
selon le schéma de récit, mise au point dans cette étude, entraîne une perte d’information pour 
certaines catégories. En effet, les catégories comprises dans l’épreuve de lecture contiennent 
différents nombres d’unités, soit entre 5 et 35 unités chacune [la situation initiale (7 unités), la 
complication (6 unités), l’événement 1 (8 unités), l’événement 2 (5 unités), le point culminant 
(5 unités) et la résolution (35 unités)]. Ainsi, le fait d’accorder un score de compréhension entre 
0 et 3 pour chacune des catégories peut minimiser l’importance de certaines catégories.
Ainsi, bien que les trois méthodes de cotation semblent mesurer de façon analogue certains 
éléments de la compréhension de récit puisqu’elles corrèlent de façon modérée à très forte 
entre elles, elles semblent aussi différentes puisqu’elles ne corrèlent pas parfaitement entre 
elles. D’après certains auteurs (Irwin et Mitchell, 1983), la combinaison de ces trois types de 
méthodes permettrait d’obtenir des renseignements différents quant à la compréhension globale 
du sujet. Plus particulièrement, l’analyse qualitative s’intéresse aux généralisations faites par 
l’élève, à la cohérence du rappel, à sa compréhensibilité et à sa complétude ; l’analyse quanti-
tative s’intéresse à la quantité d’informations du texte rappelée par l’élève, et, enfin, l’analyse 
selon le schéma de récit s’intéresse à la présence des catégories du récit dans le rappel. Ainsi, 
ces trois types d’analyses évaluent la compréhension de récit sous trois angles différents. Il 
est donc possible de croire que l’utilisation conjointe de ces différentes méthodes d’analyses 
permettrait d’évaluer la compréhension plus efficacement.
Toutefois, bien que ces constatations soient logiques, les résultats que nous avons obtenus 
à l’analyse de régression tendent à aller dans un autre sens. En effet, l’analyse de régression 
multiple (StepWise) révèle que le rappel coté de manière qualitative est la méthode de cotation 
qui prédit le mieux la compréhension à une épreuve ultérieure de lecture et que l’addition des 
autres méthodes de cotation de la compré hen sion n’ajoute pas à la prédiction des scores de 
compréhension en lecture en fin d’année. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que l’analyse 
qualitative évalue non seulement la pertinence des informations rappelées (l’ajout d’informa-
tions superflues ou erronées), la cohérence du rappel fait, le déroulement logique de la séquence 
de l’histoire, mais tient également compte des diverses habiletés de compréhension du lecteur 
telles que les habiletés à inférer, à généraliser, à résumer, etc. De ce fait, les résultats obtenus 
par les sujets à cette méthode de cotation semblent représenter fidèlement le niveau de compré-
hen sion du lecteur. Ainsi, l’analyse qualitative, qui est la méthode qui rend le mieux compte 
de la compréhension globale du lecteur, aurait avantage à être privilégiée lors de la cotation 
des rappels de récit.
Certaines limites de cette étude doivent être soulignées. Tout d’abord, l’expérimentation a 
été effectuée auprès d’élèves de troisième année seulement. Il faut donc rester prudent quant 
à la généralisation des résultats de cette étude. Il aurait été intéressant d’effectuer ces mêmes 
évaluations auprès d’élèves de différents niveaux du primaire afin de comparer les résultats 
obtenus et de pouvoir généraliser les résultats. De plus, le rappel a été évalué à partir d’un 
seul récit. Il aurait été pertinent de varier les récits afin de tenir compte du niveau d’habileté 
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en lecture des élèves. Enfin, certains facteurs liés à l’épreuve finale de lecture peuvent avoir 
influencé les analyses, notamment l’intérêt du lecteur pour le texte, le type de questions (plu-
sieurs questions de type littéral), la durée de l’épreuve (deux heures) et le fait d’avoir à écrire 
soi-même les réponses.
Terminons en rappelant que, jusqu’à maintenant, aucune étude n’avait comparé les différen-
tes méthodes de cotation du rappel de récit entre elles. Cette étude apporte donc des données 
nouvelles dans ce domaine. Ainsi, bien que les résultats de cette étude soient concluants, il 
apparaît important que d’autres études soient effectuées afin de préciser, entre autres, comment 
l’analyse qualitative du récit pourrait être davantage intégrée dans les pratiques d’évaluation 
de la compréhension en lecture dans le milieu scolaire.
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Riopel, M.-C. (2006). Apprendre à enseigner : une identité professionnelle à développer . 
Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Les modalités du développement de l’identité professionnelle chez les futurs enseignants 
sont au centre de l’ouvrage signé par Marie-Claude Riopel. L’objectif principal de ce livre, 
issu d’une thèse de doctorat primée par le Prix Tousignant-Desrosiers 2003, est de mieux nous 
faire comprendre l’expérience de formation initiale telle que vécue par les étudiants. Plus par-
ticulièrement, l’autrice propose d’examiner comment se développe une identité professionnelle 
d’enseignant au cours de sa formation.
Dans une première partie de l’ouvrage, Marie-Claude Riopel dresse un portrait des dif-
ficultés reliées à la formation initiale des enseignants au primaire et réalise une synthèse des 
différents points de vue sur l’identité professionnelle. Celle-ci la conduit à centrer sa recherche 
sur trois aspects de l’identité professionnelle : les rapports des étudiants à la profession ensei-
gnante, à la formation à l’enseignement ainsi qu’aux contenus enseignés au primaire. C’est à 
travers l’analyse qualitative de travaux universitaires produits par des étudiants et des entrevues 
réalisées avec ceux-ci que Riopel analyse l’identité professionnelle qu’une dizaine d’étudiants 
sont en train de développer. Dans une première partie, elle propose au lecteur, exemples à 
l’appui, une catégorisation des composantes de l’identité professionnelle qu’elle a pu observer 
dans ces travaux. Dans une deuxième section, qui a comme objectif de situer les cohérences 
dans le discours des étudiants, elle dresse le portrait exhaustif du développement de chacun 
des étudiants participants pour aboutir à la description de quatre profils différents d’étudiants 
concernant leur parcours de formation et leurs projets professionnels. Finalement, une dernière 
section lui permet de réaliser une nouvelle lecture du concept d’identité professionnelle à la 
lumière des résultats obtenus.
L’ouvrage de Marie-Claude Riopel apporte une contribution majeure à la compréhension 
du développement de l’identité professionnelle chez les futurs enseignants du primaire en 
formation initiale. D’abord, elle réalise une analyse exhaustive du concept d’identité profes-
sionnelle, dans laquelle elle réussit à dresser un portrait éloquent des recherches qui ont été 
réalisées sur ce sujet. C’est la multiplicité des points de vue et des approches pour décrire 
l’identité professionnelle, une argumentation convaincante et des appuis théoriques rapportés 
avec une grande rigueur qui caractérisent cette section. Ensuite, elle s’attaque à l’émergence 
de l’identité professionnelle chez les futurs enseignants, peu étudiée en profondeur jusqu’ici. 
Certes, plusieurs études ont décrit l’identité professionnelle d’enseignants en exercice, mais la 
contribution de Marie-Claude Riopel est de décrire l’émergence de cette identité au cours de 
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la formation initiale. D’ailleurs, l’absence de recherches dans ce domaine est fort bien justi-
fiée, même si certaines critiques, parfois virulentes, de recherches empiriques, auraient pu être 
davantage argumentées.
La description des résultats de recherche donne au lecteur un regard fascinant sur la per-
ception des étudiants en formation initiale concernant leur rapport à la profession enseignante, 
à la formation à l’enseignement et aux contenus enseignés au primaire. La méthodologie 
employée se caractérise par une grande minutie, en plus d’être parfaitement adaptée aux 
questions de recherche soulevées. La catégorisation réalisée est rigoureuse et les nombreux 
exemples d’extraits de travaux donnent au lecteur un regard privilégié sur le cheminement de 
l’identité professionnelle des futurs enseignants. Par ailleurs, les portraits d’étudiants offrent 
un excellent aperçu de la diversité des identités professionnelles que les étudiants sont en 
train de développer et la catégorisation en quatre types de parcours permet, dès lors, de mieux 
compren dre leur cheminement.
Cet ouvrage constitue un outil indispensable pour les formateurs des enseignants, car il 
permet de mieux comprendre la construction de l’identité professionnelle chez les futurs ensei-
gnants en formation initiale. De plus, il montre avec beaucoup de rigueur la nécessité de tenir 
compte de cette construction identitaire lors de l’accompagnement des étudiants. D’ailleurs, 
ce livre fournit de nombreuses pistes de réflexion à ce sujet en plus d’ouvrir sur de nouvelles 
pistes d’accompagnement et d’intervention.
Laurent Theis 
Université de Sherbrooke
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Gauthier, C. et Mellouki, M. (dir.) (2006). La formation des enseignants au Québec à la 
croisée des chemins. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Il va sans dire que la lecture de cet ouvrage, publié sous la direction de Clermont Gauthier 
et M’hammed Mellouki, tombe à point nommé dans cette période où les réformes éducatives 
fondatrices du système scolaire québécois font l’objet de vifs débats et d’échanges polémiques. 
Depuis plusieurs années, la question de la formation des enseignants alimente considérablement 
les réflexions qui précèdent, voire accompagnent la mise en œuvre des politiques éducatives. 
Elle peut être explorée et analysée à partir de plusieurs perspectives. La perspective sociopo-
litique alimente principalement les recherches et les écrits qui portent sur les fondements et 
donc sur les enjeux idéologiques des politiques de formation des maîtres (Carbonneau et Tardif, 
2002). La perspective pédagogique permet d’interroger les différents modèles pédagogiques 
conçus et mis en œuvre par les institutions de formation, comme la pédagogie par alternance, 
par exemple (Maubant, 1997, 2004). La perspective didactique, moins développée que les deux 
précédentes, cherche, quant à elle, à comprendre les conditions de réalisation et de réussite de la 
transmission professionnelle (Pastré, 2002). L’intérêt croissant pour la formation des enseignants 
est concomitant de certaines analyses faisant le constat de la faible performance du système 
éducatif. Dans cette perspective, de nombreuses recherches insistent sur la corrélation établie 
entre, d’une part, l’objectif d’amélioration des performances scolaires et, d’autre part, l’objectif 
d’amélioration de la formation professionnelle des enseignants.
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À l’origine de la mise en place des nouveaux curricula de formation à l’enseignement, 
comme le rappellent les deux auteurs, trois principales critiques ont été faites aux dispositifs 
précédents de formation professionnelle des enseignants : une formation organisée selon les 
disciplines, une formation où les liens entre recherche, formation et pratique ne sont pas suffi-
samment marqués, une formation trop fragmentée, c’est-à-dire où l’organisation théorie-pratique 
ne constitue pas la pierre angulaire du processus d’apprentissage des savoirs professionnels. 
Dès le premier chapitre, Gauthier et Mellouki s’appuient sur les études de Judge (1982), ceux 
du groupe Holmes (1986), de Clifford et Guthrie (1988), de Wisneiwski et Ducharme (1989) 
pour mettre en évidence, les critiques faites, aux États-Unis, aux dispositifs de formation des 
maîtres. Au Québec, rappelons que c’est le Conseil supérieur de l’éducation qui sonne la charge 
contre le dispositif de formation des enseignants et conduit le ministère de l’Éducation à enga-
ger, dès 2001, une profonde réforme de la formation à l’enseignement. En Europe francophone, 
les différents travaux d’Altet, Paquay, Charlier et Perrenoud (1996) conduisent à préconiser un 
certain nombre de recommandations pour faire de la formation des maîtres un processus réelle-
ment professionnalisant. Dès lors, le mot-clé des réformes de la formation des maîtres devient 
celui de la professionnalisation. Il n’est d’ailleurs pas l’apanage de l’enseignement. Il touche 
de nombreux métiers (Leclerc, 2004). Rappelons aussi que cette notion de professionnalisation 
renvoie à la notion de professionnalité. Nous pouvons définir la professionnalité comme une 
expertise reposant sur un système de références, de valeurs et de normes.
Dans la même perspective, Lenoir et Vanhulle (2006) considèrent que la professionnalisation 
comprend deux composantes : la professionnalité et le professionnisme. La finalité intrinsèque 
de la professionnalisation est donc bien la recherche d’une rationalité instrumentale conduisant 
à la professionnalité. Celle-ci peut être définie comme la capacité du professionnel à mettre en 
œuvre de manière rationnelle les savoirs nécessaires à l’exercice de la profession. Le profes-
sionnisme, quant à lui, renvoie à la valorisation que peut initier un groupe professionnel pour 
marquer sa spécificité et tirer de celle-ci une valeur d’échange et donc une valeur marchande. 
Notons enfin que le détour par l’institution universitaire est perçu comme un gage de profes-
sionnalisation. Dès lors, si l’on peut considérer que la condition sine qua non pour faire accéder 
un métier au rang de profession est bien l’identification des savoirs professionnels et la mise 
en œuvre de leur apprentissage, la formation universitaire constituera le dispositif clé de la 
professionnalisation. C’est pourquoi l’institution universitaire a aujourd’hui une place centrale 
et déterminante dans ce processus de professionnalisation.
Dès lors, à l’instar de la proposition de Gauthier et Mellouki, il est essentiel de s’arrêter 
sur les différentes déclinaisons du programme de formation à l’enseignement réalisées par les 
universités québécoises. C’est l’ambition de ce livre. Nous pouvons en particulier apprécier 
l’inven taire réussi des différentes manières de se saisir des orientations des textes ministériels. 
Pour chaque université, la description du programme mis en œuvre, ses conditions de faisabilité 
et les questions soulevées sont très clairement explicitées. Dans cette perspective, le lecteur 
pourra prendre la mesure des compétences d’ingénierie de formation détenues par les responsa-
bles de programme. Dans certains textes (Boutet et Desjardins, notamment), les auteurs insistent 
tout particulièrement sur la question des différents espaces-temps de formation, en particulier la 
nécessité d’une meilleure synergie entre la formation à l’université et la formation dans et par 
les stages. Le lecteur pourra apprécier, dans ce livre, le projet de Gauthier et Mellouki de dresser 
un état des lieux de la formation à l’enseignement au Québec et ceci dès le premier chapitre. 
Gauthier et Mellouki affirment notamment l’intérêt d’une approche par compétences qui porte-
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rait en elle le processus de professionnalisation. Ils appuient cette affirmation en identifiant les 
différents travaux de recherche et les textes officiels qui défendent cette approche. Néanmoins, 
dans ce chapitre en particulier, il n’est pas toujours aisé de distinguer les orientations des textes 
officiels du ministère de l’Éducation des réflexions des deux chercheurs. Dès lors, à la lecture 
de ce premier chapitre, on pourrait croire que l’approche par compétences est défendue à la 
fois par le monde de la recherche en éducation et par les décideurs institutionnels. Or, il est 
essentiel d’insister ici à la fois sur les fondements idéologiques de l’approche par compétences 
en ancrant résolument celle-ci dans une perspective de déploiement d’un modèle néolibéral et 
sur les nombreuses réserves faites par certains chercheurs en éducation en particulier autour 
de la question de l’évaluation des compétences (Hodkinson, 1992 ; Penington, 1994) et que 
rappellent d’ailleurs Mellouki et Gauthier.
Outre la nécessité de rappeler cet ancrage de l’approche par compétences dans un fondement 
idéologique et sociopolitique, il nous semblerait tout aussi important d’identifier avec précision 
la dimension polysémique du terme de compétences et de montrer en quoi cette approche, qui 
se veut souvent d’ordre didactico-pédagogique, participe le plus souvent de l’élaboration d’un 
référentiel d’évaluation et non pas d’un référentiel de formation. En effet, si le document La for-
mation à l’enseignement (Gouvernement du Québec, 2001) constituait réellement un référentiel 
de formation, il ferait suite à un référentiel professionnel qui n’existe pas actuellement. Loin 
d’une épistémologie de la compétence, les discours sur l’approche par compétences nourrissent 
donc d’autres ambitions marquées par des discours zélateurs, et donc insuffisamment distan-
ciés, sur la nécessité de la professionnalisation du métier d’enseignant. Nous ne doutons pas 
de l’intérêt de solliciter les modèles de la professionnalisation à la condition qu’ils s’appuient 
principalement sur la lecture et la compréhension de la pratique professionnelle. Ce travail de 
compréhension de l’activité enseignante est un gage de réussite du processus « professionna-
lisant » de formation. Or, les modèles de la professionnalisation sont utilisés le plus souvent 
comme un cadre incantatoire justifiant a priori d’un référentiel de formation constituant la 
pierre angulaire des nouveaux curricula de formation à l’enseignement.
En conclusion, Gauthier et Mellouki dressent la synthèse des changements constatés par 
les responsables de programme dans la mise en place du nouveau curriculum de formation à 
l’enseignement. Si nous souscrivons au défi qu’ils identifient autour notamment de la question 
de l’évaluation des compétences, il nous semble qu’un autre défi reste à relever, celui de pen-
ser et de mettre en œuvre un processus favorisant la professionnalisation et devant s’appuyer, 
selon nous, sur une lecture compréhensive et préalable de la pratique d’enseignement. Sans la 
compréhension des savoirs professionnels constitutifs de l’acte d’enseigner, il ne nous semble 
guère possible de construire un dispositif réussi d’apprentissage professionnel.
Philippe Maubant 
Université de Sherbrooke
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Bissonnette, S., Richard, M. et Gauthier, C. (2006). Comment enseigne-t-on dans les écoles effi-
caces ? Efficacité des écoles et des réformes. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Cet ouvrage s’inscrit dans la suite des travaux menés par les auteurs et leur équipe de 
recherche sur le thème de l’enseignement efficace. L’école efficace désigne une école située en 
quartier défavorisé dont la performance scolaire des élèves, telle que mesurée par des épreuves 
normalisées, rejoint ou surpasse celle d’élèves provenant de quartier mieux nanti. Après une 
revue des recherches, les auteurs émettent l’hypothèse que les écoles ne peuvent être efficaces 
que si l’enseignement qui y est pratiqué l’est également. Tout au long des quatre chapitres, les 
auteurs tentent d’identifier les caractéristiques des pratiques d’enseignement efficace.
Le premier chapitre se penche sur les recherches qui ont identifié ces caractéristiques. Au 
terme de cette revue, voici les facteurs prédominants des écoles efficaces : un leadership fort 
de la direction, des attentes élevées envers les élèves, un climat sécuritaire et respectueux, la 
priorité aux matières de base, une évaluation et un contrôle des progrès des élèves.
Dans le deuxième chapitre, on explique en détail la pédagogie de la Direct Instruction (DI). 
Un modèle qui est, semble-t-il, remarquable auprès des élèves à risque. L’enseignement direct 
repose sur les principes du design curriculaire (alignement curriculaire) qui consiste à assurer 
une congruence entre le programme prescrit, le programme enseigné et le programme évalué. 
Six étapes interreliées sont décrites : 1) l’identification des idées maîtresses (organisation des 
contenus à enseigner), 2) l’identification des connaissances préalables (hiérarchisation des 
contenus), 3) l’intégration stratégique des différents types de connaissances (ordonnancement 
des séquences), 4) l’enseignement explicite des stratégies cognitives (indication aux élèves des 
actions à poser pour comprendre et résoudre les problèmes), 5) le support à l’apprentissage 
(cette étape est expliquée plus longuement car elle met de l’avant l’enseignement direct du 
modelage, de la pratique dirigée et de la pratique autonome), 6) la planification de la révision 
(étape souvent négligée, mais qui offre aux élèves l’occasion d’un réinvestissement).
Le troisième chapitre procède à une méta-analyse des études sur les écoles performantes 
de milieux défavorisés à partir du cadre d’Ellis et Fouts (1993). On veut ici démontrer que les 
recherches en éducation ne s’équivalent pas toutes. On distingue trois niveaux : au niveau 1 se 
retrouvent les recherches descriptives, au niveau 2 les recherches expérimentales qui mettent 
à l’épreuve une hypothèse ou une théorie, au niveau 3 les recherches longitudinales à large 
échelle. Les propos des auteurs sont rapportés ici pour relater leur position : « le recours à des 
recherches de niveau 3 apparaît souhaitable pour éviter le piège toujours présent de la généra-
lisation abusive. En effet, combien de fois l’implantation d’une nouvelle stratégie pédagogique 
non validée par la recherche a-t-elle donné lieu au lancement d’une mode » (p. 63). Il semble que 
les écoles efficaces soient structurées et traditionnelles et qu’elles s’éloignent du constructivisme 
et de la pédagogie de la découverte. On y prône, par exemple, un enseignement rigoureux de 
la lecture et des mathématiques, et ce, dès le préscolaire.
Le quatrième et dernier chapitre apporte une discussion critique sur les réformes éducati-
ves qui sont en cours, dont celle du Québec. S’appuyant sur l’argumentation des précédents 
chapitres, les auteurs affirment que les programmes d’enseignement efficace présentés ici sont 
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incompatibles avec les réformes éducatives actuelles, car celles-ci proposent un changement 
radical de l’acte d’enseigner.
En conclusion, on insiste sur la nécessité de s’appuyer sur des résultats de recherches empi-
riques pour effectuer des choix et prendre des décisions dans le domaine de l’éducation tout 
comme dans d’autres domaines, on cite le domaine médical notamment.
Au moment où l’implantation de la réforme québécoise subit de vives critiques, le point de 
vue défendu par les auteurs alimente le débat. Sans tomber dans la controverse, je dois avouer 
que cet ouvrage ne peut pas laisser indifférent, du moins, tel ne fut pas mon cas. Étant pro-
fesseure dans un programme de formation à l’enseignement et chercheuse impliquée dans le 
domaine du développement professionnel des enseignants, la lecture de ce volume m’a permis 
de réfléchir sur mes propres fondements pédagogiques ainsi que sur ma posture épistémolo-
gique. Bien sûr, le but de l’ouvrage n’est pas d’apporter une contribution aux fondements de 
l’éducation, mais il faut souligner que le « comment enseigner » qui titre le volume informe 
peu sur la conception de l’enseignement qui s’associe étroitement à l’apprentissage. L’acte 
d’enseigner dans sa réalité complexe ne peut, de mon point de vue, être compris comme une 
action procédurale découpée en séquences.
Comment l’enseignant qui épouse le modèle de l’enseignement direct l’adapte-t-il à la 
réalité de sa classe et à ses élèves ? À cet égard, et c’est là sans doute les limites de ma posture 
épistémologique, il m’est difficile de comprendre l’enseignement sans me référer au contexte 
éducatif dans lequel cette pratique se déroule. Aussi, l’aspect méthodologique de l’étude me 
fait réfléchir : les auteurs expliquent de manière corrélationnelle la performance scolaire et la 
façon d’enseigner en se basant sur différentes études. Or, la taxonomie retenue pour classifier 
les études ne peut faire l’économie d’une description rigoureuse de sa validité écologique. On 
veut éviter le piège de la guerre paradigmatique entre les recherches qualitatives et les recher-
ches quantitatives au profit de méthodes mixtes. Je suis tout à fait d’accord que l’opposition 
d’études quantitatives et qualitatives conduit à un débat stérile, mais j’estime nécessaire d’expli-
quer l’épistémologie qui fonde les choix méthodologiques. Or, les auteurs semblent tenir pour 
acquis que le lecteur va comprendre d’emblée les raisons qui justifient la méthodologie retenue 
pour valider leur hypothèse.
Ma dernière critique concerne l’usage abondant de citations en anglais. Je comprends que 
la documentation consultée est majoritairement anglosaxonne, mais pour défendre et soutenir 
la thèse de la nécessité de fondements empiriques pour appuyer les innovations pédagogiques, 
il importe de s’assurer que les idées présentées sont bien synthétisées dans un langage clair et 
accessible. Enfin, l’ouvrage de Bissonnette, Richard et Gauthier a très certainement le mérite 
d’examiner attentivement la nécessaire réforme éducative et de s’arrêter pour réfléchir aux 
finalités éducatives que l’on veut poursuivre.
Hélène Larouche 
Université de Sherbrooke
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Héon, L., Savard, D. et Hamel, T. (2006). Les cégeps : une grande aventure collective qué-
bécoise. Québec : Les Presses de l’Université Laval.
Périodiquement, des remises en question de la pertinence de l’ordre collégial font ressurgir 
le besoin de démontrer et de réaffirmer l’apport essentiel des cégeps sur les plans éducatif, 
économique, culturel et social. Au terme d’états généraux ou autres forums, la conclusion reste 
la même : « Une chose est certaine : ils sont là pour rester », comme l’écrit le ministre Jean-Marc 
Fournier en préface de ce livre. Cet ouvrage arrive à point, en ce 40e anniversaire, pour rappeler 
à notre souvenir l’innovation curriculaire de grande envergure qu’a été la création du réseau 
collégial. Il fait état de l’ensemble des éléments contextuels qui y ont conduit et il souligne 
l’ampleur de la tâche des bâtisseurs. Il permet d’apprécier les réalisations de cette institution 
au cours de ses 40 années d’existence et son importance pour notre société.
L’ouvrage est divisé en cinq parties. La première partie raconte la naissance et les débuts 
fébriles des premiers cégeps. On y apprend que, loin d’être le fruit d’une improvisation, ce 
projet a longuement mûri. Une entrevue de deux témoins privilégiés de ces premières heures 
clôt cette section. La deuxième partie retrace l’évolution du réseau depuis le début des années 
1970. Les défis des deux premières décennies, ceux issus du renouveau mis en place depuis 
1993, le passage du défi de l’accessibilité à celui de la réussite, les enjeux de la gestion finan-
cière, l’évolution du leadership au féminin sont autant de facettes explorées dans cette section. 
Les résultats d’une analyse de la centaine de mémoires déposés lors du Forum sur l’avenir de 
l’enseignement collégial du printemps 2004 constituent un moment fort de cette partie et la 
concluent.
Divers axes de rayonnement sont explorés dans la troisième partie alors que la quatrième 
propose une tribune aux gestionnaires qui peuvent ainsi témoigner de leur engagement, de leur 
compétence et de leurs réalisations. La dernière partie présente un répertoire bibliographique 
impressionnant d’un millier d’écrits sur le collégial.
Malgré ses 423 pages, l’ouvrage se lit facilement et captive jusqu’à la fin, que la lectrice 
ou le lecteur soit observateur, témoin ou acteur de cette aventure. Plusieurs photos et de nom-
breux encarts livrent un aperçu des caractéristiques de chaque établissement. Des graphiques 
et des tableaux illustrent l’évolution selon différentes perspectives. La structure en parties et 
en chapitres indépendants permet une lecture non linéaire1.
L’ouvrage lancé et soutenu par l’Association des cadres des collèges du Québec et réalisé par 
trois professeurs de l’Université Laval, se veut un hommage au personnel d’encadrement. Cette 
perspective est bien annoncée et légitime. Néanmoins, les membres du personnel pédagogique, 
enseignants et professionnels auront raison d’être déçus en constatant le peu d’accent mis sur 
leur contribution à l’édification des cégeps et sur la vie pédagogique. Le chapitre portant sur 
1 On me permettra de signaler une erreur : le Cégep régional de la Côte-Nord avait son siège social à 
Baie-Comeau et se composait de deux campus, l’un à Hauterive et l’autre à Sept-Îles et, en 1980, a 
également été fondé le Cégep de Sept-Îles (p. 29). Aussi un oubli : parmi les historiens enseignants 
de cégeps qui ont contribué au projet de l’histoire des régions, il faut aussi mentionner l’historien 
Pierre Frenette, auteur de L’Histoire de la Côte-Nord [Frenette, P. (dir.) (1996). Histoire de la Côte-
Nord. Québec : Les Presses de l'Université Laval].
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les services pédagogiques, l’un des plus courts de l’ouvrage (huit pages et demie comportant 
de nombreux encarts), traite surtout de gestion et d’évaluation des enseignants. On apprend 
bien peu sur la contribution pédagogique de ces gestionnaires à l’aventure collégiale. Alors que 
la première partie adopte une perspective historique, on ne peut que déplorer l’absence de la 
décennie 1980 dans ce parcours. En particulier, le troisième chapitre portant un regard sur les 
années 1970-1980 déçoit. Les propos de l’un des pionniers de cette époque, y sont utilisés pour 
rendre compte des événements marquants de ces décennies. Plusieurs pages sont consacrées 
aux conflits syndicaux avec les enseignants, rien n’est dit sur le foisonnement pédagogique de 
ces années. Or, les années 1980 ont été particulièrement remarquables sur ce plan. Au cours 
de cette décennie ont été fondées, notamment, l’Association québécoise de pédagogie collé-
giale (AQPC) et l’Association pour la recherche au collégial (ARC), le réseau PERFORMA 
s’est déployé à la grandeur de la province et les coordinations provinciales des disciplines ont 
fourni aux enseignantes et aux enseignants un lieu d’échanges actif. Ces initiatives ont été le 
creuset d’innovations pédagogiques fructueuses largement reconnues hors les murs des cégeps, 
dont les retombées sont encore importantes encore aujourd’hui. Les concepts de compétence 
et d’approche-programme, en particulier, se sont construits au cours de cette période, dix ans 
avant le renouveau.
Lorsqu’une réforme est mise en œuvre, on découvre rapidement nombre de difficultés sous-
estimées ou qui n’avaient pas été anticipées. Devant ces obstacles, une première réaction peut 
être de remettre en question la pertinence de la réforme et d’oublier qu’elle est née de problèmes 
restés sans solutions dans le système précédent ou de nouveaux défis dus au contexte mouvant 
de la société. Cet ouvrage nous rappelle d’abord que la situation de l’enseignement post-secon-
daire était loin d’être idyllique dans les années 1950-1960 ; il nous conduit ensuite à mesurer 
l’ampleur et la qualité du travail accompli pour rattraper le retard québécois dans ce domaine, 
puis à apprécier les retombées pour le Québec et sa population d’un réseau post-secondaire 
innovateur. Les objectifs d’accessibilité définis par le rapport Parent ont été largement dépassés, 
la lecture de ce livre nous le rappelle et incite à identifier et à poursuivre de nouveaux défis.
Lise St-Pierre 
Université de Sherbrooke
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Lebrun, J., Bédard, J., Hasni, A. et Grenon, V. (2006). Matériel didactique et pédagogique : 
soutien à l’appropriation ou déterminant de l’intervention éducative. Québec : Les Presses 
de l’Université Laval.
L’intervention pédagogique en milieu scolaire se déploie, plus souvent qu’autrement, à 
partir de matériel didactique à caractère disciplinaire conçu par diverses maisons d’édition. 
C’est précisément dans la perspective de réfléchir sur les incidences et les conséquences 
d’une telle pédagogique basée sur l’artefact du « livre scolaire » que Johanne Lebrun, Johanne 
Bédard, Abdelkrim Hasni et Vincent Grenon ont dirigé le collectif Le matériel didactique et 
pédagogique : soutien à l’appropriation ou déterminant de l’intervention éducative (2006). Cet 
ouvrage fait état des résultats de recherche menés par le Centre de recherche sur l’intervention 
éducative (CRIE) depuis le début des années 1990 autour de l’utilisation des manuels scolaires 
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dans la pratique pédagogique et oblige à une prise de conscience au regard de l’utilisation des 
manuels scolaires.
Dans une perspective socioconstructiviste, les auteurs du collectif postulent que la construc-
tion et la complexification des savoirs émergent d’une intersection trilogique entre l’action 
dirigée par un sujet en interaction sociale, un objet de savoir donné et le contexte de l’action. 
Dans cette vision de la construction des savoirs, multiplier les contextes naturels de l’action des 
sujets sur les objets de savoirs, c’est permettre l’extension et la complexification des savoirs. À 
l’opposé, limiter les contextes c’est, en quelque sorte, « emprisonner » la construction même du 
savoir chez le sujet réfléchissant. Ainsi, limiter la construction des savoirs de jeunes écoliers au 
regard d’une discipline donnée (objet donné) au simple contexte artificiel du manuel scolaire, 
c’est aussi limiter la construction possible du savoir chez le sujet réfléchissant. Par souci de 
synthèse, la figure 1 ci-dessous résume la régularité des discussions tenues dans chacun des 
chapitres et qui transcende l’ensemble du collectif.
Le sujet
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Figure 1 – Résumé synthèse du collectif
Si, comme l’affirment effectivement les différents chercheurs du collectif, le pédagogue doit 
concevoir la construction de savoir à l’intersection des activités du sujet avec l’objet discipli-
naire dans une multitude de contextes pédagogiques profitant de la richesse du quotidien et du 
monde environnant (zone représentée en gris pâle), la restriction de la pédagogie à un contexte 
employant les manuels scolaires vient circonscrire une zone de construction de savoir beaucoup 
plus étriquée (zone représentée en gris foncé). Par ailleurs, les enjeux éditoriaux, axés davantage 
sur des intérêts commerciaux que pédagogiques, interpellent le lecteur sur l’utilisation massive 
des manuels scolaires en mettant en relief la dichotomie entre 1) le leurre d’une efficacité repo-
sant sur des contenus figés et prédéterminés à l’action du sujet et 2) la réelle construction de 
savoir qui naît de la nécessité de résoudre des problèmes en contexte. Si, dans une perspective 
phylogénétique, les avancés du savoir humain s’inscrivent historiquement sur les problèmes 
contextuels qui ont obligé la réflexion scientifique, si, dans une perspective ontogénétique, les 
avancés de tout sujet réfléchissant doivent également se confronter à ces problèmes contextuels 
pour permettre la complexification du savoir, il devient difficile de compren dre comment une 
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pédagogie reposant essentiellement sur les manuels scolaires, sur des savoirs somme toute 
entièrement décontextualisés, pourrait permettre le plein développement de l’apprentissage 
chez les enfants de tout âge.
Cette représentation de l’ensemble de l’ouvrage est notamment mise en évidence dans la 
première section du volume et se précise à la lecture des trois sections suivantes. En effet, le 
premier chapitre (Yves Lenoir) donne une orientation épistémologique commune aux diffé-
rents auteurs, orientation qui offre au lecteur un « cadre d’analyse » qui donne sens à chacun 
des chapitres ultérieurs. Par la suite, le deuxième chapitre (Johanne Lebrun) permet de mieux 
saisir les différents enjeux inhérents à l’exploitation des manuels scolaires et remet en question, 
de manière nuancée, la médiation que ces derniers exercent entre le savoir de l’enseignant et 
celui de ses élèves. Le troisième chapitre (Daniel Niclot et Corinne Aroq) propose une réflexion 
plus circonscrite à la discipline de la géographie en mettant en relief l’évolution des manuels 
scolaires au regard des avancées scientifiques.
La deuxième section présente les résultats des études sur l’analyse des manuels scolaires et 
du matériel didactique exploités dans diverses disciplines (par exemple, le français et la science), 
tout en proposant la réflexion sur le potentiel pédagogique que représente l’interdisciplinarité. 
En effet, le quatrième chapitre (Gérard-Raymond Roy et Yves Lenoir) analyse l’écart entre 
l’actualisation des contenus de français dans le cadre d’un matériel didactique destiné au pri-
maire et les orientations ministérielles au regard de l’enseignement de la langue comme outil, 
culturellement situé, permettant de forger la capacité de penser. Ces derniers réfléchissent sur le 
potentiel intégrateur de la langue comme porte ouverte sur le monde, notamment en accentuant 
leur analyse sur l’utilisation du calendrier comme thème exploité en français, de manière réduc-
trice, dans le matériel didactique destiné aux jeunes élèves. Le cinquième chapitre (Abdelkrim 
Hasni et Patrick Roy) se penche sur les sciences. Ceux-ci définissent la formation de concept 
chez l’apprenant comme étant issue d’un processus souple pouvant se spécifier ou, à l’opposé, 
permettant d’élaborer un savoir construit à caractère davantage générique. En se référant à 
« l’univers vivant », et plus spécifiquement à la photosynthèse, les auteurs montrent que ces 
construits se complexifient non par un cheminement linéaire et chronologiquement déterminé, 
comme le réifient souvent les manuels scolaires, mais par l’action de l’élève qui réorganise et 
hiérarchise, de manière dynamique, les objets de savoirs, leurs propriétés et leurs interrelations 
par l’intermédiaire de l’exposition à de multiples situations provoquant le savoir déjà construit 
par l’apprenant. Le sixième chapitre propose une analyse des liens interdisciplinaires mis de 
l’avant par le matériel scolaire visant une intégration des disciplines (Sébastien Ratté, Yves 
Lenoir et François Larose). Les auteurs offrent un cadre d’analyse permettant de circonscrire 
le « niveau » d’interdisciplinarité impliquée dans un projet pédagogique (soutenu ou non par 
des manuels scolaires). Dans une perspective de dialectique hégélienne, l’interdisciplinarité 
pédagogique se situerait dans la considération de chaque discipline (intra disciplinaire), dans 
leur coordination (interdisciplinaire) et dans leur combinaison (transdisciplinaire), et ce, en 
prenant pour appui deux axes offrant un continuum dont les opposées dichotomiques pour l’un 
seraient des contenus éclectiques ou holistes et, pour l’autre, une pseudo-interdisciplinarité qui 
ignore les différentes matières ou une hégémonie qui marque la prédominance d’une matière 
sur les autres.
Quant à la troisième section de l’ouvrage, elle regroupe les études ayant analysé le rap-
port des enseignants au regard des mathématiques et de l’exploitation de divers matériaux 
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didactiques conçus pour les fins de l’enseignement préscolaire. L’étude de Marie-Pier Morin, 
au septième chapitre, montre, à partir de sujets ayant participé à la recherche, que l’ensemble 
des futurs maîtres utilisent le manuel scolaire comme substitut au programme de formation 
ministériel et que moins de la moitié des futurs maîtres utilisent le guide pédagogique lors de 
la planification de leur enseignement, les autres l’utilisant au terme de leur enseignement ou 
pour les fins de corrections des exercices des élèves. En partie, l’autrice explique ce constat en 
relation avec l’insécurité des futurs maîtres au regard du domaine de la mathématique. L’étude 
de Johanne Bédard, au huitième chapitre, décrit et compare les représentations des enseignants, 
québécois et suisses, à l’ordre préscolaire au regard de leur pratique éducative et en lien avec 
l’exploitation qu’ils font de l’univers ludique et du matériel pédagogique et didactique. Tout 
comme pour les mathématiques, les enseignantes au préscolaire utilisent le matériel pédago-
gique commercial comme substitut au programme de formation. Au Québec, une exclusivité 
semble être accordée au guide d’activités de la méthode Jouer, c’est magique. Par ailleurs, au 
Québec, les enseignantes et les éducatrices au préscolaire semblent accorder également une 
place prépondérante aux contes (livres et bandes vidéos) alors qu’en Suisse, elles semblent 
mettre l’emphase sur le bricolage permettant à l’enfant d’utiliser des matériaux en provenance 
du milieu familial.
Enfin, la quatrième et dernière section ouvre sur des pratiques renouvelées qui prennent 
une certaine distance par rapport à l’enseignement traditionnel basé essentiellement sur les 
manuels scolaires. On y retrouve l’exploitation de la documentation au neuvième chapitre 
(Monique Lebrun), une taxinomie des ressources d’enseignement-apprentissage et des projets 
pédagogiques numérisés et les difficultés reliées à leur intégration en classe au dixième chapitre 
(Robert Bibeau), puis une description de différents types d’exploitation des TIC chez les futurs 
maîtres en formation et chez les maîtres en fonction, au onzième chapitre (Vincent Grenon et 
François Larose).
Le renouveau pédagogique universitaire amène généralement les futurs maîtres en éducation 
à concevoir des activités pédagogiques qui exploitent le quotidien et l’environnement du sujet 
réfléchissant. Bien que les milieux éducatifs se soient sensiblement ouverts à cette position, les 
pratiques pédagogiques en ce sens n’ont pas atteint leur plein épanouissement depuis l’entrée 
de la nouvelle réforme en éducation. Ainsi, le futur maître se retrouve dans les milieux de 
pratique à confronter les savoirs universitaires à ceux des praticiens en fonction, pratique large-
ment constituée autour des manuels scolaires. Ce collectif devient ainsi un incontournable à la 
formation initiale des maîtres afin d’amener les étudiants, d’une part, à se forger une position 
au regard de l’exploitation du matériel didactique et des manuels scolaires et, d’autre part, à 
faire des choix pédagogiques éclairés en fonction de la construction des savoirs de leurs futurs 
élèves. Ceci ne peut s’effectuer qu’en créant chez les enseignants une prise de conscience de 
leurs propres positions épistémologiques.
Hélène Makdissi 
Université de Sherbrooke
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